
PARIS CENTRE LECTEURS :
“Paris-Centre” vend 
les derniers billets 

de la Tombola

)! Çuatorzieme Année. - N° 5.047 j
ABONNEMENTS ; J

1 an 6 m. 3 m, <f
Nièvre et limlt... 44.» 25.» 13.» J

Autres départ..,.. 52.» 28.» 15.» ?

Union postale ... 62.» 34.» 18.» ÿ
—TELEPHONE ; 2.17 et 2.18 —? 

j/avaw.v^.v.v.ww.wavzw^/ Régional Quotidien
QUINZE CENTIMES

Administration et Rédaction: 3, rue du Chemin-de-Fer, à NEVERS
PUBLICITE (Annonces et réclames), 3, rue du Chemîn-de-Fer, K NEVERS 

COMPTE DE CHEQUES POSTAUX : PARIS 27243

y.'AWWWAVAWAMAW.*.\W.WA4

| JEUDI
| 21
j DÉCEMBRE 1922 I
’ASVAVAVAWAVAV.W.WA'.V.VM

(qui sera tirée après-demain) pour que les petite 
; qui pleurent dans les ruines, sourient !

Les résultats du Concours des Inventions organisé par PARIS-CENTRE L’ÉPILOGUE DES LETTRES DE TULLE
•—«—— l lojeiüîMï est élu NOS TRÉSORS NON GARDÉS 

.—«t—.

Quelle est l’invention qui étonnerait le plus 
un homme mort il y a 500 ans et qui reviendrait 

parmi nous ?

C’est l’Aéroplane

I11’ Angèle Laval 
est condamnée 

à nn mois de prison 
avec sursis 

à l’amende & aux dépens

L’assassin de M. Narutowiïz 
sera jugé le 29 décembre

Varsovie, 20 décembre. — M. Wojeie- 
chowsky, membre du parti Witos, ancien 
ministre du cabinet Padcrewski, a été élu 
président de la République par 298' voix con
tre 227 au professeur Moranski, professeur 
de l’Université de Cracovie et candidat de 
droite.

La Mit tait

M. Sarraut démontre l’inexactitude 
de prétendus scandales coloniaux

Cette invention a été désignée par 3.765 Lecteurs
sur 9.370 votants

LE PROCÈS-VERBAL
Ce dix-huit décembre mil neuf cent vingt-deux, A dix- 

huit heures, les membres du Jury soussignés, faisant par
tie de la Commission chargée de contrôler les opérations 
du dépouillement du Grand Concours des inventions orga
nisé par « Paris-Centre », déclarent que toutes les répon
ses parvenues ont été classées par catégories d inven
tions et que le dépouillement est terminé. ~

Après avoir vérifié chaque catégorie, la Commission 
dûment réunie, constate ce qui suit î

1° Que l’invention qui a réuni le plus grand nombre 
do voix est.

Xj’-A.éï*oï>lëtïxe

2° Que l’invention gagnante a été désignée par 

Trois mille sept cent soixante-cinq (3.765) voix 
En conséquence, les Membres de la Commission du 

Jury ont dressé le présent procès-verbal et ont ensuite 
établi la liste des gagnants basée sur les données ci-des
sus.

Les Membres ont procédé au tirage au sort pour le 
classement des concurrents ayant désigné le même 
nombre de voix comme il avait été indiqué par le régle
ment.

El ont signé :
MM. Docteur Subert,, à Nevers.

Saubens, administrateur de la Banque 
Centrale du Nivernais, à Nevers.

P. Huet Saint-Pol, publiciste.
Dupré, dépositaire général des Messa

geries Hachette.

Tulle, 20 décembre. — L’audience du tri
bunal correctionnel est ouverte & 13 h. 30. 
Mlle Angèle Laval est absente.

Le président donne lecture du jugement 
qui contient de nombreux attendus et con
sidérants établissant la diffamation et la pu
blicité, établissant aussi la compétence du 
tribunal et Ta validité de la procédure sui
vie par le juge d’instruction.

Dans son jugement, le tribunal dégage 
le mobile qui a guidé l'auteur des lettres 
anonymes à les écrire et il développe les 

J faits matériels qui établissent des présomp- 
! fions graves contre l’inculpée.

Il indique que- l’inculpée mériterait le 
maximum sans l’atténuation des experts 
médicaux, mais que les parties civiles ne 
recherchent qu’une réparation morale.

Pour tous ces motifs, le tribunal déclare 
l’inculpée coupable et la condamne à un 
mois de prison avec sursis, à 100 francs 
d’amende pour diffamation publique, à 5 
francs de dommages-intérêts, pour diffama
tion privée.

Il la condamne en outre aux dépens et 
à 200 francs d’amende à chacune des par
ties civiles.

Los défenseurs d’Angèle Laval ont décidé 
de faire appel du jugement rendu aujour
d’hui par le tribunal correctionnel.

Le transfert des dépouilles 
de I. Nsrutowitz

te Classement des Inventions
f Aéroplane .................... ..........
L’éle.ctricité ...........................
Le Chemin de Fer ..............
La T. S. F................................ .
Le Cinéma .......... . ....................
Le .Phonographe............. ;....
Le Téléphone ............................
L’Automobile ............................
Le Canon..................................

Le Dirigeable ...........................
Le Sous-Marin .................
Les Machines ' Agricoles....... 
L’Aleron (avion sans moteur).. 
Les Rayons X......................... .
La Bicyclette ...........................
Le Parachute ...................... . .
Le Rajeunissement ............ .
Le Sérum antirabique ..............
Le Bateau à vapeur.................
Le Bateau sans voile ni moteur 
Le Feu d’arliflee........ ........... .
La Mitrailleuse ...................... .
Le Tank ......................... ;........
La Chirurgie ...........................
Divers ou annulés ............ -..

, 3765 voix 
1821 —8

. 1667 — 
681 — 
316 — 
223 —

. 200 —
180 —
108 —
50 — 
39 —

20 —
15 -
12 —
11 —
6 — 

. 6 _ 
. G -

4 ._ 
, 3 —

2 —
. 2 —

1 — 
. 210 —

9370 voix

Le Classement des Concurrents
1er prix : Un gramophone haut-parleur : 

M. Jean Jcandet, à Voluray, par La Cha- 
rité-sur-Loire. avec 3.765 voix.

2= prix : Une bicyclette homme, marque 
. « Alcyon » : M. Pierre Brunot, employé au 
Service de la Voie P.-L.-M., 1, rue des 
Faïenciers, à Nevers, avec 3.768 voix.

3“ prix : Une caisse de six bouteilles de 
vin du château do Tracy : M. Justin Ba- 
diou, 9, place d'Allencourt à Autun (S.-et- 
L.), avec 3.768 voix, ex-œquo avec M. Bru
not, départagés par tirage au sort, en pré
sence des membres du jury.

4° prix : Une caisse de six bouteilles de 
vin du château de Tracy : M. Jules Ramil- 
lon, à Menou (Nièvre), avec" 3.759 voix.

5e prix : Une caisse de six bouteilles de 
vin du château de Tracy : Mme veuve 
Goguin, 41, rue Jean-Jaurès, à Cosne 
(Nièvre), avec 3.773 voix.

6e prix : Une caisse de six bouteilles de 
vin du château de' Tracy : M. François 
Ventrin, agriculteur aux Crats, à Druy- 
Parigny, par Béard (Nièvre), avec 3.775 
voix.

7e prix : Un superbe agrandissement 
exécuté par M. Marüangcas,'' artiste-photo
graphe, avenue de la Gare à Nevers : M. 
Jean Thibiër, 2, rue Creuse, à Nevers, 
avec 3.777 voix.

8° prix : Trois photographies album exé
cutées par M. Marliangeas, artiste-photo
graphe, avenue de la Garé, à Nevers : M. 
Etienne Dorlet, a Cervon (Nièvre), avec 
3.752 voix.

9° prix Une montre-remontoir : M. 
Georges "Dutheil, à Saint-Fargeau (Yonne), 
avec 3.750 xoix.

10e, prix : Une montre-remontoir : M. 
Anne Trésorier, 6, rue du Doyenné, Ne
vers, avec 3-750 voix.

11e prix : Une montre-remontoir : 
rPiet’re Couillot, à Segoùle, par 
IBenin-Benin-d’Azy (Nièvre), avec 
voix.

12e prix : Une montre-remontoir : M. 
France Dumont, à Montigny-aux-Amognes 
(Nièvre), avec 3-749 voix.

13° prix : Unq [montrememontoir : M. 
Félix Nérot, & Ménétreau, commune de 
Saint-Père, par Cosne, avec 3.784 voix.

14e prix : Une montre-remontoir : Mme 
Boutrot. 117, \rue üe Paris, à Montargis 
(Loiret), avec 3.745 voix.

15» prix : Une montre-remontoir : Mme 
Hélène Gaymard, 16, route de Paris, Ne
vers : avec 3.745 voix.

16» prix : Une montre-remontoir : 
Ida Perrot, 31, boulevard Victor-Hugo, 
vers, avec 3.788 voix.

17e prix : Une montre-rembntoif : 
Louise Lourdin, impasse Généra-Sorbier, 
Nevers, avec 3.741 voix.

18’ nrix : Une montre-remontoir S M.

M. 
Saint- 
3.749

Mlle
Ne-

Mlle

Camille Rochon à Chalivoy, par Ourouër- : 
les-Botirdelins (Cher), avec 3.740 voix.

19® prix : Une mouitr&-remontoir : M- 
Gaston Fleuriet, coiffeur, rue du Chemin- 
de-Fer, à Nevers, avec 3.792 voix.

20° prix : Une montre-remontoir : Mlle 
Hélène Gateau, A Goulanges-les-Nevers 
(Nièvre), avec 3-735 voix.

21® prix : Une bouteille de Champagne 
Ileidseck : M. François Balïeret, aux Bru- 
nettes, Cercy-la-Tour (Nièvre), avec, 3-795 
voix, ex-œqüo avec Mlle H. Gateau, dépar
tagés par tirage au sort, en présence des 
membres du jury.

Quinze (ex-œquo se rapprochant de (35 
voix du chiffre gagnant ont été départagés 
par tirage au sort en présence des mem
bres du jury. Le résultat est le suintant :

22® prix ; Une bouteille de Champagne 
Heidseck : Mme Guitton. au château de La 
Chapelle-Saint-André (Nièvre), avec 3.800 
voix.

23® prix J Une bouteille de Champagne 
Heidseck : M. René Chazereau, 7, avenue 
Marceau, Nevers, avec 3.730 voix.

24e prix : Une bouteille de Champagne 
Heidseck : Mlle Anne-Marie Guyot, à Es- 
curolles (Allier), avec 3.800 voix-

25® prix : Une bouteille de Champagne 
Heidseck : M. Jean Rougeaud, à la Maule, 
par Jouet-sur-l’Aubois (Cher), avec 3.800 
voix.

26® prix : Une bouteille de Champagne 
Heidseck : M. Gustave Vincent, secrétaire 
de mairie à Tahnay (Nièvre), avec 3.800 
voix.

28® pix : Une bouteille de Champagne 
Heidseck : M. Auguste Nigaud, A Saint- 
Antoine Plagny (Nièvre), avec 3.800 voix.

29® prix : Une bouteille de Champagne 
Heidseck : M- Jean-Mairie Charbonneau, à 
la. Corvée, Moulins-Engilbert (Nièvre), avec 
3.800 voix.

30® prix : Une bouteille de Champagne 
Heidseck : M. Henri Chambon, à Gézely, 
par Billy-Chevannés (Allier), avec 3.800 
voix. , ,31® prix : Deux jolies casseroles en alu
minium extra : M. Pierre Simon, à Che- 
vanne-Changv (Nièvre), avec 3-800 voix. _

32 ’prix : Deux casseroles en aluminium. 
M. Gaston Lhériticr, 31, rue des Montapms, 
Nevers, avec 3.800 voix. . .

33e prix : Deux casseroles en aluminium. 
M. Ernest Barbier, 11, rue ï-rancis-Gai- 
nier, avec 3.800 voix. . .

34? prix : Deux casseroles en aluminium. 
Mme Jean Tard y, à Signy, par Saint-Be- 
nin-des-Bois (Nièvre), avec 3.800 voix.

35® prix : Deux casseroles en aluminium. 
M François Gilton, propriétaire a Mene- 
tout-Couture .(Clier,) avec 3.800 voix.

36® prix : Deux casseroles en aluminium. 
M. Raymond Giey, 26, rue de Mouche, à 
Nevers, avec 3-800 voix.

37® prix ■ Deux casseroles en aluminium. 
M. Albert Lehoux. à la Tuilerie de Plagny 
(Nièvré), avec 3.727 voix. . .

38e prix : Deux casseroles en aluminium: 
M. Pierre Charoy, 30, rue Jean-Gautherm, 
Nevers, avec 3.727 voix. . .

39® prix : Deux casseroles en aluminium: 
M. Camille Chambon, A Mauvram, par 
Beaumont-la-Ferrièro (Nièvre), avec 3.727

40® prix : Deux casseroles en aluminium: 
M. 'Simon Guenot, '6, rue de Remîgny, 
Nevers, avec 3-725 voix. * _

41® prix : Un flacon panum : Mlle Ger
maine Loret. au château de la Croix, a 
Varennes-l&s-Nevers, avec 3.125 v°ix.

42® prix : Un flacon parfum : M. Henri 
Bonnard, à Beaumont-SardoUe (Nièvre), 
avec 3.725 voix.

43® prix : Un flacon parfum : M- Louis 
Charrier,? à Cervon (Nièvre), .avec 3.724

°44® prix : Un flacon parfum : Mlle Clotilde 
Arriat, A Prémery (Nièvre), avec 3.7'21 voix.

45’ prix : Un flacon parfum : M. Claude 
■ Cumont, rue Duvivier, à Luzy (Nièvre), 

avec 3.721 voix.
46° prix.: Un flacon parfum : Mme Robl.i. 

à Serée, par Chastellux-sur-Gure (Nièvre), 
avec 3.810'voix.

: 47e prix : Un flacon parfum : M. Paul
Bardot, à Prépordhé, par Saint-Ilonoré-les- 
Bains, avec 3.811 voix.

48® nrix : Un flacon parfum : M. Jean Per-

rot, 10, rue du Rivage, à Nevers,- avec 3.811 
voix.

49e prix : Un flacon parfum : -M. René 
Gangnard, impasse de Parigny, A Nevers, 
avec 3.812 voix.

50e prix : Un flacon parfum : Mme Léon
tine Guenot, 7, impasse Leblanc-, à Nevers, 
avec 3.707 voix.

51e prix r Un abonnement de six mois &' 
« Paris-Centre » : M. Louis Rignault. 3, 
place des Victoires, à Cosne, avec- 3.714 
voix.

52® prix : Un abonnement de six mois A 
« Paris-Centre » : M. Marcel Gillet, Lu 
Motte-Farchot, à Fleuiy-sur-Loire (Nièvre), 
avec 3.713 voix.

53e prix : Un abonnement de six mois à 
« Paris-Centre » : M. Charles Pierquet, 2, 
rue du Clou, A Nevers. avec 3.820 voix.

54e prix : Un abonnement de six mois h 
« Paris-Centre » : M. Abel Pinard, 9, ave
nue de l’Ouest, à la Bonne-Dame-de-l’Orme, 
avec 3.820 voix.

5ô® prix : Un abonnement de trois mois à 
» Paris-Centre » : Mlle Aimée Pasdeloup, 
aux Brosses, par Veau gués (Cher), avec 
3.820 voix.

56e prix : Un abonnement de trois mois à 
« Paris-Centre » : M. Georges Saby-Lucerne, 
hôtel, rue de l’intendance, A Vichy (Allier), 
avec 3.824 voix.

57e prix : Un abonnement de trois mois à 
« Paris-Centre » : M. Georges Simonnet, 22, 
rue Gambetta, à Nevers, avec 3.825 voix.

58e prix : Un abonnement de trois mois à 
« Paris-Centre » : Mme Thérèse Chavaud, 
quai de l’IIôtel-de-Ville, à Môntceau-les-Mi- 
nes (Saône-et-Loire), avec 3.825 voix.

59e prix : Un abonnement de trois mois A 
« Paris-Centre » : M. Jean Perraudin, 
Argoulais, par Chàteau-Chinon,. avec 3.827 
voix.

'0° prix M. René Perrodin, Sanatorium 
i intime de Zuydecoote (Nord), avec 3.700 
a .. A.

। prix bis : M. Jean-Charles Machecourt 
ii artangy, par Nolay (Nièvre).

à

Paris, 20 décembre. — La séance est ou» 
verte à 15 heures.

On reprend la discussion du budget dejR ' 
Colonies. ।

M. Berthon critique la politique de l’An- ' 
glcterre en Egypte et aux Indes.

L’orateur se plaignant du petit nombre .la ' 
députés présents, M. Des Lyons de Feuchin ' 
s’écrie :

Il faudrait pendant les séances, fermer la bu- ’ 
vette, le fumoir et le restaurant.

Des applaudissements et des approbations 
éclatent.

M. Berthon examine ensuite la politique ; 
coloniale du gouvernement. Il se plaint 
qu’on tolère ouvertement dans les colonies j 
la. vente de l’opium et de l’alcool. Il reprocha ! 
à M. Sarraut d’avoir, étant gouverneur da ’ 
l’Indo-Ghine, signé une circulaire autorisant; 
cette vente. ,

M. Sarraut montre aux applaudissements 
de toute la Chambre que cette prétendus ‘ 
circulaire est un faux.

M. Berthon parle, critique, récrimine
M. Berthon continuant l’énumération des 

prétendus scandales des Colonies prétend 
qu’en Indo-Chine on a marqué comme au ’ 
bétail, les indigènes reconnus bons pour le 
service.

M. Sarraut explique que les recrues indi
gènes qui avaient été vaccinées avaient été 
marquées d’un petit point au nitrate d’ar
gent. Quand il l’apprit il interdit formelle-

Varsovie, 20 décembre. — La dépouille 
mortelle de’ M. Narutowiïz a été transpor
tée solennellement aujourd’hui du palais du 
Belvédère au château royal.

Après une messe célébrée par le cardinal 
Kakowkoi, dans la chapelle ardente du pa
lais du Belvédère, la levée du corps a eu 
lieu.

Le .ceincueil couvert de drapeaux polo
nais a été placé sur le corbillard par les 
membres des maisons civiles et militaires 
du président. En tête du cortège se trou
vaient des délégations venues de tous les 
pays, des différentes organisations profes
sionnelles, des ouvriers, dés paysans, des 
invalides, la corporation des professions 
libérales avec des étendards : et couron
nes.

Le char funèbre était précédé du clergé, 
notamment du cardinal Kokowski et des 
évêques. Après le corbillard attelé de huit 
chevaux, venait la famille du président, 
puis, les présidents de la Diète, du Sénat, 
du Conseil des ministres, les membres des 
maisons civiles et militaires du président.

A l’arrïyée du cortège au château du Bel
védère, la musique militaire a exécuté _ _ -____
l’hymne national. Les ministres et les gé-,ment cette pratique.
néraux ont porté le cercueil dans la salle j M. Berthon Incrimine alors les officie^ 
des Chevaliers où le corps sera exposé qui commandent aux troupes noires.'

ce au est rentré en Franco, par le paque- pendant trois jours et veillé par une garde' 
bot « Paris », qui est arrivé en rade à. d’honneur.
9 heures. | Le deuil prescrit aux militaires durera

MM. Albert Clémenceau, Tardieu, Man- six semaines. Pour les autorités civiles, fl 
del. Pietri. Ignace et de nombreux journa- sera de deux semaines, 
listes étaient allés au devant du paquebot
« Paris » sur le remorqueur « Titan ». M. tribunal ordinaire- Le procès commencera 
Clémenceau a déclaré notamment aux le 22 courant, 
journalistes :

"' Je crains la Ruhr à causa des grèi’és.
Répondant à plusieurs questions au su

jet des déclarations qu’il aurait faites à 
son départ de New-York, ,et. dont; il a été 
fait état au cours d’une séance de la 
Chambre française, M- Clémenceau a dit 
que les propos qui lui ont été piétés sont 
fantaisistes.

Accompagné de M. Tardieu, il est parti 
ensuite pour Paris, où il est arrivé à 
16 h. 45 à son domicile 8, rue Flanklin.

Répondant à une question d’un journa
liste, il a déclaré qu'il avait trouvé le peu
ple américain très enthousiaste, et qu’il 
était très heureux d’avoir accompli ce 
voyage.

m. Clemenceau est de retour à Paris
Le Havre. 20 décembre. — M. Clémen

L’assassin du président sera jugé par un

L'EXPIATION

L’épouvantable scène 
des exécutions 

des ministres grecs
Londres, 20 décembre. — Le Daily Express 

publie sur l’exécution des ministres grecs les 
détails suivants :

M- Gounaris, dit le correspondant du 
journal, qui revient d’Athènes, était à ITiô- 

.pital dans une situation très grave-
, , ( -4-4 t 4,,.,, ! Vers 11 heures, il fut placé sur une cl

1'’ “ " UJ0Urs vière et mis dans un fourgon automobile,
M. Clemenceau ne paraissait nullement 

fatigué de la traversée qu’il venait d’ac
complir.

Le régime de llndigénat 
en Algérie

Paris, 20 décembre. — M- Chassaigne-Goyon 
ouvre la séance à 10 heures.

On aborde la discussion du projet de loi ten
dant à proroger pour une période de cinq ans 
certaines dispositions de la loi du 15 juillet 
1914. réglementant le régime de l’indigénat en 
Algérie.

Le passage aux articles est voté par 477 voix 
contre 00.

L’article unique du projet est adopté.
La séance est levée à. midi.

Oui, c’est bien l’aéroplane H!

LA MORT D’UN ANCIEN SENATEUR 
DE LA NIEVRE nouvelles Brèves

marquées d’un pi 
gent. Quand il î’i

Paris, 20 décembre. — Hier soir est mort 
à son domicile à Paris, après une courte 
maladie, M. Petitjean, ancien sénateur de 
la Nièvre. Les obsèques auront lieu ve;i- 
4redl

qui le conduisit au lieu d’exécution 
viron à un mille et demi 
ville.

On le laissa étendu sur 
mi-mort, pendant que le 
naît à la prison prendre

au dehors
à en- 
de la

à de-

— L’état du prince Georges, qui a été opéré 
de l'appendicite, continue a être satisfaisant.

— M. Bonar Law soufflé d’un rhume et d’une 
extinction de voix complète. .

Il provoque les protestations du colonel 
Josse qui commanda les troupes indigènes 
et qui affirme qu’il n’a jamais vu les offi
ciers traiter différemment les troupes colo
niales et celles de la métropole.

M. Boîsneuf a la parole
M. Boisneûf, député de la Guadeloupe' 

parle en faveur de cette colonie. Il fait un 
vif éloge de M. de Lasteyrie, grand-père du 
ministre des Finances actuel qui intervint 
courageusement eii 1847 en faveur des su
jets affranchis des colonies.

Voilà, dit-il, la vraie politique coloniale fran
çaise, politique d’assimilation et d’affranchisse
ment.

Pendant la guerre, on a fait souscrire 
aux emprunts, les indigènes, en leur dis
tribuant des coups de rotin. ’

M. Sarraut léplique :
En 1917-1918, lorsque j’étais gouverneur de 

l’Indo-Ghine, j’ai interdit formellement à nies 
administrateurs d’exercer toute pression sur le» 
indigènes pour les pousser à souscrire et c’est 
parce que j’ai gardé le meilleur souvenir de l’ef
fort fourni à ce moment là par û’Indo-Chine qua 
je ne veux pas laisser souiller ce souvenir.

M. Outrey dément énergiquement les af
firmations de M. Boisneûf.

La séance est levée 19 h. 35.
sa civière 
fourgon retour- 
les- autres con

damnés qui avaient été réunis dans une 
seule pièce.

A l’arrivée sur les lieux de l’exécution, 
les gardiens s’aperçurent que l'un des pri
sonniers était déjà mort dans le fourgon, 
d’une rupture d’anévrisme.

M. Gounaris fut alors enlevé de . son 
brancard pour être placé face au peloton. 
Mais comme il était incapable,de se tenir 
debout, on lui fit des injections de stry
chnine.

Le prisonnier qui était mort dans le four
gon fut également attaché face au peloton 
aux côtés de M. Gounaris, et l’on vit ain
si une ligne de quatre condamnés vivants, 
deux à moitié morts et deux morts.

On demanda alors à M. Baltazzi s’il avait 
; quelque chose à dire.

M- Baltazzi ne répondit pas. Il se borna „ RPrniCTn,iri 
à prendre son monocle, S l’essuyer et à le ■ oeimigaua 
remettre en place.

Le général Adjanestia alluma simple
ment une cigarette.

L’ordre de tirer fut à .ce moment donné. 
Après l’exécution, les corps furent pla

cés dans un fourgon et conduits au cime
tière. ei jetés en tas dans la boue qui cou
vrait le sol. Ce ne fut que quatre heures 
après que les .flamill.es des ÀttctimtV fu
rent avisées par. téléphone qu'elles avaient 
une demi-heure pour reconnaître leurs pa
rents.

On oublia cependant d'aviser l’une des 
veuves.

Un membre d’une légation qui se trou
vait près du cimetière dans l'après-midi, 
rencontra un petit garçon qui portait quel-, 
que chose enqveloppé dans de la. toile de riiéry ............... ...................
sac. L’enfant l’arrêta et lui demanda s’il i M. Ch. Narcy, Cité Paponot, à Cos- 
voulait acheter le contenu du paquet. ne-sur-Loire ..................................

C’était, croit-on, le haut du crâne de M-, Riri et Louis, à Diennes.................
Stratos, l’ancien premier ministre, qui 
avait éclaté au moment de l’exécution.
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I Prévisions météorologiques । 
| Paris, 20 décembre. — Prévisions agri- f 

S cotes de VOffice. national. météorologique S 
g pour la journée du zi décembre : |
Iliégion Parisienne. — Temps très nua- s

g eux de nord-ouest. Ondes à 13 mètres S 
'faiblissant. Quelques éclaircies, averses ou 5 
grains locaux. Température en baisse. Le e 
minimum de température sera d’environ ? 
+ -f. ï

S Hégion du Centre. —- Temps très nua- S 
| peux. Vent de nord-ouest 10 à 13 mètres, | 
I faiblissant et passant à ouest. Quelques f 
| éclaircies ; averses locales. Température s 
g en baisse. Le minimum. de température s 
§ sera d’environ + 3’. s
S Région du Massif-Central; — Mauvais 5 
§ temps. Vent de secteur ouest G à S mètres. 5 
| Pluies nocturnes suivies de quelques aver- 5 
g ses et grains. Température en baisse. Le | 
| minimum de température sera d’environ |

Pour le “Noël dans les Ruines”
Versements en espèces 

(Dix-septième liste)

Le 
M. 
X..

Pett Michel ................................ .
A. Léchenet, à Marzy...............

à Pougues .............................
M. et Mme de Lavesvre à Germigny- 

sur-Loire ................. ...........
B., rue des Docks, Nevers............
M. Potier, 7 bis, rue Saint-Martin. 
MM. Bernard-Lévy et Fils, à Paris.
M. Petaut, agent de publicité &

Paris-Centre ....................
Pierre Chaput, au Bec-d’Allier .... 
Section des Poilus de Magny-Cours.

En souvenir de notre petite Solange 
Simone et Pierrot, Nevers .......... .
Mme Nandrot, 4, rue de Paris, Ne

vers ...........................................
Mlle L.-A., à Saint-Benin-d’A^F 

(Nièvre) /............................... ..
M. Lemaître, notaire à Cressanges 

(Allier) ..................................... .
Mlle Rita Barlhelat, à Saint-PouF- 

çain-sur-Sioule (Allier) ............
M. Roche, notaire, Chateldon (Pas- 

de-Calais) ... ...................... .
Dons recueillis par l’Association fra- 

. ternelle des Mutilés de Vichy (3* 
versement) ...............................

Jeannette et Zezette, Cercy-la-Tour. 
Une lectrice de Paris-Centre, à Pré-

i Roger, Elie-France, Marie-Thérèse, 
Jacques-Michel, à Lormes ....

Marguerite-Marie, Joseph, Maurice . 
et Jean ............................ .

Mlle M.-L. Milon, à Imphy ?..........
Don anonyme pour le Noël............
Pierre P... soldat Allemagne, Robert

D... et Angèle C..., à Nevers ....
M. Bonnaix Jean, Mai’seilles-Ies-

Aubigny' ............. ........................
R’ri, Salnt-Benin-d’Azy ..................
Anonyme, Le Donjon (Allier) ...... 
M. Bredeau, 3, rue de la Banque,

Nevers ........ . ............................. .
Anonyme de Rouy ............. . ..........
MHe Marie Lerat, A Chasnay.........
Mlle Marguerite Marie Ponceau, 

Châlillon-en-Bazois ...................
Mlle Germaine, à Champonnet, par

Vandenesse .............................. ..

3
3

on!
00 ;
00 !

20 00
2 00
2 OO

20 OO

5 00
2 OO

20 00 
00 
OO

00

1 00

5 (;0 •

10 OO !

00 ;

10

5
5

5

OO f 
0O(

?

OO;

ooi
OO '

00 :

10 00 .
2 00 /
5 00 |

5 00;

2

3
3
3

2

2

00
00
00 .

CO
OO
00
00

OO

Total de la 17’ liste................. 220 00;
Total des listes précédentes.... 5025 1 0(

Total géjjôral...........  5245 lt
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ALLIER
Les vols se multiplient

sur les chemins de 1er
A la gare de Gannat ou cambriole 

le bureau d’un employé

L’Exposition nationale d’aviculture 
ouvre ses portes aujourd'hui 

à Moulins

Derrière l’abside de la cathédrale de Nevers

Dimanche dernier, en arrivant a son bureau, 
M. Etienne Bourgeix, facteur à la gare de Gan
nat. eut la désagréable surprise de constater 
que le tiroir-caisse de sa table de travail avait 
été fracturé. On s était servi pour cela d’une 
pince appartenant à la gare, pince qui. depa.s, 
a disparu.

Fort heureusement la somme volée n’est pas 
élevee, une cinquantaine de francs environ, M. 
Bourgeix ayant eu la précaution, la veille au, 
sc ir, d’enfermer ia . resque généralité du con
tenu de sa caisse dans un coffre-fort qui est 
sr,e lé au mur.

L’exposition nationale de la basse-cour, or
ganisée dans le hall du cours do Bercy, ou
vrira ses portes- jeudi.

Rappelons que les billets de tombola y don
nent droit d’entrée, dans les conditions sui
vantes :

Aujourd’hui jeudi, ouverture de l’exposition à 
13 h. 30 ; entrées, 5 francs ou 5 billets de tom
bola. Les autres jours : entrée, 1 franc ou 1 
billet de tombola.

L’exposition sera la plus importante que l’on 
ait vue en province ; près de 2.000 animaux ou 
oiseaux seront réunis au grand hall.

A SAINT-GERMAIN LE VIN BLANC 
DISPARAIT

On a constaté, au passage d’un train en gare 
de Saint-Germain-des-Fossés, qu’un fût de vin 
blanc avait été perforé et que son contenu ac
cusait un manquant de 17 litres. Une enquête 
est ouverte.

L’AFFAIRE SERRE
Nous avons relaté longuement en son temps, 

les détails de celte affaire, ua.ns laquelle était 
impliqué, comme principal auteur, Serre, né
gociant à Vichy, rue Lucas. Il s’agissait, on 
e’en souvient, de détournements ae colis com
mis en gare de Gannat.

Le tribunal civil de cette ville vient de ren
voyer l’affaire devant la Chambre des mises en 
accusation. Elle sera inscrite au rôle des pro
chaines assises de l’Allicr.

MONTLUCON

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

MOULINS

101 corps de soldats el de réfugiés 
morts portant la guerre, à Moulins 

sont exhumés
Cet après-midi, on a. commencé, au cime

tière de Moulins, l’exhumation des corps des 
militaires et réfugiés morts à Moulins pendant 
la guerre.

101 corps seront exhumés, à la demande. des 
familles.

Les exhumations devront être terminées le 27 
Courant.

LIGNE « BOURBON-SAINT-PIERRE-LE- 
MOUTTER »

Le service habituel du lundi, -entre Bourbon 
et Lurcy, fonctionnera sans modifications le 
lundi 2-5 décembre En rai.son du marché à 
Lurcy, un service supplémentaire, aura lieu le 
mardi 26, avec le même horaire que le service 
habituel du lundi.

Audience du 20 décembre
Montiuçon,, 20 décembre (par téléphone, de 

notre correspondant particulier). — Florin 
Bayet, 29. ans, Lucien Verge. 23 ans, et Jean 
Auclair, 22 ans, sont poursuivis pour coups 
sur les frères Grand, de Marcillat, les deux 
premiers sont condamnés à 100 francs d’a
mende avec sursis chacun, Auclair bénéficiant 
du doute est acquitté.

— Ducloux, 26 ans, manœuvre, est poursui
vi pour ivresse et outrage à agent, il est con
damné à 50 francs d’amende pour outrage et 
à 5 francs pour ivresse. Plaidoirie de M" Du- 
ceau.

— Ernest Louis, 36 ans, sans domicile 
qui sortait de la . prison de Riom, a été 
contré en délit de vagabondage. II est 
damné à 15 jours de prison.

— Philippe Desvarennesj rencontré en 
de vagabondage ét n’ayant pas de carnet an
thropométrique, voit son affaire renvoyée à 
une date ultérieure.

— Marguerite Seronde, femme Degreux, 36 
ans, marchande ambulante, fait opposition à 
deux jugements du 6 courant, la condamnant 
par défaut le 1" à 25 francs d’amende pour ou
trages aux gendarmes, et le 2® pour infraction 
à la police des roulages. La prévenue voit, le 
premier jugement maintenu, le deuxième n’é- 
lant pas défini, elle, en est acquittée.

— Léon Manuel, 24 ans, et Marius! Via!,. 
28 ans. sont condamnés chacun à 50 fr. d’a
mende pour coups à leur patron.

M. Pénichon. laitier, à Montiuçon, est pour
suivi, pour vente de lait écrémé dans la pro
portion. de 40 %, il est condamné à 1 mois 
de prison avec sursis, 300 francs d’amende, à 
l’affichage à la porte de son domicile, et à 
une insertion . dans.. un journal, local.

— Deux commerçants, l’un de Saint-Fargeol- 
Ics et l’autre de Monlmarault. sont poursuivis 
par la régie pour excédent aux charges de 
vins qu’ils pouvaient avoir dans leur maison. 
100 francs d’amende chacun.

fixe, 
ren- 
con-
état

AVIS AUX ANCIENS P. G.
Le groupe parlementaire de défense des an

ciens prisonniers de guerre étant chargé de 
l’examen devant la Commission des Finances de 
la question de l’indemnité ae nourriture des an
ciens prisonniers, tous les anciens, prisonniers 
de guerre, groupés ou non, sont invités à faire 
connaître au siège social de l’Amicale des mu
tilés et anciens combattants, de l’arrondisse
ment de Montiuçon, avenue Jules Ferry, à 
Montiuçon, avant le 1" janvier prochain, les 
renseignements suivants, qui seront transmis à 
la Fédération nationale des anciens prisonniers 
de guerre .

Nom, prénoms, grade, régiment, durée de la 
captivité en mois, adresse actuelle.
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YONNE
TOUJOURS LES SUICIDES ! CORRECTIONNELLE D’AUXERRE

Un voyageur souffrant se tire une balle 
dans la tête en gare de Lêzinnes

Chartes Bauchesna, 67 ans fileur. né à Saint- 
Quentin. de passage à Lêzlmes s'est, dans le 
refuge des voyageurs, donné la mort en se ti
rant un coup de revolver dans Sa tête. Souf
frant d’une hernie, il avait xait part à plusieurs 
personnes de son Intention d’en finir avec la 
vie.

TONNERRE
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Le tribunal correctionnel a prononcé les con
damnations suivantes :

100 francs d’amende à Jean-Baptiste Jeremy 
manouvrier à Ancy-le-Libre qui a tué deux ca
nards appartenant à M. Jeannin, à Argentehay.

— 25 francs d’amende avec sursis à Georges 
Hubert, cultivateur à Gruzy-le-Châtei pour vol 
d’une roue d’extirpateur au préjudice de M. Ro- 
guier.

AUXERRE 
AU TRIBUNAL DE COMMERCE

Au scrutin de ballottage ont été élus juges 
utulaîres MM. Guébonnet, par 95 voix et Parrot 
par 90. Ont été éius juges „suppléants 
Vincent 97 voix et Fougerat 94 voix.

UNE VICTIME DE VINH-LONG
Un soldat du régiment d’Auxerre, le 4’ 

fantene, qui avait quitté la garnison le : nori-n v,., .....II.'  i- , , . -

MM.

d’in- 
, . - — - — ~u> i ... 1* ■ dé

cembre, pour rallier l’armée du Levant, M. Vic
tor-Louis Maréchal, originaire de Montchevrier 
(Indre) ligure parmi les victimes de cette ca
tastrophe.

Etat-civil :
Naissances. — Charlotte Levesqueau * — Mo

nique Dorigny ; — Marcelle Massé.
Décès. — Marguerite Breuillé. 27 ans • — Flo

rentine Sautereau, 75 ans, veuve Mathieu : — 
Emile Baudin. 43 ans ; — Jeanbourquin, fille 
présentée sans vie ; — Justinien Bremard, 45 
ans.

Mariage. — Biaise Péroné! et Marcelle Pothe- 
rat.

Décès. — Alfred Desgranges, 38 ans.
DIGES

Vol de bois. — Mme Gabrielle Blin, a dérobé 
quatre stères de bois à M. Paul Varineau, direc
teur de l’ocrerie. Elle a fait des aveux.

Faute de soins, elle laissa mourir 
son enfant nouveau-nO : 

quatre mois de prison avec sursis I
Le tribunal a prononcé les condamnations 

suivantes :
— 6 jours de prison à Jeanne Normand, 46 

ans. de Marigny-l’Eglise (Nièvre), demeurant, à 
Auxerre, pour récidive d’ivresse.

— 4 mois de prison et 5 ans d’interdiction de 
séjour à Germain Léger, 33 ans, originaire de. 
Cliâteau-Chinon. pour vol d’outils à l’usine des 
Pàrqueteries de Prémilly, à Auxerre.

— 30 francs, d’amende à André Maselez, et 
25 francs d’amende à sa femme, négociants au 
hameau de Jonches, pour outrage et rébellion 
envers les agents de police d’Auxerre.

— 4 mois de prison avec sursis et 50 francs 
d’amende à Mme Paquette, da Mailly-le-Ghâ- 
teau, prévenue d’avoir laissé mourir, faute dej 
soins, son enfant nouveau-né.

— 15 jours de prison et 100 francs d’amendé 
à Paul Thillien, charbonnier à Aigremônt, pour 
délit de chasse.

— 50 francs d’amende à Lucien Michaut, jar
dinier ci maître d’hôtel a ’loucy, pour port 
d’arme prohibée et destruction d’un chien de 
berger.

— 6 mois de prison à Emile Frottier, de Saint- 
Privé, demeurant à Auxerre, pour abus de 
confiance.

— Sur opposition, le tribunal réduit à trois 
ans de prison la peine prononcée contre l’es- 
Croc Cusas, qui, sous le nom de docteur Ber
nard ,et sous le titre de député de Paris, fil des 
dupes à Héry. Migennes, etc. Cette peins se 
.confondra avec les nombreuses condamnations 
dont ce filou a été l’objet.

THIZY
M0RT D’UN CONSEILLER GENERAL

M. Esprit Faure, cimentier, maire de Thizy 
et conseiller général du canton de Guillon était 
venu à Auxerre le 10 décembre pour prendre 
part à l’élection, sénatoriale. Saisi par le froid 
il dut après le second tour de scrutin être 
transporté à l’hôtel et reconduit à Thizy, la 
lundi matin. Il a succombé dans la nuit de di
manche à lundi à l’âge de 71 ans. Son fils uni
que avait été tué à la guerre.

Les obsèques' de M. Esprit auront lieu mer
credi 20 décembre en l’église de Montréal.

CHER
CORRECTIONNELLE DE BOURGES SAINT-AMAND

OFFICE NATIONAL DES PUPILLES 
DE LA NATION

La Commission médicale de L’Office départe
mental des Pupilles de la nation s’est réunie 
sous la présidence de M. botteland, Inspecteur 
d’académie, aus iege de iuuice, le mardi 19 
décembre, à 14 heures.

Etaient présents : Mmes lichard, directrice de 
l’Ecole normale ; Bourgom, directrice du dis
pensaire départemental ; MM. Gdtteland, 1ns- 
pectéui d'académie , Darfour, président de la 
Chambre de commerce de Moulins-Lapalisse ; 
Bec, Inspecteur primaire ; M. le docteur Mou
che t. président du Syndicat des médecins ; M. 
le docteur Lallot, maire ue Saint-Pourçain-sur- 
Sioule et M. ' Carpentier; secrétaire..générai! de 
J’Office.

Etaient excusés : M. le aocteür Seuillet, de 
Saint-Germain-des-Fossés,

La commision a enregistré le résultat du con
trôle médical pour là deuxième, visite de 1922 et 
a décidé d'adresser à tous, ceux qui ont pris 
part à ce contrôle (présidents des sections, .can
tonales, médecins, instituteurs et institutrices), 
ses remercièments lés plus vifs et ses félicita
tions pour la collaboration dévouée apportée en i 
cette occasion à l’Oftice départemental. I - -

Le contrôle médical a en effet permis de cons-1 arrêtent Auguste Louis, 37 ans, terrassier, sans 
tâter l’améilioration de l’état de santé. de 203 
pupilles, précédemment signalés comme ayant 
besoin de soins spéciaux, ce qui a ramené à 299 
le chiffre des Pupilles à. surveiller particulière
ment alors qu’il était dé 4»< à lia visite d’avril. 
Le nomore total des Pupilles visités en octobre 
a été de 31618. La commission médicale a cons
taté avec regret l’abstention presque complète 
des Pupilles d’âge extra-scolaire.

La commission s’est ensuite occupée de lia ré
glementation de l’aide financière à apporter aux 
Pupilles de la nation nécessiteux en vue de leur 
protection médicale. Un accord est intervenu 
avec le Président du Syndicat des médecins aux 
termes duquel les subventions à accorder aux 
Pupilles pourront être calculées d’après le tarif 
minimum du syndicat médical, tarif qui sera 
applique à l’avenir aux Pupilles de la nation.

Comme pour toutes les autres subventions, la 
situation particulière de chaque Pupilile sera un 
des principaux éléments de détermination du 
montant de la subvention de santé.

La Commission a ensuite décidé l’organisation 
d’une propagande en faveur de l’hygiène de la 
bouche et a accepté l’offre généreuse d'une 
maison qui met gracieusement à sa disposition 
dans le but de favoriser cette propagande, un 
Sot de 6.000 savons dentifrice.

Différentes questions d’organisation ont en
suite été traitées.

MORT SUBITE
On vient de découvrir morte sur les bords du 

ruisseau des Serpents, commune de Lavault- 
Sainte-Anne.à quelques mètres en aval du pont 
qui conduit au bois de la Brosse. Gabrielle Guil- 
lotin, femme Legendre, âgée de 49 ans, pen
sionnaire à l’hôpital de Lavault. Un docteur ap
pelé de suite, a conclu à une mort naturelle, 
dûe soit à une congestion soit à la rupture 
d’un anévrisme.

Arrestations. Les gendarmes de Doyet

NEVERS

e 7 -.4

Cl. Paris-Centre

NIEVRE
CLAMECY

Le gamin de quinze os qui volait 
au bureau de poste d’Avor 

est condamné à trois mois de prison

TRIBUNAL correctionnel

ACCIDENT D’AUTOMOBILE
Hier matin, vers 7 heures, M. Batreau, vété

rinaire à Nevers. se rendant à Sainçaize en aim 
tomobile. s’est rencontré avec un cheval em
ballé.

L’automobile a été mise hors d’usage et le 
conducteur a été blessé aux mains.

M. Batreau est assuré..

Les accidents du travail. — Charles Buteau, 
cocher, rue d-’Enghien, est tombé de voiture et 
s’est blessé à l’épaule droite. Incapacité de tra
vail de dix jours.

— Jean Giraudet, 30 ans, homme d’équipe à 
la gare, demeurant à Yzeure, s’est blessé au pied 
gauche en actionnant un levier. Incapacité de 
travail de cinq jours.

— Claudius Morel, 25 ans, serrurier, rue de 
Bardon, s’est blessé aux reing en soulevant une 
porte. Incapacité de travail de 8 jours.

— M’me Henriette Monnier, 30 ans, rue de 
Decize, s’est enfoncée une écharde de bois dans 
le médius droit, Incapacité de travail de 12 
Jours.

Trouvailles. — Il a été trouvé : par M. Belin, 
■fc la caisse d’épargne, une petite pèlerine d’en
fant ; par M. Gonnet, 1 rue Curie, une bâche ■ 
par M. James, 10, rue des Minimes, un man
teau-pèlerine.

Les établissements ouverts au public et les 
fêtes — A l’occasion des fêtes de Noël et du 
Jour de l’An, le préfet de l’Allier, par déroga 
tion à son arrêté du 11 janvier 1921, concer
nant l’heure de fermeture des établissements 
ouverts au public, autorise les intéressés à 
tenir leurs établissements ouverts durant les 
nuits du 24 au 25 décembre et du 31 décembre 
au 1’ janvier et jusqu’à deux heures du matin, 
les nuits du 25 au 26 décembre et du 1’ au 2 
janvier.

Bienfaisance. — Une somme de 100 francs a 
été versée au bureau de bienfaisance par Mme 
veuve Girard- Alonzo.

BROUT-VERNET
Indemnité de vivres aux A. P. G. — Afin 

d’établir le montant et l’indemnité de vivres et 
d’entretien à allouer aux ayants-droits, le groupe 
parlementaire de défense des Anciens prison
niers de guerre a chargé la Fédération natio
nale des anciens prisonniers de guerre de dres
ser avant le quinze janvier prochain une liste 
de tous les anciens prisonniers de guerre, avec 
tous les renseignements suivants ■: nom, pré
noms. grade, régiment et durée de la captivité.

Elle prie tous les anciens prisonniers de la 
région de Broût-Vérnet adhérents ou non, de 
bien vouloir fournir ces renseignements au siè
ge de l’Amicale des A. P. G. qui les fera par
venir A la Fédération nationale.

Le bureau prévient tous les camarades que la 
société tiendra une grande réunion le diman
che 7 janvier 1923. Réunion place de la mairie 
b 14 heures.

HERISSON
Incendie. — Un Incendie a détruit une meule 

de paille appartenant à MM. Périnet, métayer, 
et Auboire, propriétaire Les pertes s’élèvent à 
6.400 francs.

SAINT-POURÇAIN-SUR-SIOÜLE
Arrestation. — Jean Thonier, 53 ans, journa

lier a élé arrêté pour vol d’un lapin au préjudi
ce de Mme Veuve Chabroux.

Audience du 19 décembre 1922
Poursuivi pour défaut de carnet anthropomé

trique, Louis Giroud, 45 ans, manœuvre, sans 
domicile fixe, écope 15 jours de prison.

— Une dame de Saint-Saturnin est inculpée 
d’avoir fait usage d’un timbre ayant déjà ser
vi à l’affranchissement d’une lettre. La préve
nue ne nie pas le fait, mais elle prétend que ca 
timbre lui a été remis par un commerçant à la 
suite d’un achat et qu’elle ne s’est pas rendus 
compte qu’il était oblitéré. Défendue par M® 
Mallard, elle est condamnée à 16 fr. d’amende 
avec sursis.

— Mme Desfosses, née Vial Marie 43\ ansj 
ménagère à Germigny, comparaît à l'audience 
sous l’inculpation de blessures par imprudence*

Le 28 novembre dernier, en sortant de la 
cour de l’hôtel Villepreux, à La Guerche, elle 
renversa sur la route, avec sa voiture, attelée 
d’un cheval un cycliste, Eugène Siguret 53 ans, 
manœüvre à. Fonfrin qui fut blessé et eut une 
incapacité de travail de, 16 jours. La prévenue 
reconnaît le fait, mais elle prétend que toute -la 
faute revient à la victime qui suivait la gauche 
de la rqute et. est venue se jeter sur sa voilure.

Elle, est défendue'par M' Mallard qui deman
de son acquittement, mais le tribunal qui est 
d’un avis contraire la condamne à 100 fr. d’a
mende. ... ...

—• Une affaire dp chasse sur le terrain d’au
trui sans l’autorisation du propriétaire concer
nant Claude Gervy, 30 ans cultivateur à Fia. 
vigny, a été renvoyée au 30 janvier 1923 poün 
audition du garde ayant constaté le délit. ’

L’âùdienœ est levée.

Bourges, 20 décembre (par téléphone, de no
tre correspondant particulier) :

.— Léon Paris, 43 ans, domicilié à Vierzon, 
8 jours de prison pour coups à sa femme.

— Abel Blanchet, journalier, à Vierzon-Villà- 
ges et Victor Budin, 19 ans, plâtrier à Vierzoïi- 
villages, sont poursuivis pour coups, et bles
sures sur Mme Pisserat, propriétaire d’un res
taurant qui refusait de les recevoir en état 
d’iyrçsse .Les jeunes gens surexcités, prirent 
des pierres qu’jls jetèrent dans les vitres de 
rétablissement et blessèrent un consommateur, 
M. Gras. Comme ce sont des récidivistes, ils 
sont condamnés chacun à 1 mois de prison et 
100 francs d’amende, en outre Blanchet qui, au 
prononcé du jugement adresse au tribunal des 
paroles malsonnantes, est condamné à 8- jours 
de prison supplémentaires-

:—Augustine Pennetier, femme. Beaügard, 28' 
ans, ménagère à Mehün-sur-Yèvre, 100 francs 
d’amende avec sursis pbür coups à Mme Des
jean.

— Depuis plusieurs mois, des plis contenant 
soit des mandats, soit des coupures, étaient dé
robés au bureau de poste d’Avor, sans gu’oh 

' .:re ” ’ ’ .s
j détournements.

, I Le 1" novembre dernier, un pli chargé, con- 
aussi jenant 750 francs, à l’adresse de M’. Lambert, 

disparaissait du sac .de dépêches. Une enquête 
fut ouverte qui amena l’arrestation du jeune 
Ch..;. Joseph, âgé de 15 ans. Au cours de l’ins
truction, les déclarations du jeune homme ame
nèrent le parquet à inculper de complicité sa 
mère.

Ils comparaissent aujourd’hui tous les deux, 
devant le tribunal, les faits n’étant ..pas suffi
samment établis en ce qui concerne' la culpa
bilité de la mère, te tribunal l’acquitte purement 
et simplement. Le jeune homme, en raison de 
son 
son

LH CONCERT BAL
DES MEDAILLES MILITAIRES

La 288' section des Médaillés niiiitaires a 
donné, samedi dernier, son concert-bal annuel 
aù profil de l’Orphelinat et de la Maison de 
retraite des médaillés militaires.

Placée sous le haut patronage du Maréchal 
Fochl. médaillé militaire lui aussi, et sous la 
présidence de M. Nolin, maire, cette fête, orga-. ... , . ...
nisée dans la grande salle des fêles de l’Hôtel arrivât à mettre la main sur l’auteur de ces 
de Ville, obtint le plus brillant succès.

Dès l’ouverture du bureau, une foule ____
nombreuse qu’élégante, se presse aux portes et 
bientôt la salle est comble à craquer, if est vrai 
que le programme, des mieux composé, attirait 
la curiosité des clamecyçois et le ..succès du con
cert de l’an dernier laissait prévoir que celui-ci 
te surpasserait.

C’est ce qui arriva et tour à tour, la société 
Philharmonique, sous la direction de son chef, 
M. Laudiau. fit entendre les meilleurs morceaux 
de son répertoire.

Dans.le Marchand de Sable et The violet’Sony 
le jeune Marcel Renard, d'une voix captivante, 
tint la salle entière sous son charme.

Mlle Georgette Plot fut toute de grâce et ma
gnifique dans HÉrodiade et ia Prière de la Tosca,. 
Le comique Dessoly amusa follement le. publia 
par sa verve endiablée. La charmante artiste 
qu’est Mlle de Chaumesnii, fit chanter d’une 
façon merveilleuse son violoncelle avec une 
Elégie et Scherzo. M. Beaulils aunaravant nous 
avait délecté avec Romdna et Boléro, urt solo 
de violon. Le camarade Violet, décoré de la Lé
gion d’honneur et médaillé militaire, obtint un 
sympathique succès avec l’Orphelinat dés Mé
daillés. Et M. Winkopp, prix d’excellence du lithiques de nature à fournir des ’renseigne- 
Conservatoire, remportait un véritable triomphe rnents sur itorigine des Touaregs. Grâce à son 
■dans l’zltr du Roi de Lahore, Arioso de Benve-. habileté d’explorateur averti, M. de Gironcourt 
nuto, la Légende de Notre-Dame. I fut assez heureux pour trouver plus de 800 ins-

Le concert se clôtura par une comédie bouffe ! criPiiohs sur ) emplacement desquelles les ma- 
en 1 acte, intitulée : Fin de mois. ou... des ra^oufs gardaient jalousement le secret. 
Bifstecks ! interprétée avec un art et une mai- n’?trise parfaite par Mlle Gadault, qui fut una TGris'. a VH Animer, ma.s il n a pas eu. pour 
.Madame Léon étonnante d'esprit ; M. Mauger, 
un monsieur Léon grognon, et M. Corgibet, 
le type parfait du gêneur.

U ne faut pas oublier M, Hugon, premier prix 
du Conservatoire, qui tint le piano d'accompa
gnement avec un art parfait.

La fêle se termina par un bal où, sous la gaillards.

Les Amis de la Musique. — Lundi dernier, 
salie du Ciné-Parc, 'trois parfaits artistes se 
sont fait entendre : M. Pauzera, baryton, le 

■ violoniste Benedetti, et Mlle Blanquer, pianiste, 
remplaçant Mme. Pauzera, malade. Un auditoi
re d’élite les a chaleureusement remerciés des 
deux heures de bonne musique qu’ils, lui 
donné, grâce à l’heureux choix d’un programme 
plus attrayant qu’austère.

Les qualités personnelles de chaque exécutant 
sont' trop connues pour qu’il soit nécessaire de 
les détailler ici ; cependant il est parfaitement: 
compréhensible que de jeunes compositeurs tels 
que M. Déré, et que des maîtres universelle
ment appréciés tels que Gabriel Fauré, aient 
écrit spécialement pour M. Pauzérâ les belles 
« suites » dont il a bien voulu donner à Nevers 
la première audition.

M'. Benedetti, virtuose accompli que beaucoup 
de succès ont déjà couronné, et que d’autres 
succès attendent, et Mlle Blanquer ont mainte
nu le 2’ concert des « Amis de la Musique » au 
très haut niveau musical de la série d’auditions

domicile fixe qui a été surpris en . flagrant délit 
de vagabondage, et sans, carnet anthropométri
que.

— François Byrsld, 35 -ans. Polonais, terras
sier, sans domicile fixe, qui était l’objet d’un 
mandat d’arrêt du juge d’instruction de Riom 
vient d’être arrêté au chantier Mercier de Né- 
ris-les-Bains où il travaillait.

Les contraventions. — Le vélo de M. Louis j 
Dupeyrat, 39 ans, instituteur à Bézenet, n’était 
pas éciairé. Contravention lui a été dressée par 
les gendarmes de Môntmarault.

— M. Pierre Latour, 46 ans, cantinier à Né- 
ris-les-Bains, n’a pas inscrit comme pension
naire Byrsld. Contravention.

— Les gendarmes d’Hufiel ont verbalisé con
tre Gilbert Courteau, 60 ans, cultivateur-vigne
ron à Huriel qui revenait de nuit dans une 
voiture non éclairée.,

— Il n’y avait pas de collier au cou du chien 
de M. Louis Commun, 67 ans, mineur én re
traite à Deneuille-les-Mines. Contravention. — —

— M. Lucien Heurtaud, 19 ans, de Bouche- de cetie année, si brillamment inaugurées par 
ron, commune de Louroux-Bourbonnais. Con- ‘ ‘
traventipn. pour le même motif.

— Les gendarmes de Louroux-Hodement ont, 
verbalisé contre Jacques Gidel, 48 ans, maçon à 
Verneix, qui se promenait de nuit sur un vélo 
non éclairé.

— Mme Charbonnier Marie 37 ans,, cafetière, 
à Maillet. Contravention pour fermeture tardive.

— Jean Augros, 47 ans, et Jean Desgranges, 
51 ans, tous deux cultivateurs à Huriel, reve
naient ensemble la nuit mais comme ils n’a-j 
valent pas pris la précaution d’allumer des lan- i 
ternes. Contravention. 1

— Isidore Munkowicli, 18 ans, domestique à [ 
Vallon qui Se promenait en vélo, a eu une 
contravention pour ne pas avoir mis d’appareil 
sonore à son vélo.

— La voiture, de M. Emile Lallier. 51 ans, 
journalier à Vitray, m’étant pas éclairée. Con
travention.

— Mathilde Espinas, 16 ans, vannière ambu- ' 
lante, sans domicile fixe se trouvant à Mar
cillat, entra dans la boutiqüqe du pharmacien 
Descourcières pendant, une absence du' commis 
cl en profita pour s’emparer d’un billet de 20 
francs qui se trouvait sur un rayon. Sur la 
plainte du vol, elle fut arrêtée quelques instants 
plus tard et comme elle n’avait pas non plus 
fait viser son carnet anthropométrique, elle a l 
eu un procès-verbal qui l’accompagnera à Mont- ! 
luçon où elle va être conduite à la maison: 
d’arrêt. 1

Trouvaille. -
Tournelles, a ...... . ». ...... , ___ __  ___„ ...
nant une petits somme d’argent, On peut le ’ place du Lycée et dans toutes les bonnes mal- 
réel amer au bureau de policé de la Ville-Gozet.1-----

Plainte. — M. Henri Bernard, de.Prémilhat, a 
porté plainte contre les nommés. Vatenne, 
mier à Bien-Assis et, Jaubertin, débitant 
Casernes qui lui auraient porté des, coups, 
enquête est ouverte.

Etat-civil :
Naissances. — Paul François ; — Jacques La- 

iauge ; — Jeannine Mèrcy.
Mariages- — Joseph Dérbos et Marie Fanton; 

— Ravmond Brignat et Justine Lacour ; — Eu
gène Dubois et Marie-Thérèse Marchand.

YZEURE
Arrestation. — Laurent Fourmann, 37 ans, 

vannier ambulant, condamné à 1 mois de prison 
et 100 francs d’amende pour délit de chasse, a 
été arrêté et écroué à la prison de Moulins, où 
il purgera sa peine.

Procès-verbal. — Procès-verbal a été dressé 
contre M. Maurice Decognet, 28 ans, représen
tant de commerce à Saint-Amand pour*défaut! 
de. carte d’identité professionnelle.

Los
jeune âge, est condamné à 3 mois de pri- 
avec sursis.

BOURGES

DE L’ATLANTIDE
les auspices de la Société 
de Gironcourt, a fait une

le quatuor Capet et que continueront Lazare 
Lévy, Speranza Calot, Kartum et l’admirable 
Euesco I

Ivresse. — Un procès-verbal a été dressé par 
la police municipale contre Jules Rarnbœuf, 39 
ans, manœuvre, sans domicile, fixe, pour ivresse 
publique.

Etat civil :
. Naissance.— Madeleine Donnet, 24, rue Saint- 

Gildard.
Décès. — Brielle. Gauüong, 85 ans, veuve Vri- 

nat. 72, rue de Fourçhambault.
Le temps. — Température minima : + 6’ ; 

miriima : + 11°.
Pression atmosphérique : 6 heures, 736 mm.; 

midi : 737 mm. ; 18. heures ;-738 mm.
Prévisions : Plus frais, averses, éclaircies.
Société de protection de Vïïnfance. — La pro- 

chainé consultation gratuite pour les enfants du 
premier âgé, aura lieu à la Garderie-Crèche, 6, 
rue de Gonzague, le samedi 23 décembre, à 
9 h. 30.

Les parents qui désireraient voir entrer leurs 
bébés à la crèche, sont priés de les amener à 
cette consultation.
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ON VOUS JUGE D’APRES VOTRE CADEAU
En offrant un Stylo SEMPER, vous faites 

preuve de bon jugement et de bon goût.
. Ce stylo est fabriqué par la célèbre maison 
I J.-M. PAILLARD, 17, passage Saint-Sébastien, 

Mme Pichet, demeurant rua des ' à Paris.
trouvé un portemonnaie conte-1 n est en vente à Nevers, à la librairie DUPRE,

A PROPOS
Lundi soir, sous 

de Géographie, M. . ,, __
très curieuse conférence- sur l’Adrar des Iforas.

M. de Gironcourt, a parcouru l’Adrar en tous 
sens, chargé par l’Académie des inscriptions et 
Belles-Lettres, d’y rechercher les inscriptions

I fut assez heureux pour trouver plus de 800 ins- 
! criptions sur l’emplacement desquelles les n

THAUVENAY
OUTRAGES A LA GENDARMERIE

Dimanche dernier, les gendarmes ayant cons
taté que le débit, de boissons tenu par M, 
Alexandre Bouet,. 58. ans, aubergiste au ha
meau de Frétoy, commune de Thauvenay était 
encore ouvert après l’heure, se présentaient, 
pour s’informer si le tenancier avait l’autorisa
tion de le tenir ouvert à cette heure.

Us ne furent pas sitôt entrés que deux con
sommateurs : Théodore Gigot, 47 ans, et Au
guste Bardot, 63 ans, tous deux cultivateurs au 
même lieu, se mirent à lies injurier grossière
ment et à les menacer.

Lés agents de la force publique durent même 
employer la force pour les amener à décliner 
leurs noms et qualités.

Çcs deux énergumènes étant domiciliés dans 
la commune les gendarmés n’ont pus cru devoir 
les arrêter, ils ont dressé à chacun un procès- 
verbal.

TIRAGE FINANCIER

fer- 
aux 
Une

Paris. 20 décembre.— Ville de Parts 1910 3 o/.. 
— Le numéro 398.934 gagne 200.000 francs. Le 
numéro 504.616 gagne lO.LW francs.
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□n trouve PARIS-CENTRE :
A SAINT-HONORE-LES-BAINS : Aa 

Bourg, chez Mlle BOURGOIN, libraire, av. du 
Général d’EsneuilIes

gS* a DiGOIN, ctez i.i. Reaâ JOliNAUX, 
Avenue de la Gare.

ISF A VARENNES-LES-NEVEBS, cbsi M, 
Fâfâœm buraliste.

sons.
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M. MICHOT fils 
Tailleur et fourrures

1, rue dès' Récollets, téléphone 0-51
Prévient sa nombreuse clientèle qu’à l’occa

sion des fêles go Noël : grand rabais sur toutes 
les fourrures.
UNE TRES JOLIE COLLECTION DE COUSSINS

SOIE vient d’être achetée par Mme FOLLE1 
REAU pour être offerts gracieusement à tout 
acheteur du 15 au 31 décembre. — Pendant 
ces quinze jours, une superbe exposition de 
lits fer et cuivre et articles de literie sera fai
te dans son magasin, 25, rue de Nièvre.
Le Magasin restera ouvert les dimanches et 

jours de [êtes, ius.qu'à rnkli.
La chemiserie NEW-SPORT, 44, rue du Com

merce, Nevers, sera ouverte tous les dimanches 
à partir du 10 jusqu'au 31 décembre. Son ai
mable clientèle y trouvera le plus grand choix 
en tout ce oui concerne les articles pour hom
mes et garçonnets, chemises, cravates, bretelles, 
etc., ainsi que de jolies pochettes et mouchoirs 
blancs et fantaisie pour cadeaux.
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ETRENNES UTILES
Voyez les étalages de chez TEILLET-GILBERT, 

7, rue Saint-Etienne.
t/VVWvVWi.A. urvvw%. vvVvUWV/VWt'Vl'V> ' ■ vv»

LA MACHINE
Monsieur Félix LOUTON, prévient les per

sonnes désirant apprendre le violon, qu’il don
nera des leçons à jw.'llr de janvier 1923.

direction du chef René Guenot. l’orchestfe fit 
tournoyer jusqlt’au jour une nombreuse jeu
nesse.

elle les yeux du romancier ; les photogra
phies qu'il en a prises et qu’il a fait passer 
sur l’écran, nous ont révélé que cotte femme 
d'une beauté idéale, m’est en réalité qu’une 
masse adipeuse d’environ 150 kilos, incapable 
du moindre mouvement et aux déplacements 

! de laquelle, il n’est pas trop de quatre solides
“ M. de Gironcourt a insisté, dans sa confé- 

i ronce, sur les bienfaits de la colonisation

Fermeture tardive. — Les gendarmes ont 
dressé procès-verbal contre Alexandre Bouet, 58 
ans, aubergiste au hameau de Frétoy, commu
ne de Thauvenay, ainsi que contre plusieurs 
consommateurs du même lieu qui étaient tou
jours dans son établissement après l’heure de 
fermeture réglementaire.

LES RIVIERES EN CRUE
Après une période de froid, le mauvais temps 

s’est déchaîné sur notre région. La pluie aypjit 
tombé pendant deux nuits consécutives, nos ri
vières ont grossi et le Beuvron et l’Yonne su
bissent actuellement une élévation assez sensi
ble du niveau de leur cours, sans toutefois in
quiéter les propriétaires riverains. Le temps 
reste toujours inquiétant.

. . sur les bienfaits 
française et sur les services que devraient nous 
rendre nos colonies si nous savions en tirer 
parti.

Le public qui était accouru en foule pour 
entendre le conférencier, a fort regretté qu’un 
grave défaut de la lanterne a projections ne 
lui ait pas permis de suivre, sur l’écran, les 
péripéties du voyage de M. de Gironcourt, Il 
espère, que pour.les conférences à venir, on 
aura fait le nécessaire pour que les conféren
ciers ne soient plus exposés à voir tondre 
sous leurs yeux les clichés qu’ils ont eu sou
vent bien du mal à prendre.

MASSAT 
ACCIDENT D’AUTO

Ces jours derniers Mme Bigot, âgé de 44 ans, 
ménagère, à Bois Messire Jacques a été renver
sée par une auto conduite par M. Papineau, in
dustriel à Varennés. Ses blessures n’inspirent 
aucune inquiétude.

Des morts relevés. — Samedi 16 et lundi 18 
on a procédé à l’exhumation de corps de sol
dats décédés dans les hôpitaux de Clameey des 
suites .de leurs blessures ou maladies et inhu
més clans le cimetière dé notre ville.

De même, des réfugiés das pays envahis dé
cédés pendant la guerre ont été exhumés pour 
être inhumés définitivement dans leur ancienne

La relève des corps eut lieu devant une délé- dû être trépané, le. pauvre homme vient de suc- 
gation dos Danses Françaises qui assistaient en । 
cette pénible circonstance les familles venues j 
pour reconnaître les leurs. Des scènes pénibles I 
curent lieu au cours de cette triste cérémo-. 
nie.

PREMERY
A. G. M. G. — Les mutilés membres de l’A.G. 

M.G. du canton de Prémery, réunis en assem
blée générale, le dimanche 17, salle du café du ' 
Nord, anrès avoir entendu les communications 
exposées par MM. du Verne çt Labbet, délégués 
du comité du groupe départemental, ont recons- i 
titué leur section dont le bureau se trouve ainsi 
composé : .MM. Charton Antoine, président ; 
Lemaître, vice-président ; Pënin secrétaire-tré
sorier.

Par suite .de la réforme des statuts de l’A.G. 
M.G., la section de Prémery admettra doréna- i 
vant comme membres affiliés, les veuves, orphe- j 
lins et ascendants. Elle espère que nombreux 
seront ceux qui répondront, favorablement à | 
Son appel. .......... . |
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FOUR DE VAUX '
Vous trouverez au café de Madame BOSSU, à I 

r„... .......r_:_ j. ... . ■ . . - . - ... -
campagne, bon via de pays, et bal tous les j Café Cujas, ou écrire à M. Mallet, président de 
djnisnehes. ’ j te Commission des Fêtes, même adresse.

SUITES MORTELLES D’ACCIDENT
Le 13 novembre dernier sur la route <le Bour

ges à Saint-Eloy de Gy, une collision avait lieu 
entre un camion des ponts et chaussées et la 
voiture auto du docteur Pellerin. Dans cet ac
cident le valet de chambre, M. Jean Charmillon, 

; avait reçu do graves blessures à là tête et- avait

SEVRY
Fermeture tardive. — Pour ne pas avoir fer

mé son établissement à l’heure de" fermeture ré
gimentaire, Alexandre Joulin. 45 ans, auber
giste à Sévry, ainsi que les consommateurs qui 
s’y trouvaient sont gratifiés de chacun un pro
cès-verbal.

CHARENTON
Bicyclette non éclairée. — M. Daniel, journa

lier à Charenton n’avait pas éclairé sa. bicy
clette. Procès-verbal

COUY
Fermeture tardive. — Louis Laveau, 49 ans, 

aubergiste à Couy qui n’a pas fermé son éta
blissement à l’heure de fermeture réglementai
re ainsi que les clients qu’il n’avait pas fait sor
tir, se sont 1 ‘ "
bal.

comber aujourd’hui des suites de cet accident.
Etat-civil :

î Naissances. — Solange Guillemain, boulevard 
Maréchal-Foch ; — Nicole Besson, rue Gam- 
bon.

Décès. — Jean Gharmillon, 64 ans, rue Ful- 
ton ; — Camille Millet, 27 ans. au Breugnon ; 
|— Pierre Bonneau, 81 ans, rue Barbés ; — 
Geneviève Bernard, femme Millereux, 74 ans, 

( aux Bigarelles.
! Le temps. — Température nuit la plus basse : 

+ 5’4 ; Température jour à une heure : -p 10’. 
Hauteur barométrique à une heure : 743 mm.

Prévisions : Le régime pluvieux continuera, 
par vent des régions sud-ouest.

Syndicat des voyageurs et représentants. — 
i L’Amicale et le Syndicat des Voyageurs et Re- 
i1 présentants du Cher et de la région, rappellent 
' à leurs adhérents que leurs assemblées généra- 
1 les annuelles auront lieu le 24 décembre, à 9 
! heures très précisas. ' ■'
| Un banquet amical sera servi dans les salons 
! du Grand Café, à midi et demi.

__ ______ _____ _ .... ______  _ ____ f _! Se faire inscrire pour le banquet avant jeudi 
Four de Vaux, pain de ménage et galettes ’de 21 décembre, dernier délai, nu siège social :

" . f-rt. f'..:   £.—: i >< Mr-n-i „ .1_ i -J

te Commission des Fêtes, même aùrêsse.

vu dresser chacun un Procès-ver-
LES AÏX-D’ANGILLON

Etat civil
Naissance.
Mariages. — Henri Daujon. maréchal des lo

gis au 191 train, à Paris (/’) et Marie Corsange.
Décès. — Marie Girault, veuve Pellé, 70 ans.

MENETREOL
Fermeture tardive. — Eugène Lesage, 64 ans, 

aubergiste à Ménétréol-sous-Sancerpe, ainsi que 
plusieurs consommateurs qui étaient encore 
dans son débit, après l’heure de fermeture ré
glementaire, écopent chacun un procès-verbal.

VIERZON
Un garde gui chasse sans permis. — Les gen

darmes ont surpris à chasser sans permis le 
propre garde de Mme de Jouvence!, à Thénioux, 
garde nommé François Joseph.

Le garde a prétendu, pour sa défense, qu’il 
chassait les animaux nuisibles, mais il man
quai I <le l’autorisation spéciale en pareille cir
constance.

Les gendarmes lui ont dressé procès-verbal.
Caisse d’épargne. — Sommes déposées di

manche ; 76.357 fr.; sommes remboursées : 
42.069 fr.
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PARIS-CENTRE est ®n vente daaa tcu» 
tes kiosques de Nies,

— Fernand Bernard.
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SAONE-&-LOIRE
toute eue tamille creusotine subit 

un commencement d’empoisonnement 
par les conserves

CONSEIL MUNICIPAL D’AUTUN

Le prix de métré cube de gaz 
augmente lie Oh. 11

DEUXIÈME ÉDITION 3 HEURES DU MATIN

LA DEUXIÈME ÉTAPE
Le Creusot, 20 décembre (de notre correspon

dant particulier). — Un cas assez rare d’em
poisonnement s’est produit au Creusot, dans le 
quartier de la Ville-Dieu et vient de faire l’ob
jet d’une information judiciaire.

Les épou.x Morizot demeurant, rue 
de La Chapelle, avaient rassemblé 
ïants dans un repas de famille, li y 
les hôtes, leurs filles, Mme Pierron, habitant 
Domblans (Jura), et sa sœur Mme Gane, habi
tant au Creusot, rue du Président Wilson, 98.

Cette petite fête, commencée joyeusement, de
vait mal se terminer, et, peu après le repas, 
tous les convives ressentirent de très violents 
malaises et furent pris d’atroces coliques et r*e 
vomissements. A n’en pas doûter, ils avaient, 
été intoxiqués par un mets du menu.

Le docteur Clair, appelé aussitôt, arriva de 
foule urgence et prodigua aux membres de la 
famille Morizot, des soins énergiques. Les con
vives furent malades pendant de longues heu
res. Le lendemain matin on constata qu’enfin, 
leur état s’était grandement amélioré ; aucun 
danger n’était plus à craindre.

M. Thuile, commissaire de police, avisé, par 
la suite, de celte affaire d’empoisonnement a 
ouvert une enquête. Il a été établi que les con
vives furent intoxiqués sérieusement par des 
pois provenant d’une boîte de conserves, la
quelle avait été achetée chez un épicier de la 
rue Albert I".

Les boîtes semblables restant en magasin fu
rent saisies et des prélèvements furent opérés 
pour être envoyés au laboratoire départemen
tal qui examinera également la boîte ayant con
tenu les pois consommés par les consomma
teurs empoisonnés.

faire l’ob-

du Champ 
leurs en- 
avait avec

BOURBON-LANCY
FETE DES COMBATTANTS

C’est dimanche dernier qu’a eu lieu la fête or
ganisée par l’Union des Combattants et la Mu
nicipalité ,pour remplacer les réjouissances pré
vues à l’occasion de l’anniversaire de l’armis
tice et qui avaient été supprimées ù, la suite du 
tragique accident que nous avons relaté en son 
temps.

Malgré le mauvais temps, celte fête a obtenu 
un plein succès.

L’après-midi, un public nombreux assistait, 
dans la salle des Fêtes de l’Etablissemcnt Ther
mal, au tirage de la tombola de ’U.N.C., et à la 
distribution, aux Pupilles de la Nation, des 
jouets offerts par la Municipalité.

La Société Philharmonique, la Chorale, et le 
sympathique Georges Richard, qui prêtaient 
leurs concours, firent entendre les meilleurs mor 
ceaux de leurs répertoires.

Le soir, le bal donné par la Section de l’U.N. 
C-, dans la salle des Fêles, fût plein d’entrain, 
et se termina fort lard dans la nuit. Au cours 
de ce bal, une quête, qui produisit une som
me assez importante, fût faite au profit du Mo
nument aux Morts de la Grande Guerre.

Tombola de l’Union des Combattants
Liste des numéros gagnants (les lots doivent 

être réclamés chez M. Sageot, épicier, place de 
ls Pjépublqjue) :

1883, 1925, 3325, 1862, 3758. 3433, 1765, 861, 
523, "—--------- ” """"

3866, 
1235, 
1799, 
2242, 
2772, 
1374, 
3354, 
1543, 
2156, 
517, 

3514, 
1504, 
1860.
4044, 3125, 3135,
1761, 4004, 4490,
1715, 1949, 2746,

68, 884, 1655,
3161, 308, 850, 2017.
3196, 1209, 3924.
2616, 4092, 3307,
1758,1771. 419, .—,
3575, 3921,' 2935, u57, 3401, 1814, 4647, 1089,
4105 , 2619 , 2938 , 3873, 4N2, "'ZZ, "l",
594, 2081, 1420, 1702, 1411. 1310. 2864, 3870.

2785, 3513, 2601. 4072, 2382,
1827, 2778, , 733 , 3447,
967, 4784, 2810, 1324, 1445, 
406r 977, 4443, 4629. "—

2034, 2316, 4729, 4185, 
1115’. 1106’. 3917, ................... .
2659,
853. 2984, 4422, 1355, 3522, 4810,

4694, 4156, 1129, 1737, 2917, 2461,
3580, . .............. ................
2631, 1265,
4061, 3644,

206. 2060,
207, 2289, 1302,

3939, 3570,
3952,

198, 1440;
2194, 3931,
1539, 4802,

25,

4797,' 390.1,

4849,

2767, 
4129, 
3128.

869, 
1418, 
3089, 

828, 1284, 563, 2247, 
3006, 920. 1227, 3523, 
1481, 4236, 1558, 1772 
829, 4445, 1376, 

3476, 1941. 2204, 
3442. 2206.' 3912.
744. 1741, 1456, 

28; 1607, 1120, 1261, 
'" 304. 2694, 3023, 

1871, 2203, 4468,
160, 3208, 571.

611,
3347,

640, 4216, 3818,
641, 4823, 677,

3389, 
3640,

438, 
1130,

4496

3962, 
730, 
905,

3084, 3892, 
238, 1018,

201.9, 
3352, 
3757, 
265, 

3890, 
663, 

1043, 
2294, 
4G32, 
1088,

46J3, 3988, 706, 475,

Présidence de M. Perrucot,maire, assisté da 
MM. Renaud et Trémeau, adjoints.

Secrétaire : M. Barbotto.
Présents : MM. Fesquet, Gillot, Charles, Rois

sy, Thomas, Bovet, Guenard, Clerc, Veisseire, 
Chevalier. Alexandre, Champromis Philibert et 
Vadrot.

Le maire donne lecture de l’avis des experts 
qui estiment d’un commun accord qu’il y a lieu 
pour les deux parties et dans leur intérêt ré
ciproque de majorer de onze centimes les prix 
de vente actuels du gaz, tant pour la ville que 
pour les particuliers.

Cette nouvelle majoration, comme celle qui 
est actuellement en vigueur, serait perçue «. titre 
provisionnel et portée à compte d’attente spé
cial et correspondrait, pour une part qui sera 
précisée ultérieurement, à la compensation de 
l’insuffisance des tarifs perçus depuis le 1' oc
tobre 1921.

Le conseil, par esprit de conciliation, et pour 
n’entraver en rien le travail des experts,, a dé
cidé d’accepter sous réserves et à titre provi
soire. la majoration de onze centimes deman
dée par les experts. I

Cette majoration, aura effet à partir du Ie jan
vier 1923.

— En présence des bruits relatifs ô la sup
pression du 29e d'infanterie, le maire fait con
naître au conseil que d’après renseignements 
officieux, il croit savoir qu’au cas, probable, 
de dissolution, ce régiment serait remplacé par 
un bataillon d’une garnison voisine.

En considération des sacrifices faits par la 
ville pour l’installation des casernes, le conseil 
autorise le maire à faire les démarches neces
saires pour maintenir, s’il est possible, le 29' 
à Autun ou tout au moins à obtenir un effec
tif égal à celui de la garnison précédente.

— Le conseil vote Les acquisitions suivantes 
pour mise à l’alignement de la rue Traversiè-1 
re. '

Terrain et bâtiments Mercier moyennant la 
somme de 4.000 francs.

Un excédent de ce terrain sera donné à M. , ., ■ .. .

SÆ f <SS S:, “ »»«>. »•
f fjT fîlYl OT~1 -----

Le mur sera reconstruit par M. Carton et à 1 hôpital Harold, le jeune
j. 1 l-’PPUnr v n 1 o milnr-ini» nrnlilont rinses frais. I

Accepte le prix de 11 francs le mètre carré 
demande par M. Poizeau pour cession de son 
terrain. ' |

— Décide de demander au ministre des Beaux- 
Arts le classement et la conservation, à titre 
artistique, de la chapelle située au cimetière, 
appartenant à la famille Dugon et dont les hé
ritiers ne peuvent assurer l’entretien.

— Approuve une délibération des commis
sions des hospices et du bureau de bienfaisance 
acceptant la révision du traitement du Rece
veur de ces établissements. .

Un marché passé avec les mines de Pcrrecy I 
pour fourniture de charbon et une délibération ' 
décidant la mise en adjudication d’arbres si
tués sur différentes propriétés de l’hospice.

— Adopte les conclusions d’un rapport de. 
l’inspecteur d’Académie tendant à l’installation 
du Cours complémentaire de jeunes filles à l'é
cole de la rue Rernard-Renault et charge l’ar- 
chitecte-voÿer de préparer un devis des dépen
ses qu'en traînera l’aménagement des deux clas
ses destinées h ce cours.

— Aulorise le maire à consentir au succes
seur de M. Gardet, pour une nouvelle période 
de trois années, et au mieux des intérêts de la 
ville, la location du kiosque à journaux de la 
promenade des Platanes.

— Décide de faire réparer, le plus tôt possible 
le chemin du Petit Rivault, et la rue du Petit 
Pont dont les habitants signalent le mauvais 
état.

— Un des chevaux de la voirie urbaine étant 
hors de service, le conseil vote l’achat, d'une 
autre bête en remplacement.

— Renvoie à l’examen de la commission du 
budget la demande d’indemnité de vie chère 
formulée jar les agents de police.

Accorde une indemnité de logement de 3M) 
francs aux agents non logés 'par la ville.

— Donne acte au maire de sa communica
tion d’une lettre du préfet invitant les munici
palités à agir vigoureusement en vue d’enrayer 
la désertion de l’école et .veiller à ce que la 
fréquentation scolaire soit parfaitement assu
rée.

e§l arrivé hr après midi

Inifel. 20 décembre. — C’est au piediniiei. yû 'décembre. — C’est au pied de 
la Gara Krima, point, de départ de la mis
sion , Fourreau-Lamy, pour tenter la tra
versée du Sahara jusqu’à Tombouctou 
(qu’elle mit un an à atteindre), que les of
ficiers de Ouargla ont adressé hier un im
pressionnant et dernier adieu aux mem
bres de la mission Hardt-Audhuin-Du- 
breuil, avant de voir disparaître leurs voi- 

।dures dans l’immensité du désert.
i Après avoir trempé dans les dunes de 
i Kechabra. la mission est arrivée aujour
d’hui 20 décembre, dans l’aprs-midi, au 
fort de Hassi-Inifel, deuxième étape de cet
te longue randonnée. Elle a franchi sans 
difficultés pour ses chenilles, des plaines 
sablonneuses, puis suivi El Oued Mya, 
dont les vallées serpentent parmi les gran
des dunes. Demain elle abordera le som
bre plateau de Tadimait.

UN ENFANT DE 11 ANS MEURT ECRASE

Paris, 20 décembre. — Hier soir, sous le pont 
du chemin de fer de ceinture, André Prévôt, 
âgé de 14 ans, demeurant chez ses parents, 33, 
rue Petit, a été renversé par une automobile

Au moment même arrivait une voiture attelée 
qui passa sur le corps dé l’enfant. Relevé aus- 

1 ’
Prévôt y a succombé. Le voiturier, profilant de 
l’émotion générale, avait pris la fuite. Il a été 
arrêté ce matin à son domicile et envoyé au 

, dépôt.
i Le chauffeur a été consigné à la disposition 
du commissaire de police.

' Les étudiants belges 
ne veulent pas du flamand

LOIRET
Accidents du travail. — Le jeune Latrasse, 

apprenti mécanicien, chez.LL Vadrot, aidait au 
déchargement d’une machine à battre, en gare 
de Rourbon’-Lancy-Ville, lorsque le cric dont il 
se servait se brisa et lui tomba sur la jambe 
droite, le contusionnant assez sérieusement.

— Perrin Pierre, 39 ans, domicilié à Reaulon 
(Allier), manœuvre aux Usines Saint-Denis, était 
occupé à charger des barres de fer sur une 
charrette. Celle-ci ayant basculé, Perrin fût bles
sé par le brancard à la jambe droite.

Brûlé. — Mardi dernier. Noisillier René, 26 
ans. outilleur aux usines Saint-Denis, était oc
cupé à souder une pièce de fonte lorsque le 
chalumeau dont il se servait prit feu, le brû
lant gravement.

Société Philharmonique. — Les jeunes gens . ........................ .. ______ ______ ____ _
qui désirent suivre les cours de solfège devront ■ sionnaires de l’éclairage au gaz pour une durée 
se faire inscrire chez M. Louis Mornat, chef de ‘ '
musique rue d’Aulun, jusqu’au 31 décembre 
inclus.

La date d’ouverture des cours sera fixée ul
térieurement.

Délits de chasse. — Ces jours-ci, les gendar
mes de notre ville, en tournée à Cronat-sur- 
Loire, ont dressé, les contraventions suivan
tes ;

— Pour délits de chasse sur la propriété 
d’autrui : Jean Garruchet. 23 ans, domicilié à 
Sauvignv-les-Rois (Nièvre) ; Auguste Leray, 23

PITHIVIERS
AU CONSEIL MUNICIPAL 

conseil municipal s’est réuni en séance 
..sous la

La ( " ...y... _ ;
extraordinaire, le 19* décembre 1922, 
présidence de M. Perrot, maire.

Etaient présents : Renard et Marchon, ad
joints ; .Marchaudon, Charrier, Gibier, Labre, 
De la Routresse, Rolland, Menault, Phélut, Gin- 
gréau, Desriaux, Hursln, Auvray, Granger, Dau-1 
rios, Rassion, Picard, Tavernier, conseillers 
municipaux.

M. Granger est nommé secrétaire.
Le procès-verbal de la dernière séance est i 

adopté sans observation.
— M. Charrier, rapporteur expose qu’originai-1 

rement MM. Mallet et Flamet étaient ednees-
i wiuiiauü au puur uuc uuiutl 

de cinquante années devant expirer en 1917 et 
prorogée jusqu’au 24 octobre 1922.

Les anciens concessionnaires n’ayant pas de
mandé le renouvellement de la concession, la 
ville de Pithiviers' concéda à M. François Ga- 
gnieux la distribution du gaz .sur son territoire 
avec stipulation que M. Gagnieux serait en ce 
qui concerne le rachat des installations en fin 
de concession substitué à la ville de Pithiviers.

Un accord n’ayant pu intervenir entre les 
consorts Mallet et le nouveau concessionnaire 
sur la valeur des installations de l’Usine, les, 

ver. .................... ;;0.-----.-—.--^'--anciens concessionnaires ont intenté une ac-1
ans, domicilié à Sauvigny-lés-Bois ; Marius A.e-^tion devant le conseil de préfecture contre lai 
gain, 24 ans, domicile à La Nocle-Maulaix (Nié- vjije ej Gagnieux.
'J'e\ : François Seguin, 52 ans domicilié à La pa commission des Finances propose au con- 
Nocle-Maulaix„/.Et1enno Imbert-, 33 ans. domu seil d-auLOriSGr le maire à défehdre à celle ac

tion.
L’autorisation sollicitée est accordée.
— Le conseil émet un avis favorable sur 

différentes délibérations prises par la commis
sion administrative de l’hospice, le 23 novem
bre dernier.

Bruxelles. 20 décembre. — Pour protes
ter contre le vote de la chambre, détrui
sant l'université française de Gand, les 
étudiants de cette université ont décidé de 
faire une grève jeudi et vendredi. La dé
cision a été prise par solidarité à Bruxel
les et à Louvain, où il a été décidé jqu’une 
grande manifestation aurait Heu 
les vendredi après-midi-

La grève devra être générale 
dans les quatre universités.

Liège a déjà pris les devants 
diants ont décidé do commencer tout de 
suite une grève de deux jours.

Ce malin, ils ont parcouru les différentes : 
rues de la ville et ayant appris qu’un pro-i 
fesséur donnait son cours à l’université et 
que cinq étudiants y assistaient, ils ont pé
nétré dans l’université pour! obliger ces 
quelques étudiants à quitter le cours. Le 
recteur a fait intervenir la police pour ré-» 
tablir l’ordre. . |

Les inanifestalions se sont continuées । 
cet après-midi plus bruyantes que dans la ! 
matinée. Un important cortège a diéfilé ’ 
dans la ville, en faisant entendre des coups; 
de sifflets. Les étudiants liégeois ont adres
sé un appel à la population.

A Mons, les étudiants des divers établis
sements d’enseignement supérieur, ont ma
nifesté aujourd’hui dans les rues de la 
ville, drapeaux en tête, aux cris de «Gand 
Française », ci « A bas les flamangins ».

Divers orateurs ont harangué la foule 
au milieu d’applaudissements cUthoud'ias- 
tes.

Bruxelles. 20 déceiflbre. — L’incident 
qui s’était produit entre MM. Franck et ■ 
Paul Hymans est liquidé. Les témoins ont 
annoncé en fin de séance, à la Chambre, 
que l’incident était clos à la satisfaction 
des deux partis.

à Bruxel-

ce jour-là

et les étu-

Du charbon explose en gare 
de Samt-Germaiibdes-Fossés
Saint-Germain-des-FosséS, 20 décembre 

(de notre correspondant particulier). — A 
Saint-Germain-cles-Fossés, une explosion 
s’est produite dans du coke qui brûlait 
dans la cheminée du bureau du chef de

Parmi les débris projetés par l’explo
sion on a retrouvé une douille de cartou
che de fusil anglais.

Le parquet de Cusset a été prévenu.

LA SITUATION COMMERCIALE 
EN FRANCE

cilié à Saint-Seine (Nièvre) : Louis Néant. 29 
ans, domicilié à Sainl-Léger-des-Vignes (Saône- 
et-Loire).

—‘ Pour délits de chasse, au fusil, sans per
mis : Joseph Layôcat, 24 ans. cultivateur, aux 
Roulays. commune de Cronat • Jean Jault, 45 
ans, cultivateur aux Boulays. ,

GOLOMBIER-EN-BRir^AÏS
GRAVE INCENDIE

Pendant la nuit, un incendie s’est déclaré au 
hameau le la ferme des bimolands, commune 
de Coloi: bier-en-Brionnais, exploité par 
Pierre Berlin fermier, et appartenant à 
Pourvanville, propriétaire au même lieu, 
bâtiment d’exploitation incendié mesure 35 
ires de long sur dix mètres de large.

M.
M.
Le 

mè-

TEILLAY-SAINT-BENOIST
ELECTION DE LA MUNICIPALITE

Le conseil s’est réuni dimanche pour l’élec
tion do la municipalité. Sur 8 votants, M. Gali- 
cier Arthur a élé proclamé maire au 3” tour par 
4 voix, contre 3 à M. Malaise ’ ' ' ■ - ■
M. Sevin Paul.

Sur 8 votants, au 3° tour, M. Laluque Alphon
se a été proclamé adjoint par " ' ' ~
à M. Jules Picard et 1 à M. A. Gadinier, Sevin 
Paul et M. Malaisé.

Maurice et 1

3 voix contre 2

Le Tribunal d’Empire 
déclare « innocents » 

les SB criminels de guerre 
réclamés par l’Entente

iï ils n’ont rien commis de contraire 
à la mi allemande »

,Berlin, 20 décembre. — Le tribunal d’em
pire de Leipzig s’est prononcé sur 93 cas 
figurant sur la liste des criminels de guerre 
établie par l’entente. Après enquête et au
dition des témoins, tous les 93 inculpés ont 
été déclarés innocents comme n’ayant rien 
commis, de contraaire à la loi allemande.

Parmi les inculpés figurent le comte de 
Valdesée, le président de police de Glanosa- 
pe. le général Von Bonim, le Feld-Maréchal 
Mackensen, etc...

Les dégâts s’élèvent 
à plusieurs millions

Plusieurs ouvriers sont arrêtés

Rome, 20 décembre. — On mandeRome, 20 décembre. — On mande de 
Spalato à rÉpoca : Un incendie a détruit 
à Spalato le dépôt de locoriiotivcs et de va- 
gons ainsi que les ateliers de réparations 
avec le matériel et lés locomotives qui s’y 
trouvaient. Lés.dégâts s’élèvent à plusieurs 
millions de francs. Plusieurs ouvriers sus
pectés d’avoir provoqué l’incendie ont été 
arrêtés.

IL AVAIT TIRE SUR LE TRIBUNAL 
8 ANS DE BAGNE

Chaumont, 20 décembre- — Le 
Henri Ferrand, âgé de 32 ans, 
Mézières-sur-Amance, a comparu 
d’hui devant la cour d’assises de. la Haiite- 
Marnê, pour tentative d’assassinat. Le 5 
octobre, Ferrand, qui avait déjà menacé 
par lettres le président du tribunal civil 
de Londres, parce que la liquidation de la 
succession de son père traînait eh lon- 

adressé aujourd’hui à . gueur. pénétrait à l’audience du tribunal 
■»». -e à et lirait quatre coups de revolver sur les 

magistrats. Personne ne fut atteint. Fer
rand a été condamné à huit ans de tra
vaux forcés.

Les incidents de Passau
Une note des Alliés au Reich

La conférence

nommé 
habitant 
aujours

Paris.. 20 décembre, 
des ambassadeurs a < 
M. .Mayer, ambassadeur d’Allemagne L 
Paris, une lettre en réponse à sa dernière 
communication sur les incidents de Pas
sau, Stettin et Ingolschtadt.

Dans cette lettre, la conférence constate 
que l’exposé allemand contredit le rapport 
de la commission militaire interalliée de 
contrôle. La conférence prend acte du ver
sement de millions de marks or par le 
gouvernement allemand aux lieu et place 
des villes de Passau et d’Ingolstadt,

Elle acceptera les excuses présentées par 
le gouvernement allemand à la-condition 
qu’elles soient formulées tant au nom du 
gouvernement du Reich, que du oguverne- 
ment, bavarois et des autorités locales de 
Passau et Ingolstadt, le texte devant être 
publié officiellement dans la presse.

En ce qui concerne les sanctions locales 
exigées pour ces incidents, la conférence 
des ambassadeurs ne se déclarera satis
faite qu’après leur complète exécution. En 
conséquence, la commission militaire in- 

; teralliée de contrôle est chargée de deman
der au gouvernement allemand, pour l’in
cident de Stettin.

A) Communication de la destination don
née aux fonctionnaires responsables de la 
police, ainsi qu’aux deux officiers de 

. son relevés de leurs fonctions.
I B) Une augmentation de la punition _ 
agents de police et le changement de mo- P 

, tif de cette punition. x
Pour l’incident de Passau :
A) La révocation du fonctionnaire de po- dit, recommander actuellement au public 

lice, chargé sous l’autorité du bourgmes- de souscrire à un tel emprunt 
tre. de la direction du service de la police. . sAAcmbno r „

) La communication de ]’nffAntnhn.n1. . , , . . . r
donnée au chef de bataillon relevé de ses

1 fonctions.
Pdtir l'incident d’Ingolstadt:
A) La révocation du fonctionnaire char- 

; gé de la direction de la police.
B) La mise à la retraite effective du com

mandant de la Munition anstaldt.

IL MET LE FEU A LA FERME 
DE SES ENFANTS

Saint-Dié, 20 décemrbe. — Le juge d'ins
truction de Saint-Dié vient de lancer un 
mandat d’arrêt contre Antoine Denis, âgé 
de 49 ans, accusé d’avoir mis le feu à la 
ferme de ses enfants. Il y a quelques jours, • 
Antoine Denis avait invité ses 
vendre leur ferme, 
avaient refusé il les avait menacés. Or, la 

; nuit dernière, la ferme brûlait avec tout 
son contenu. On suppose que c’est par ven
geance que le .père a incendié la ferme.

enfants t’i. 
mais comme ceux-ci

Très conciliants les Turcs 
se rapprochent 

des propositions alliées
Les Russes, dont le plan échoue 

piteusement, déclarent que 
Lausanne n’est qu'une comédie

Lausanne,..20 décembre.,— Ainsi que l’a
vait fait prévoir i’Agencè Havas, les Turcs 
n’ont pas provoqué la rupture de la confé- 
renc et ont adoptéicians la séance de ce soir 
une attitude qui a eu pour résultats de ga
rantir le règlement de la question des Dé
troits.

Bien qu'aucune nouvelle réunion de la 
commission n’ait été prévue, l’opinion dans 
les milieux alliés est que la discussion va 
se poursuivre dorénavant dans des conver
sations particulières et Ton espère que les 
dernières difficultés seront ainsi plus faci
lement aplanies.

M. Tchitchei ine présent à la réunion avec 
la délégation russe n'a pas dit un seul mot 
pendant toute la réunion. Les Russes dé
claraient e nsortant qu’ils venaient d'assis
ter à une comédie, montrant ainsi le dépit 
que leur causait l'attitude conciliante de 
leurs alliés.

Les Russes sont vAÛment 
mécontents

Latisane, 20 décembre. —• Les Russes qui 
pour la première fois n’ont pas prononcé 
une parole au cours de la réunion du comi
té des Détroits, n’en sont pas moins mé
contents de l’attitude des Turcs auxquels 
il reproclie une fois de plus de les avoir 
abandonnés.

On raconte que lord Curzon prenant la 
parole après Ismet Pacha a félicité ce der
nier pour son esprit de conciliation. M. 
Tcliitcherine a fait le geste de se le„ver pour 
sortir de la salle. Il en a été empêché par 
son voisin M. Rakowski.

. Ce soir, les Russes déclarent qu’ils ne
* | quitteront pas Lausanne et qu’ils prennent 

L'EMPRUNT ALLEMAND EN AMERIQUE acte de ce que contrairement aux déclara- 
SE NOIE । lions faites hier par Lord Curzon, la séan-

- ---- i ce d’aujourd’hui de la commission des Dé- 
New-York, 20 décembre. — M. Lamont de troits n’aura pas été la dernière puisque 

la Grande Bansue Américaine Morgan a des négociations particulières doivent se 
constaté que les compte-rendus des jour- poursuivre et qu’un accord complet des 

nx donnent l'impression que la demande puissances et des Turcs n’ apas été enre-
d’emprunt formélue par l’ambassadeur al- gistré.
lernand a été refusée. M. Morgan a déclaré Les Russes ne semblent pas se faire d’il- 
qu’il avait informé M. Wiedfeldt que l’em- lusions sur la part qui leur sera faite dans 
prunt est impossible parce que l’achat de ces négociations. Néanmoins ils entendent 

ne retiendrait pas actuellement l’at- par leur préence protester contre les tracta- 
n du nublic américain. lions qui se poursuivent en dehors,, c’est-à-

dire,

n?r
liai- ;
des

bons i
tention du public américain.

— Nous ne pourrions pas non plus, a-t-il

T ff f l’n. i ^cw-ivia., <cv uicueni ui u. — jl»u lupiumi i anectauon fanf. d'UT)e grande banque américaine a dé roi’/» rln aoc i , , ~ .

LES INTERPELLATIONS

Paris, 20 décembre. — L’interpellation 
de M. Gaudin de Villaine sur le résultat 
des conversations de Londres, qui < evait 
être discutée demain, tara renvoyée, le’ 
sénateur de la Manche étant assez sérieu
sement malade.

Il en sera probabletiieni de même do

disent-ils, contre eux.

Le Communiqué officiel
Lausanne, 20 décembre (communiqué oL 

__ ___  , __________ ficiel). — La Commission pour l’étude du 
cé à l’Allemagne 'assez d’argent pour l’ai- régime, des Détroits s’est réunie à 16 heu^ 

délégation turque, en ce qui concerne les 
déclarations faites par Lord Curzon au nom 
des alliés à la séance précédente.

Lord Curzon a répondu à chacune des 
questions soulevées par l^smet Pacha et no
té avec satisfaction l’effort de conciliation 
fait par la délégation 'turque, ainsi que 
l’égal désir des alliés d’arriver à des solu
tions acceptables pour tous.

MM. Barrère, Bompard et les principaux 
fait par tu délégation turque, ainsi que 

। délégués se sont associés à ces déclarations.

claré qu’une fois que les réparations au
raient été réglées, l’Amérique aurait avan
cé i __ „_______ r„... '.'„1 .. , -
<îer à sortir de ses difficultés matérielles,■ Ismet Pacha a exposé l’opinion dé la 
mais qu’il est douteux qu'on puisse en 
avancer suffisamment pour lui permettre 
de s’acquitter de ses réparations.

Le banquier a ajouté que les Américains 
éprouvent généralement de la sympathie 
pour la France, et qu’ils se font un plai
sir de faire une grosse avance à la France-

On des associés do baron Reith 
avait escroqué L 600.000 francs

Paris, 20 décembre. — René Mottard qui
celles de MM. Jar>y c1 Chast-met, sur 1 oc- :fut assæié au baron Reith en 1919 promit 
CjUp?> a n11 c o a Rulir et la faillite volontaire deux industriels la livraison de 85 wa- 
d'T1 Allemagne qui y avaient été jointes. gons réservoirs. Il toucha 1.600.000 francs 

loutcfois. un sentiment très vu s est d’accompte et ne livra aucun wagon.
manifeste aujourd hui a la reunion de la - • ■ - ■ --
commission des affaires étrangèrejb pour ■ 
qtiè la session ne soit pas close avant que
le >..enat n ait entendu cornine la Chain- ; cusatjons vient d’annuler la décision du 
bre les explications du president du con- parqUet et de renvoyer M. Mottard devant 
seil, qui seyaient fourmes au besoin au ‘olice correctic>nnelle.
moment du vote obligatoire des douzièmes 1 1
provisoires nécessaires.

Une plainte fut déposée au parquet qui 
clôtura l’enquêté par une ordonnance de 
rian-poursuite. La chambre des mises en ac-

400 ORPHELINES ARMENIENNES 
ARRIVENT A ROME

UN PAQUEBOT ECHOUE
EST RENFLOUÉ

L’OPINION DES AMERICAINS
SUR LA CONFERENCE

SAINT-DIDIER-EN-ROLLAT 
VOLEUR REPENTANT

Le jeune Charles Aubry, âgé de 22 ans, do
mestique de ferme à " Saint-Didier-en-Rôll’at, 
constata le 11 courant qu’un malfaiteur avait 
fouillé imnilieusement sa malle emportant une 
somme de 924 francs qu’il y avait placée.

Quatre jours plus lard. M. Aubry avait l’heu
reuse surprise de retrouver son argent dans la 
poche d’un de ses vestons, où le voleur repen
tant l’avait déposé sans naturellement laisser 
son adresse.

Une enquête est ouverte.

AUVILLIERS
ELLE SE JETTE DANS SON PUITS

Aveugile depuis quelque temps et souffrant 
d’une hernie. Mme Douard Honorine, G6 ans, 
demeurant chez son fils Léon, cultivateur au 
Tremblay, déclarait à chaque instant « que ce 
n’était pas une vie de souffrir pareillement ».

Trompant la surveillance des siens, elle vient 
de se jeter dans le puits de Ga ferme, d’où l’on 
n’a retiré qu’un cadavre. Le docteur I-louy, de 
Ladon, a constaté la mort.

■ Paris, 20 décembre. — L’administration 
des douanes nous communique le tableau 
comparatif en valeurs et en tonnage de nos 
importations et exportations pour les onze 
premiers mois do l’année par rapport aux 
onze premiers mois de l’année dernière et

. de l'aimée 1913, celle-ci étant considérée 
’ comme la dernière année normale d’avant- 
guerre. ।

Importations. — Le total de nos importa
tions cette année' s’élève à. la somme de 
20.977.305.000 francs, pour 46.437.019 ton
nes, présentant ainsi une augmentation de 
1.486.821.000 francs et 11.247.667 tonnes, par 
rapport à'1921 et -une augmentation de 
13.382.773.000 francs et G.466.475 tonnes par 
rapport à 1913. '

Exportations. — Le total de nos expor
tations s’élève à la somme de 17.863.044.000 
francs our 20.186.279 tonnes accusant ainsi | 
une diminution de 215.353.000 francs et une

' augmentation de 5.533.480 tonnes par rap
port à 1921 et une augmentation de 
11.623.-170.000 francs et 158.813 tonnes par 
rapport à 1913.

Rome, 20 décembre. — 400 orphelines 
méniens venant de Constantinople sont 
rivées à Castel Gandalfo. Sur l’ordre du 
pe, elles seront hosptialisées au palais apos-i 
lique. Elles sont accompagnées d’un certain; 
nombre de religieuses arméniennes dont 
plusieurs sont réfugiées d’Angora et de 
Brousse.

Les réfugiées ont débarqué à Naples où 
un train spécial les a conduites à Castei 
Gandalfo. De nombreux prélats venus de 
Rome les ont accueillies et une fillette a lu 1 
une adresse exprimant la reconnaissance 
des réfugiés, au Saint-Père.

ar- 
Pa

Port-Vendre. décembre. — Des re
morqueurs ont réussi à renflouer le pa
quebot « Gouverneur général Tirman », 
qui a élé échoué dans le vieux port. Il 
subira les réparations nécessaires pour 
pouvoir être remorqué jusqu’à la Seyne.

LE NOUVEAU PRESIDENT POLONAIS 
PRETE SERMENT

Lausanne,. 20 décembre. — Le représen
tant de l’agence Havas à Lausanne, est 
autorisé par la mission américaine à la 
conférence de paix, à déclarer que le gou
vernement des Etats-Unis n’a jamais en
tendu protester contre le projet élaboré par 
les naissances en vue d’instituer une com
mission de contrôle des détroits.

Dans une courte note diplomatique, les 
Etats-finis ont fait connaître à la conféren
ce qu’à leur avis, la liberté des détroits 
serait mieux garantie par la conclusion 
d’un traité passé entre la Turquie et les 
puissances, que par une commission inter
nationale. En exprimant cette opinion per
sonnelle les Etats-Unis n’ont jamais son
gé à condamner le projet des puissances. 
Cela est si vrai que si les puissances per
sistaient dans leur projet, le gouvernement 
des Etats-Unis ne maintiendrait pas ses 
objections et s’y rallierait volontiers.

LES ASSOCIATIONS AGRICOLES

UN SERVICE POUR LE REPOS 
DE L’AME

! Paris, 20 
i nel pour le
République Polonaise, assassiné à Varsovio 
a été célébré ce matin dans la chapelle po
lonaise de l’église de l’Assomption, rue 
Saint-Honoré. La messe a élé dite et l’ab
soute donnée par l’abbé Szimbor, aumô
nier de la mission polonaise en France. Le 
Présidente de la République était représen
té par M. Vignon, chef-adjoint du cabinet 
de la Présidence.

DU PRESIDENT .ASSASSINE

décembre. — Un service solen- 
repos de l’âme du président de

UN JURY REPENTANT

Varsovie, 20 décembre. — Après la pro
clamation des résultats du scrutin, les 
présidents de la Chambre et du Sénat se 
sont rendus avec le président du Conseil 
chez M. Wojcieclïénski, pour l’informer de 
son élection. Ce dernier a accepté les fonc
tions de président de la République. L’as
semblée nationale a tenu ce soir une deu
xième séance, au cours de laquelle le nou
veau président a prêté serment.

Los deux séances se sont déroulées dans 
un calme parfait.

Le pillage des camps américains

Les impôts augmentés de 20 0/0

SAINT-VINGENT-L- JRAGNY 
ACCIDENT D’AUTOMOBILE

Vers onze heures, M. Géclon, boucher & Pa- 
linges. revenait de la foire de Digoin en auto
mobile, en compagnie de M. Grenot, négociant. 
Arrivés dans le bas d’une côte, près du hameau 
de Vévre. commune de Saint-Vlncent-les-Bragny 
où la route décrit une courbe très prononcée, 
la voiture a dérapé et est alliée se jeter dans le 
fossé.» Par suite de la violence du choc. M. Gre
not a eu la jambe prise entre les coussins et la 
portière de la voiture après s’être dégagé, M. 
Gédon conduisit le blessé uans une ferme où il 
reçut les premiers soins. Un docteur, après 
avoir examiné le blessé, a constaté qu’il avait 
une déchirure et meurtrissures à la jambe gau
che. Sauf complications, ses blessures seront 
sans gravité.

AULNA Y-LA-RIVIERE
PENDU DANS LA FORET

Le 17 décembre, François Marchebout, âgé de 
48 ans, journalier à Aulnay, a été trouvé pendu 
à un arbre dans le bois de la Grande Croix. Cet 
homme souffrait de rhumatismes et était alcoo
lique. 11 était célibataire. La veille de se mort, il 
avilit commandé son cercueil à M. Broux, char
ron.

BARVÏLLE
Vol. —- M. Hippoilyte Paillard, cultivateur à 

Barville. s’aperçut de la disparition de deux 
paires de traits et de deux palonniers, qu’il 
avait laissés dans un champ, au lieu dit f’Or- 
meteau. Ce vol, dont l’auteur est resté inconnu, 
lui cause un préjudice de 80 fr.
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Lire en page 4 :
MONTARGIS A L’EPOQUE CELTIQUE 

ET GALLO-ROMAINE.

Paris, 20 décembre. — Le bureau de la' 
confédération nationale des associations 
agricoles composé des délégués élus par 
lès grandes associations agricoles de Pa
ris et de province, vient de se réunir sous 
la présidence de M. H. Ricard, ancien mi- ' lonté des jurés.

Le Mans, 20 décembre. — Aia suite d’une 
condamnation aux travaux forcés à perpé
tuité qui a été infligée hier à une femme 
inculpée d’infanticide, peine qui n’avait été 
infligée que parce les circonstances atté
nuantes n’avaient pas été accordées, le ju
ry a émis un vœu demandant qu’une loi 
permette aux jurés de délibérer directement 
sur la peine applicable dans le but cTéviter 
des crrenis ; vicient la pensée et îa vol

Amiens, 20 décembre. — La police, mo
bile d’Amiens enquêtant sur la plainte du 
comité américain des régions libérées, a 
établi 
chées 
s en ce 
court.

Les
canicien et un
ciliés à Paris, au service du comité. Il a 
été commis avec la complicité de la femme 
du premier. Les marchandises dffobées 
auraient été vendues à des particuliers de 
la région de Laon.

Le parquet d.e Laon va les poursuivre 
pour faux en écritures et abus de con
fiance.

qu’en une année 26.000 pièces déta- 
pour automobiles et 10.000 litres d’es- 
ont été volés au camp de Bletan-

auteurs de ce. vol seraient un mé- 
électricien américains, domi-

Paris, 20 décembre. — Le bruit a couru 
avec persistance cet après-midi jans les 
couloirs de la Chambre que le ministre des 
Finances aurait l’intention pour se confor
mer à l’invitation de la commission des 
Finances qui lui a demandé de faire de 
nouvelles propositions en vue de combler le 
déficit budgétaire, de soumettre su Parle
ment un projet do décimes additionnels, 
c'est-à-dire une augmentation de 20 % sur 
les impôts existants. Interrogé cet -après- 
midi, M. de Lasteyrie a déclaré que ce 
bruit était dénué de fondement. Toutefois 
d’après divers membres de la commission 
des Finances, M. de Lasteyrie se permet
trait de présenter à la. commission quel
ques suggestions en vue d’obtenir un com
plément de recettes. Il ne serait pas impos
sible qu'un projet de loi on ce sens fut dé
posé par le ministre en même temps que le 
•projet de douzièmes provisoires, soit vers 
la fin de la semaine.

Le ministre do Trésor italien 
donne sa démission

nistre. Il s’est occupé de préparer le pro
gramme du cinquième congrès de l’agri
culture française dont il a fixé définitive
ment la date, du 17 au 19 niai 1923, à Pa-

11 a étudié à nouveau diverses questions 
fiscales concernant l’agriculture en parti
culier. M. Mirepoix, président de la C- G. 
V., a fait remarquer que les récentes sta
tistiques du recouvrement fffts impôts, pu
bliées chaque mois au « Journal officiel », 
n’ont subi aucune) modification et conti
nuent à donner lieu à des interprétations 
erronées, parce qu’elles ne font pas appa
raître les charges supportées par l’agri
culture au titre de l’impôt foncier..

LE PROCES DES « RESPONSABLES » 
A ATHENES

Un assassin condamné à mort 
Son complice an bagne

Mans, 20 décembre. — La Cour d’As- 
de la Sarthe a condamne ce soir deux

Le 
sises_ ... —------------------... — -----
malfaiteurs qui dans la mût du 26 au 27 
janvier dernier avaient assassiné une ren
tière, Mme Degaille, demeurant à Fiée, l’a
vaient dévalisée et avaient ensuite brûlé son 
cadavre. T.es deux assassins ont été con
damnés, l’un, jpafiî Poisson à l^jpeia* de 
mort, et l'autre, Alexandre Jouannot, à la 
peine de travaux forcés à perpétuité..

Athènes, 20 décembre. -- Les journaux an
noncent que le second groupe de personnes 
responsables du désastre d’Asie-Mineure, serait 
probablement remis en liberté, leur procès de
vant être abandonné.

Seul le général Constantinopoulos, ancien 
gouverneur militaire d’Athènes serait traduit de
vant un conseil de guerre ordinaire.

L’AMBASSADEUR DE HONGRIE 
QUITTE PARIS

Paris, 20 décembre. — M. Millerand a reçu 
■aujourd’hui à 5 heures, M. de Praiznovzki, mi
nistre de Hongrie à Paris, qui lui a présenté ses 
lettres de rappel^

Rome, 20 décembre.— Le ministre du 
trésor, M. Tangorra a pour raisons de san
té mis son portefeuille à la disposition du 
président du conseil. Sa démission a été 
acceptée. Le ministre des Finances. M. de 
Stephani a été chargé de l’intérim du Tré
sor. M. Mussolini a l’intention de fusion
ner les deux ministères, selon un projet qui 
avait été déjà envisagé.

UN RAPPORT DE M RENARD

Paris. ,20 décembre. — M. Renard, dé
puté de la Nièvre, a déposé, aujourd’hui, 
sur le bureau de la Chambre, un rapport 
sur le projet de loi portant réorganisation 
de radmim^iratiog centrale du œiuistèra 
des finances,.
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Le Creuset contre Versailles Nevers contre Vichy

FÀR ÏS CENTRÉ

Une conférence liistoriQue

Montargis aux époques celtique et gallo-romaine
VAssoc atîoiï des Sociétés 

de gymnastique de la Nièvre
Le dimanche 17 décembre 1922 avait lieu 

il La Machine, dans la salle de l’Union Fra
ternelle, le cours de moniteurs de l’Associa
tion des Société de Gymnastique de la Niè
vre. Etaient représentées ; l'Avenir de Ne- 
vers, l’Avenir sportif de Fourchambault. la 
.Niveraaise de Nevers, la Marine de Guéri- 
gny, l’Union Sportive Gharitoise, la Vail
lante de Prémery, l’Union Fraternelle Ma- 
Chinoise.
_ MM. Salin, directeur des Houillères de 

sous-directeur et
ÜL.

Decize, Gharroux, 
membres du bureau de T U. F. 
taient à la réunion.

M. le commandant Santenac 
férence très documentée sur 
phyisque. Il montra ce qu’elle 
en décrivant les cycles successifs de la mé
thode française mise au point par l’Ecole de 
Joinville. 11 montra l’éducation physique 
comme un moyen d'amélioration physique 
et morale devant être commencée à l’écoie 
et complétée ensuite par la pratique de la 
gymnastique et des sports dans les sociétés. 
11 s’éleva contre l’erreur d’opposer gymnas
tique et sports qui doivent collaborer et se 
compléter mutuellement. Il protesta aussi 
contre la spécialisation prématurée à la
quelle certains sont poussés par des quali
tés physiques exceptionnelles : il montra la 
nécessité du médecin aux côtes de l’éduca
teur pour éviter le surmenage et les excès 
qui vont à l’encontre du but poursuivi.

Enfin, ie Conférencier recommanda le 
travail en plein air dans la mesure du pos
sible : nos sociétés n’ont pas toutes un ter
rain attenant à leur salle de gymnastique. 
Elles ont besoin pour y parvenir de l’aide 
des municipalités. Celles-ci • ne devraient 
pas manquer au devoir d’aider à l’œuvre 
d’éducation physique de laquelle dépend l’a
venir de la race.

M._ Quillier, trésorier de l’Association, fit 
(ensuite le compte rendu du Congrès die l’U- 
nion Fédérale et la démonstration des mou
vements imposés à la Fête Fédérale de 
Rouen en 1923. M. Quillier donne lecture 
d’une lettre de M. Ravier, président de 
l’Association, qui, fatigué, regrette de ne 
pouvoir assister à la réunion. L’assemblée 
forme des vœux pour son prompt rétablis
sement.

Enfin, des félicitations sont votées à MM. 
le commandante Santenac et Quillier pour 
leur intéressante causerie et à MM. Gounat 
et Pannetier qui ont dignement représenté 
la Nièvre et la France au Tournoi interna
tional de Lubiana, se classant respective
ment premier et deuxième de la délégation 
française.

les 
assis-

fit une con- 
l’éducation 

devrait être

Le jour de Noël, le lundi 25 décembre, à 
14 h. 15 sera donné au Parc des Sports le 
coup d’envoi du match de rugby Club Olym
pique Creusotin contre Union Sportive Ver- 
saillaise.

Le quinze versaillais vient de disputer le 
championnat de Paris, première -série et se 
tira fort honorablement des rencontres dif
ficiles qu’il eut à disputer avec les équipes 
cotées du Racing Club de France, du Stade 
Français, de l’Olympique, etc.

Au contact de tels 'adversaires, Versailles 
a appris à confectionner un rugby d’excel
lente facture.

La partie de Noël promet donc d’être très 
plaisante et pleine d’intérêt. Les amateurs 
de rugby qui se déplaceront nombreux lundi 
au parc du Pont-du-Souci, ne seront certai
nement pas déçus.

CLUB NIVERNAIS D’AMATEURS
Cours de gymnastique féminine. — Lors

qu’il s’agit du développement harmonieux 
du corps de la jeune fille, l'expérience four
nie par la période des trente dernières an
nées. pendant lesquelles furent seuls prati
qués en France par les hommes les diffé
rents sports que peuvent maintenant abor
der les jeunes filles, l’expérience, disons- 
nous, doit servir de guide à tous ceux qui 
assument la responsabilité de vouloir initier 
celles-ci à la culture physique.

Non seulement la méthode, c’est-à-dire 
l’ensemble et l’ordre des prescriptions à sui
vre, doit en tirer sa netteté, mais ies 
écueils qui bien souvent se sont rencontrés 
dans le développement des sports masculins 
doivent être évités.

Il faut tout d’abord et presqu’uniquement 
rechercher et conseiller les mouvements et 
les exercices susceptibles de développer les 
qualités que les jeunes filles doivent acqué
rir, la souplesse, la grâce, et éliminer avec 
grand soin et d’une façon absolue tout ce 
qui peut leur être contraire. Donc, point de 
mouvement violent, point d’exercice de for
ce, et dans la pratique des sports athléti
ques élimination complète de certaines 
courses ou de certains concours qui, même 
pratiqués d’une façon modérée, peuvent 
être prâudiciables à l’organisme de la jeune 
fille.

Tels sont les principes qui seront appli
qués dans le cours de gymnastique éduca
tive qu’organise, cet hiver, le Club Nivernais 
d’Amateurs et qui permettront aux adhé
rents de se livrer pendant la saison d’été, 
à divers sports sur lesquels nous revien
drons prochainement.

— Le comité de la Section des sports 
féminins prévient les jeunes filles que la 
prochaine séance aura lieu salles Vauban, 
jeudi 21. à 3 heures du soir. Rendez-vous 
à 2 heures et demie.

Etant donné le nombre croissant des élè
ves, il sera formé deux classes : jeunes di
tes et fillettes, dont la leçon sera donnée suc
cessivement. Rappelons que les garçonnets 
au-dessous de 12 ans sont admis dans la 
classe fillettes.

dame du Comité se tiendra à chaque 
réunion à la disposition des personnes qui 
désireraient avoir des renseignements sur 
le fonctionnement et les conditions de ce 
cours. Envoi de la notice, sur demande, par 
retour du courrier.

CONCOURS INTERNATIONAL 
DE GYMNASTIQUE DE DIGOIN

Dans leur dernière réunion, les membres 
du conseil d’administration de l’Union Gym
nique de Digoin ont décidé que le Concours 
national et international de gym mis tique 
aura lieu les 29 et 30 juillet 1923. 1 e cm i s 
de démonstration est fixé au 15 avril, â Bi
gote.
L'OURGHAMBAULT (1) BAT DOUIL iY G) 

PAR 2 BUTS A 1
Partie très amicale où les deux équipes 

ont montré un entrain remarquable.
FOURCHAMBAULT (2) BAT POU1LLY (2) 

PAR 6 BUTS A 1
Le team second de l’Elan Sportif a reçu 

sur son stade de la Garenne, l’équipe cor
respondante Pouillycoise, et, malgré la 
i i .'istmice qui lui fut opposée, réussit un 
score assez élevé grâce à l’activité de Tm- 
ter-droit Roussillon Lucien et de l’avant- 
centre Thépénier, qui se sont particulière
ment distingués.
ELAN SPORTIF DE FOURCHAMBAULT
Tous les joueurs sont priés d’assister à fa 

réunion générale qui aura lieu le 22 décem
bre à 18 heures', salle de réception des ba
raquements, place de la Mairie.

LA S. N. DU LOIRET CHAMPION 
DU DEPARTEMENT

La S. N. du Loiret est champion du Loi
ret. par suite d!u forfait de l’U. S. Montar- 
goise.

TROIS DEFAITES DE PÏTHÏVIERS
Le C. A. Pitihivérien a joué de déveme 

dimanche dernier et a été battu sur toute 
la ligne par suite de l’indisponibilité de 
nombreux joueurs dans les trois équipes, et 
non des moindres.

A Orléans, la première du C. A. P. a été 
battue par 4 à 0 par les Généraux. Il en n 
été de même de la 3e du C. A. P.

A Pithiviers, par 2 à 1, les Généraux ga
gnèrent.

A noter que les terrâtes par suite u’une 
pluie persistante, ressemblaient plutôt à 
des marécages.

SOCIETE D’ESCRIME L’ESPiRANGE 
DU GREUSOT

Dimanche à 7 heures, à la salle Henri- 
Paul, rue de la Chaise, 28, avaient lieu tes 
épreuves de la Poule Mensuelle. Le Cercle 
d’Epée de Dijon, la Salle Henri-Paul et 
l’Espérance du Creusot étaient représentées.

Après une suite d’assauts, pleins de scien
ce et d’énergie, le classement donnait :

1. M. Buffenoir (Espérance), 9 victoires, 2 
touches.

2. ex-æquo, MM. Charton (Dijon), Bersou 
(Salle Henri-Paul) et Fuchey (Espérance), 8 
victoires, 3 touches.

5. M. Roher (Salle Henri-Paul), 6 victoi
res, 5 touches.

6. ex-æono, MM. Martinon (Espérance) et 
Nourry (Espérance), 5 victoires, 6 touches.

8. ex-æquo, MM. Pacaud (Espérance), 
Jury (Espérance), Sorey (Espérance), 4 vic
toires. 7 touches.

11. ex-æquo. MM. Chazelle (Salle Henri- 
Paul) et Liégeois (Salle Henri-Paul), 2 vic
toires, 9 touches.

M. Buffenoir se trouve donc classé pour 
la. finale du « Matin » pour l’année 1923.

L’Espérance aura donc, l’an prochain, 
deux équipiers à Paris à cette grande épreu
ve nationale qu’est le challenge du « Matin » 
MM. Boulay et Buffenoir.

M. René Barbier, secrétaire rlu Cercio 
d’Epée de Dijon, arbitre officiel d’épée, prè- 
sira le jury d’une façon digne d’éloges.

FOURS (2) BAT
SAENT-IEGER-DES-VIGNES (2) 

PAR 6 BUTS A 0
Dimanche dernier, l’équipe (2) de TU.

F. recevait sur son terrain l’équipe corres
pondance de Saint-Léger-desVignes- Après 
un jeu assez dur, sur une passe de l’amer 
gauche Rosier, Corvin ouvre le score pour 
son équipe. Saint-Léger attaque mais s-.ns 
Militât. Fours continuant ses attaques ren
tre trois nouveaux buts avant la mi- 
temps. A la reprise. Fours domine nette
ment et rentre deux nouveaux buts. Fours 
est vainqueur par 6 à 0.

Après un mois d’absence, l’équipe pre
mière du P. A. G.- va reparaître à Nevers. 
pour disputer son dernier match de l'année 
1922 sur le terrain du Pré-Fie ici. Pour clô
turer la première partie d une saison bril
lamment commencée, le P. A. G. a tenu à 
donner au public nivernais une Telle ren
contre et a fait appel pour cela à l’équipe 
première de l’Union Sportive de Vichy.

Vichy a largement progressé cette année 
et sa valeur est bien supérieure à celle les 
années passées. Son équipe a de l’allant, 
elle joue avec une belle ardeur. Elle a fourni 
de jolies parties au cours du début de sai
son et se classe maintenant dans les meil
leures de la région.

Nevers alignera une bonne équipe. Il en 
a été si souvent parlé qu’il est inutile de 
revenir aujourd’hui sur sa valeur surabon
damment. connue de tous les Nivernais.

Dimanche dernier, elle triomphait, dans 
un grand style, disposant, au cours de la 
demi-heure que dura le jeu, de ses adver
saires avec une facilité étonnante.

Devant les progrès des Vicihyssois, il se
rait bien hasardeux de faire un pronostic. 
Ils sont bien aptes à arracher à nos joueurs 
la victoire qu’ils désirent tant.

De toute façon, on est sûr d’assister à une 
belle rencontre et les nombreux Nivernais' 
qui se presseront autour du terrain ne re
gretteront pas leur promenade au Pré- 
Fleuri.

La rencontre commencera à 14 (heures.
Les joueurs dont les noms suivent sont 

convoqués pour 13 h. 30 au terrain : Plume- 
rand, Lyron, Fileux, Ferlet, Challqux, Gau
thier, Lavignon, Soulier. Gaillard, Gonin, 
Mangeon, Meillier, Charles, Martin, Monta- 
ron, Caty, Albessard.

La Çoupe d’encouragement 
du Comité de Bourgogne

Feuilleton d§ PAHSS-CENTRE

S.

qui

- 4§-

‘ GUSTAVE LE ROUGE

Frlsoïioier 
de te planète 

Mars

être

QUATRIEME PARTIE

Le Mystère Martien
CHAPITRE IV 

La Tour de Verre 
[Suite'

Je me demandai encore quel pouvait
i’usage de cc|te infinité de niches ; ma 
supposition la plus vraisemblable fut que je 
devais me trouver en face de quelque cutu- 
eombe aérienne, de quelque vaste cimetière 
vertical ; chaque niche sans doute devait re- 
eéler le cadavre embaumé ou réduit en cen
dres d’un Martien des anciens âges.

Pourtant bien des détails venaient contre
carrer celte hypothèse--, L’immense cirque 
n’avait point l’aspect délabré des tombeaux 
où se plaisent volontiers les plante^ amies 
dès ruines ; aucune touffe parasite ne s’était 
agrippée dans les interstices , le verre avait 
l’éclatante netteté des choses neuves.

Je n’essayai pas plus longtemps de dé- 
chiiTner cette éfenime que J |.venir, sans 
doute, résoudrait, je m’arrachai au charme 
fascinateur du gouffre et je regardai vers 
la campagne que j’apeircevais d'une énor
me hauteur.

Jamais plus étonnante perspective n’avait 
frappé mes regards accoutumés aux - mer
veilles.

Une mer violette, aux lames crêtées d’un 
• rose vif, d’un rose de fleur de pêcher, défer

lait doucement vers une côte profondément 
«léchiauetée et nui de loin ressemblait à un

P. A. G. (2) A VTGHY
L’équipe seconde se rend à Viebv où elle 

rencontrera l’équipe correspondante die PU. 
S. V. Départ. 5 h. 30. Les joueurs convo
qués devront être à la gare à 5 heures.

L’équipe seconde veut se rattraper de sa 
déconvenue de dimanche dernier à la suite 
du regrettable forfait de Montargis.

LIGUE DE BOURGOGNE.
Réunion du 17 décembre 1922

Un accident sur la ligne de Montchanin 
à Etang, ainsi qu’un autre déraillement aux 
environs de Dijon, n’ayant pas permis la 
réunion matinale prévue, une assemblée a 
été décidée 
écourtée, du 
procurer sur 
le départ du

M. Peigné
les clubs suivants : Club Olympique Creuso
tin, Racing Club Chalonaïs, Racing Club 
Bourguignon. Cercle Sportif Laïque Dijon- 
nais. Club Athlétique de Givry, Sportmg 
Club Montcellien, Union Sportive de Saint- 
Vallier, Club Athlétique de l’indépendante, 
Eclaireurs Louhannais. M. Gillot, secrétaire 
trésorier, s’étant excusé, aucun compte 
rendu financier ne fut communiqué.

La réunion n’aura finalement pour but 
que la réélection du bureau.

M. Cornet de Louhans, ayant exposé qu’il 
était désirable d’éviter, à l’avenir, les inci
dents plus ou moins regrettables qui se 
produisirent cette année, entre deux clubs 
voisins et rivaux, les plus importants de la 
région en ce qui concerne l’athlétisme, de
mande, soit qu’ils soient complètement éli
minés de lu direction de la Ligue, soit que 
cette direction leur soit partagée.

Après une courte discussion de cette pro
position, le sympathique M; Peigné est réé
lu président à l’unanimité.

M. Collet, du Sporting Club Montcellien 
est élu ensuite secrétaire-trésorier par 8 
voix contre 3 à M. Gillot, du C. O. Creuso- 
tin, secrétaire sortant. Il est décidé que le 
secrétaire pourra choisir un secrétaire ad
joint, qu’il aura à faire approuver à la pro
chaine réunion de la Ligue.

M. Bouchard, de Beaune, et M. Jousse- 
randleau, du Sporting Club Montcellien, sont 
réélus vice-présidents, respectivement par 
9 et 6 voix contre 4 à M. Bérard, du R. C 
Chalonnais et 1 à M. Boirreau, du C. S. L. 
Dijonnais.

Sont élus membres du Conseil : MM. Bê- 
rard, du Racing Club Chalonnais, par 10 
voix ; Tramail, de Saint-Vallier, par 8 
voix ; Gillot, du Club Olympique Creusotin, 
par 8 voix et Valin, du Racing Club 
guignon par 8 voix.

MM. Noudié, de Givry et Lignié, de 
ne, ont obtenu respectivement 6 et 3 

Après l’élection de son bureau, la 
émet le vœu que les subventions 
dées pour la préparation olympique 
uniquement affectées à l’organisation de 
rencontres interlignes. Pressée par l’heure 
elle remet la discussion des autres parties 
de l’ordre du jour, à la prochaine réunion 
qui est fixée à Montceau-les-Mines, pour le 
7 janvier prochain.

Le président de la Ligue invite les Clubs 
qui ne sont pas encore en règle avec le 
trésorier de la F. F. A., d’envoyer sans re
tard leur cotisation

Dimanche a eu lieu à Chalon, le cross- 
country réservé aux coureurs de deuxième 
catégoria du Comité de Bourgogne. Une 
cinquantaine de jeunes prirent le départ, 
sur le terrain du Racing Club Chalonnais-. 
Le parcours, tracé par l’ancien internatio
nal Paul Bouchard, se composait dîe deux 
boucles de 3 kilomètres environ. Dès le 
départ, le peloton, emmené par le vieux 
Gardeÿ, du Racing Club Bourguignon, s’é
grène rapidement. La première boucle est 
couverte en huit minutes par Muet, du 
Sporting Club Montcellien, suivi de Guérard 
du Club Olympique Creusotin. Le tour de 
piste est mené vivement et voilà déjà le 
lot qui repart pour le labouré. Dix minutes 
à peine se passent et on annonce déj'à les 
premiers arrivants. Boudriot, de Saint-Mar
cel, en tête, Guérard suit à 6 mètreq, mais 
pendant le dernier tour de piste, Boudriot 
s’effondre littéralement et se fait passer 
par Guérard et Martin, du Racing Club 
Chalonnais, qui est revenu très fort ; Bou
driot troisième, et Muet à 9 mètres.

Voici du reste les résultats complets de 
cette épreuve qui obtint un beau succès : 
1. Guérard, du Club Olympique Creusotin 
2 Martin, du Racing Club Chalonnais ; 3. 
Boudriot,'de Saint-Marcel ; 4. Muet, du 
Sporting Club Montcellien ; 5. Cliapuis, du 
Creusot ; 6. Gauthier, du Creusot ; 7. l'al
pin, de Montceau ; 8. Groison, de Chalon 
9. Potignon, de Montceau ; 10. Vincent, d< 
Couches-les-Mines; 11. Ormayer du Racing 
Club Bourguignon; 12. Roche de Montceau; 
13. Godefroy, du R. . B. ; 14. Bazot, du 
Creusot ; 15. Savoye, de Cnalon ■ 16. Giroux 
de Montceau ; 17. Delphin, die Chalon ; 18. 
Meunier, de Chalon ; 19. Duny, <Te Mont
ceau ; 20. Domergue, de Montceau.

21. Chapuis, du Creusot ; 22. Boire, du 
Creusot ; 23. Laîné, du Creusot ; 24. Groi
son jeune, de Chalon ; 25. Gardey, de Dijon; 
26. Pauly, de Chalon ; 27. Petit, de Dijon ; 
28. Laforêt, de Montceau ; 29. Brivot, de 
Dijon ; 30. Baconnet, de Chalon ; 31. ex- 
æquo Girardot, de Montceau et Lequeux, 
de Dijon; 33. Champion, de Dijon ; 34. Gran- 
jeon, de Chalon.

En comprenant les individuels, le classe
ment général donna la victoire 
Olympique Creusotin, premier,

C’est là le titre de la conférence faite, lundi 
dernier, salle Paul-Bert, à Montargis, par M. 
Barrier. ingénieur des Travaux publics en re
traite. chevalier de la Légion d’honneur.

Les personnalités les plus marquantes de la 
ville avaient répondu à l’appel de la Société 
d’Emulalion, sous les auspices de laquelle était 
donnée cette conférence.

M. Ouaché remercia les auditeurs venus en 
grand nombre, puis il présenta le conférencier 
qui entra aussitôt dans le vif de son sujet.

De celle conférence fort documentée, voici 
un court résumé.

Les historiens sont d’accord pour déclarer 
que Montargis n’est pas une ville antique et ils 
admettent, en général, que fondation remon
te à Clovis. M. Barrier entend démontrer ie 
contraire. Il invite donc ses auditeurs à plonger 
avec lui dans les ténèbres du passé avec l’in
tention de les convaincre qu’une ville gallo-ro
maine a précédé la ville actuelle de Montar
gis et que cette ville gallo-romaine elle-même a 
été précédée d’une ville celtique qui serait la 
Vellaunodunum des commentaires.

Le conférencier examine à grands traits la 
période celtique, donne des indications généra
les sur tes Gaulois, et notamment sur ceux qui, 
venus de la Côte-d’Or et gagnant la région 
chartraine. fondèrent des établissements en 
cours de route. De ces établissements, il est 
resté maints vestiges ; routes et chemins celti
ques, dolmens, menhirs, tumuli, fortifications, 
puits funéraires, silex taillés ou polis, pierres 
de fronde, armes, bijoux, monnaies. Il subsis
te de ces vestiges dans l'arrondissement de 
Montargis comme il y subsistait encore récem
ment — moins d’un demi-siècle — des légen
des et des coutumes d’origine druidique.

De cette première partie de son exposé, M. 
Barrier déduit que des établissements gaulois 
existaient en de nombreux points de l’arrondis
sement de Montargis èt qu’à Montargis même, 
point d’aboutissement et de croisement de* nom
breux chemins de négoce, il devait nécessaire
ment exister un établissement gaulois très im
portant.

Le conférencier, après n’avoir qu’effleuré la 
conquête de la Gaule par Jules César, développe 
la période Gallo-Romaine sur un plan identi
que au précédent. Il indique quels sont les ves
tiges de cette époque qui subsistent encore à 
Montargis et dans de nombreuses communes de 
l’arrondissement ; il déduit de celte deuxième

partie de sa conférence que Montargis a été 
un centre gallo-romain très important et pour 
le démontrer, fait l’historique de toutes les dé
couvertes qui ont été faites aux Closlers, depuis 
1822. Les recueils de MM. Guignebert, ancien 
maire de Montargis et Le Roy père, lui sont 
à ce sujet d’un grand secours

M. Barrier revient ensuite à la ville celtia^ 
qui existait entre la rive gauche du Loing et ia 
butte du Château.

Pour lui. celte ville est la Vellaunodunum 
dont parle César en ses commentaires.

Pour le prouver, il fera un peu de stratégie 
et discutera lïtinéraire que dut suivre César 
lors de la révolte générale des Gaules, pour sè 
rendre de Sens (agendicum) à Bourges (avari- 
cum). Il eut à soumettre en passant Vellauno
dunum et Genabum (Gien). La cavalerie de 
Vercingétorix s’était alors avancée jusqu’à No- 
viodununvJSancerre). On sait qu’arrivé à cette 
ville. César bifurca dans la direction de Bour
ges

Quelle est la Vellaunodunum qu’il eut à sou
mettre au passage. Certains auteurs ont dit : 
Beaune-la-Rôlande. Cliàteau-Landon et .Sceaux' 
D’autres penchent pour Triguères, d’aucuns 
pour Toucy (Yonne). Tous ou à peu près con
sidéraient Orléans comme Genabum. Or, Ge- 
nabum est le nom qui s’applique à Gien. Ceci 
étant donné, ou pouvait donc se trouver la 
Vellaunodunum que César rencontra après deux 
étapes ? M. Barrier a examiné toutes les thè
ses : fl conclut à Montargis et fixe ainsi l’iti
néraire de la marche rie César : Sens, Courte- 
nay. Montargis, Gien, Sancerre et Bourges.

il résume son exposé en ces quelques mots : 
Une ville celtique, l’ancienne Vellaunodunum 

des Commentaires a existé sur la rive gauche 
du Loing, au pied de la butte du Château où sa 
trouvait l’oppidum la Diolégeant.

Cette ville a été détruite par César, l’an 52 
avant notre ère ; elle a été remplacée par la 
ville gallo-romaine des Closiers, édifiéç sur la ' 
rive droite du Loing.

Cette ville des Closiers, ainsi qu’en témoignent 
les dernières médailles trouvées en son sol, a 
dû disparaître vers le milieu du 4‘ siècle, ou en 
406 à l’invasion des Barbares ou en 450 lors de 
la. marche d’Attila de Troyes sur Orléans.

Puis, à partir de Clovis qui fit bâtir une for
teresse sur la butte, du canal, unie autre ville 
s’est reconstituée sur l’emplacement des deux 
premières qui en se développant est devenue 
Montargis-le-Frar.c.

HALLES CENTRALES DE ■ PARIS
Du 20 décembre

pour l’après-midi, torteimmt 
reste, par la difficulté de se 
l’heure une salle libre avant 
dernier train
préside ; étaient représentés

Bour-
Beau- 
voix.
Ligue 
accor- 
soient

amas d’éponges visqueuses, mêlées de buis- zon mystérieux, pour recommencer la lutte 
sons de coraux îantasquement tourmentés, j pour la vie et pour la science.

Des fiords se creusaient, des caps s’avan- ! Je fis une seconde fois le tour de la plate- 
çaient avec des formes de bêles chimériques forme circulaire : la logique me disait que 

.............................   ' । pour descendre vers les étages inférieures 
i il devait exister quelque escalier, quelque 
. -u -peut-être — quelque ascen-
I seur.

_________  . . I En cela, je me tromipais, la surface unie 
venirus, au sommet effilé se couronnait et lisse de la plateforme semblait coulée 
1-___te. __  /____ ’ i ” - ’ . ’ . ...............
d’un cimier de fumées rousses : c’était le ! secrète, les joints en avaient été raccordés 
Mars.

Je ramenai mes regards vers les premiers 
plans du radieux paysage : une douzaine de 
tours de verre exactement pareilles à celle 
au Sommet de laquelle je me trouvais s’éle
vaient sur la mer violette, y formaient un 
archipel diapré de toutes les couleurs du 
prisme, .

Je constatai alors qu’extérieurement les ! immédiatement au-dessous déjà, plateforme 
tours ne présentaient aucune ouverture ; * 1 1 4 . ....... 4”
c’étaient les mêmes rangées de piliers et 
d’arcades, mais sans niches profondes.

Leur structure me (rappela les portrai
tures de la tour de Babel, telles qu on les 
trouve dans les anciennes bibles de Royau- 
mont.

Je marchais de surprise en surprise, d’é
blouissement en éblouissement.

La tour où je me trouvais s’élevait 
comme ses voisines du sein des vagues, et 
je ne cherchai pas à comprendre par quel 
prodige je m’y trouvais transporté

Je voulus .parcourir toute la plate-forme ; 
du côté opposé, c’étaient encore des tours 
et pour dernier horizon la mer violette, où, 
là-bas, une vapeur bleuâtre indiquait peut- 
être un continent.

J’étais sous le charme de ce décor d’une 
sérénité divine. Sans les tiraillements d'es
tomac que je ressentais, je n’eusse même 
plus songé à mes projets d’évasion. Le 
silence le plus profond planait dans le calme 
de ce bel aiprès-midi : je n’avais vu ni 
< ' ' . _ „ ■" ....... '
à ma poursuite et je me demandais si tout 
cela n’était pas un rêve. - . - .

Ce fut av-c un soupir de regret que je comme je l’étais, pourtant j avoue . . 
m’arrachai à la contemplation du bel hori- quand je me sentis suspendu au-dessus du

ou de plantes de rêve et tout ce lointain, 
comme lavé d’une délicieuse couleur jon
quille, se reflétait dans les vagues à peine ! échelle, ou 
émues de l’océan violet.

Très loin, une haute montagne aux flancs
premier volcan que j’eusse aperçu dans i d’une seule pièce ; s’il existait quelque trappe 

i avec unie subtilité qui échappait à la simple 
vision humaine.

J’étais déçu, mais nullement découragé. 
Je sentais qu’il ne fallait pas attendre que 
la faim et la fatigue eussent achever d’abat
tre mon énergie pour essayer de me sauver.

Je pensais que, s’il m’était possible d’at- 
j teindre une de ces niches qui s’ouvraient
j’aboutirais bien quelque part, ces ouvertu
res ténébreuses devaient avoir une issue ; 
le tout était d’y parvenir.

Je ne fus pas longtemps à en trouver ie 
moyen.

J’enlevai de sa rainure une des portes à 
coulisses qui fermaient les cellules, et, en 
la brisant, j’arrachai le verrou de métal 

Je me trouvai ainsi en possessoin d’une 
barre d’un demLpied de long, dont je me 
servis pour, creuser une excavation aussi 
profonde, que possible dans le pavage vitrifié 

Cela fait, j’enfonçai la barre dans le trou 
et je l’y assujettis solidement.

Puis je déchirai un grand lambeau_de 
ma robe de plumes qui, je l’ai peut-être 
expliquée, était faite de peaux d’oiseaux 
artigteroent cousues ; .je défis ces peaux, je 
les tordis, je les assemblai et j’en fabri
quai une cordelette d’environ deux mètres 
de long, dont j’éprouvai la solidité en tirant 
dessus de toute de mes forces.

J’attachai solidement cette corde à la 
w juv. barre de métal rouge et je me laissai glis-

entendu personne, nul geôlier ne s’était mis. Ser jusqu’à la niche située au-dessous-
Le trajet n’était guère périlleux pour un 

homme habitué aux exercices physiques 
que,

au Club 
avec 26 

points, devant le Sporting Club Montcellien 
2e avec 32 points, le Racing Club Chalo- 
nais troisième avec 42 points, le Racing 
Club Bourguignon quatrième avec 76 points. 

En défalquant les tadividuels, le classe
ment définitif donna :

L Club Olympique Creusotin 22 points ; 
2® Sporting Club Montcellien 27 points ; 3° 
RaciQg Club Chalonnais 37 points; 4. Racing 
Club Bourguignon 68 points.

SPORTING CLUB MONTLUÇONNAIS
Dimanche 17, le S. C. Montiuçonnais (2) 

bat C. S. Sairit-Eloy (1) par 6 à 0. Partie 
à peu près égale des deux équipes qui man
quèrent. totalement de cohésion. Le Sporting 
combla le handicap du poids par une 
se plus grande.

S. C. Montiuçonnais (1) bat C. S. S. Com- 
mentryen (1) par 12 à 3. Le Sporting domina 
largement, surtout en deuxième mi-temps, 
où il conduisit les opérations à sa guise. Le 
mauvais temps seul empêcha le score d’être 
plus élevé, le terrain gras et la balle glis
sante rendant les attaques à la main très 
difficiles. La partie fut malgré tout intéres
sante à suivre, grâce aux efforts faits par le 
S C. M. pour ouvrir le jeu. Il reste à repro
cher au Sporting sa mise en action trop 
lente, ce qui. lui fait perdre une partie de 
ses moyens.

Malgré la pluie, un public assez nombreux 
était venu applaudir nos violets.

Un cross cyclo-pédestre réservé aux cou
reurs de la société permit à Phulpin de con
firmer sa bonne forme et à Bouet de nous 
montrer qu’il était capable d’inquiéter les 
meilleurs. Ce jeune doit faire très bien s’il 
veut s’entraîner sérieusement.

CHAROLLES BAT GENELARD 
PAR 4 BUTS A 0

Dimanche, sur le terrain de la promenade 
Saint-Nicolas, rendu glissant et boueux par 
la pluie, l’Union Sportive Charollaise (1) a 
battu l’Union Sportive Génelaidaise (1) par 
4 buts à 0, après une partie des plus cour
toise.

Charolles a dominé de bout en bout, mar- 
ouant 2 buts dans chaque mi-temps. La 
balle se prêtait difficilement aux combinai- 
sgQS rapides des avants rouges qui néan
moins attaquèrent constamment. Belles ex
hibitions des lignes amères et intermé
diaires de l’Union Sportive Charollaise qui 
s'impose comme un des meilleurs onze de 
Saône-eLLoire.

En lever de rideau, l’Union Sportive Cha
rollaise (2) et l’Union Snortive Ginoin.rdai.se 
(2) font match nul, chaque équipe marquait 
un but. Les jeunes charollais, quoique do
minant la phrôart du temps, ne parviennent 
à marquer, leurs avants manquant de per
çant devant les bois.

AUXERRE. — Beurre. 6 à 6.50 la livre ; œufs, 
à 7.25 la douzaine; poulets, 24 à 32 fr. la paire.
AUTUN. — Après la tempête des jours précé

dents, l'on eût pu craindre que la foire de mar
di s’en ressenlit, mais il n’en fut rien, et les 
arrivages furent normaux. Les transactions fu
rent nombreuses et rapides mais contrariées 
par la pluie. Baisse sur les porcs.

On vendait : bœufs de boucherie 2.80 le kilo 
bœufs de travail 3.500 à 4.000 fr. la paire • 
vaches de boucherie 2.70 le kilo : vaches de tra
vail 1.500 à 2.500 fr. la paire ; vaches laitières 
1.200 à 1.400 fr. pièce ; veaux de boucherie 
4.70 lè kilo ; porcs gras 5.60 le kilo ; nour- 
rains 90 à 250 fr. pièce.

BUXY. — Poulets, 17 à 25 fr. la paire ; oies 
vivantes, 18 à 22 fr. pièce ; oies mortes, 2.75 à 
3 fr. la livre ; lapins domestiques, 7 à 12 fr. 
pièce ; lapins de garenne, 6.50 à 7 fr. 
beurre, 5.50 à 6 fr. la livre ; œufs, 6 à 
douzaine.

LES AIX-D’ANGILLON. — 51 veaux. 
3.10 ‘ .................... ...... ’
60 fr

7

pièce ;
6.50 ta

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Boeuf. — Quart derrière, 1' qualité, 4.80 ; alo

yau, 1' qualité, 7.80 ; paleron. 1" qualité, 3.30 _
Mouton. — Entier. 1° qualité, 9.80 ; épaura! 

1- qualité. 7.50 ; poitrine, l- qualité, 4.20.
Veau. — Entier ou demi. Ie qualité, 8.50.
Porc. — Demi-porc, 1" qualité, 7.00.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce, 

11.00; oies, le kilo, 7.25; poulets Chartres, 11.00; 
poules toutes provenances, 9.25.

POISSONS. ' ......
carpes. 3.50 ;

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie, les 
100 kilos, 10.00 ; pommes de terre chair jaune, 
27.00 ; pommes de terre chair blanche, 27.00,

BEURRES. — Le kilo : Centrifuges, 13.30 ; 
Charente, Poitou, 13.00 ; Touraine. 11.50.

ŒUFS. — Le mille : Bresse, 620 ; Brie, 
Beauce, 570 ; Bourbonnais, Nivernais, 675 ; 
Touraine, 410.

FROMAGES. — Gruyère, de 4.00 à 10.00; Can. 
tal, 6.00.

poulets Chartres, 11.00;
— Le kilo : morue 
tanches, 4.50.

salée, 2.50 ;

. 2.40 à 
froment, le quintal, 80 fr.; avoine, 58 à 
dindes, 100 à 130 fr. la paire ; canards, 

22 à 28 fr. la paire ; poulets, 20 à 33 fr. la paire; 
œufs. 6 à 6.50 la douzaine ; beurre, 9.50 à 10 fr. 
le kilo ; haricots, 1 fr. le titre ; pain, 1 fr. le 
kilo ; lapins domestiques, 10 à 22 fr.; noix, 
32 à 34 fr. l’hectolitre ; pommes de terre, 20 à 
22 fr. le quintal.

MOULINS-ENGILBERT. — Malgré la pluie 
qui n’a cessé de tomber toute la matinée, le 
marché a été important.

Une baisse sensible s’est produite sur les 
porcs gras, 0.30 de baisse par livre sur le 
marché de la semaine dernière. L’on cotait ;

Porcs gras 2.60 à 2.75 la livre, également 
moins d’activité sur les petits porcs et nour- 
rains.

Poulets de 15 à 20 ... . ,
22 francs la paire ; oies de 18 à 25 fr. pièce • 
dindes de 30 à 38 fr. pièce : lapins de 10 à 15 
francs pièce ; œufs 6.50 à 7 fr. la douzaine ; 
pommes de terre 2.50 le double-décalitre.

SENNECEY-LE-GRAND. — Beurre, 12 fr. le 
kilo ; œufs, 6.25 la douzaine .; gros poulets, 
15 à 20 fr.; moyens, T2 à 15 fr.; petits, 1.0 à 
12 fr.; poules, 14 à 16 fr.; canards, 12 à 14 fr.; 
oies dépeçées. 7 fr. le kilo ; 7 à 8 fr. la paire ; 
pèrdrix grises, 7 à 7.50 pièce ; lapins domesti
ques gros, 10 à 15 fr., moyens, 9 à 10 fr.; liè
vres, 11 fr. le kilo ; marée. 3.50 à 4 fr. le kilo ; 
harengs frais, 0.40 à 0.50 pièce ; légumes, cours 
normal.

SÀNCOINS. — Veaux, amenés 153, 5.70 le 
kilo ; moutons, 170, 5.10 Ce kilo : porcs, 45, 
5.60 le kilo ; oies, 280 paires, 40 à 60 fr. la paire; 
dindes, 210 paires. 70 à. 110 fr. la paire ; poulets 
260 paires. 18 à 26 fr. la paire ; lapins, 220 piè
ces, 10 à 20 fr. la pièce : beurre. 320 kilos 11 à 
12 fr. le kilo ; œufs, 180 douzaines, 8 à 8.50 la 
douzaine.

TOUCY. — Vaches grasses, 2 à 2.30 la livre 
netet ; veaux grsa, 4 à 5 fr.; veaux laitons, 130 . 
à 250 fr.; moutons, 3.75 à 4.25 ; petits porcs, i 
80 à 200 fr.; beurre, 5.50 à 6 fr. la livre ; œufs, 
7 à 7.50 la douzaine.
IVWVVVI'VWWl'Vl.XWl.'VWl'VVWVWWVVX'lA'WlVVVWVlWWX

On trouve PARIS-CENTRE :
gS" A ERIARE, chez Mme veuve ERUZEAO, 

Grande-Rue. dès Y heures du matin.
UST A HERRY (Cher), chez Mlle THUREAÜ.
W A BEARD (Nièvre), chez M. DELORME, 

buraliste.

A L’ « OFFICIEL »

fr. la paire ; canards 20 à

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS
Aux termes d’un arrête en date du 9 décem

bre 1922, Mlle Blanchet, dite Francine, agent 
de bureau des ponts et chaussées de 7‘ classe 
(1* catégorie), attaelîëe au service ordinaire du 
département de la Haute-Saône, a été affectée, 
à dater du 1’ janvier 1923, d*u service ordinaire 
du département de Saône-et-Loire (bureau de 
l’ingénieur de l’arrondissement du Sud, à Mâ
con). en remplacement numérique de M. Roux, 
adjoint technique précédemment nommé aspi
rant ingénieur adjoint des travaux publics de 
l’Etat.

Aux termes d’un arrêté en date du 9 décem
bre 1922, Mlle Tauzin Germaine, agent de bu
reau des ponts et chaussées de 7e classe (1' ca
tégorie), attachée au service ordinaire du dépar 
tement de l’Yonne, a été affectée, à dater du 
!• janvier 1923, au service ordinaire du dépar
tement des Basses-Pyrénées (bureau des ingé
nieurs à Pau), en remplacement dé Mme Espy, 
en congé.BOURSE W P»

Du 20 décembre

3 59.25 ; 3 % amortissable ,68.60 ; 3 %., 76.35« 
% 1917, 63.70 ; 4 % 1918 non lib., 64 ; Ouest- ... -, , rpunis -£gç)g, .jgg . Afrique Oc-

Ville de Paris 1899, 264 ; 1910 3 
/o, *■•1'0 , XVXM, , UUU4UU V«C X ' CllALzC, Ui/OU ÿ
Comptoir d’Escomple, 958 ; Crédit Foncier, 1020; 
Oblig. comm. 1903, 338 ; 1912, 174 ; Oblig. Fonc 
1899, 293 ; 1909, 178 ; 5 J % 1917 lib., 279.50 ;

' , ; Est, 840 ; Lyon, 965 ;
Nord 1303 ; Orléans, 921 ; Ouest, 660; 

; Nord-Suc.!, 208 ; Suez, 7010 ; Ar-

4
Etat 4 %‘ 350 
cidentale, 344 , . , ___-
%, 235 ; 1912, 230 ; Banque ' ce France, 5980 ;
Oblig. comm. 1903, 338 ; 1912, 174 ; Oblig. Fonc 
1899. 293 ; 1909, 178 ; 5 J % .........
Crédit Lyonnais, 1465 ; Est-, 
Midi, 820 ; ” ’ " "
Métro, 481 .
gentine 1900( 7750 ; Italien 3 j, 53 ;'Japon '1910, 
171.10 ; Russe 1867, 18 : 1890 3 %, 17.25 ; Con
solidé, 26.40 ; 1891 3 %, 18.40 ; Turc Unifié, 68,75; 
Briansk, 112 ; Rio-Tinto, 2045 ; Sosnowioe, 1041.

CHANGES
Londres, 62,16 ; New-York, 13.475 ; Allema

gne, 0.20 ; Suisse, 254 ; Italie, 68.20 ; Espagne, 
211 ; Hollande, 537 ; Danemark, 277 ; Suède, 364; 
Belgique, 91.90 ; Norvège, 256.

gouffre chatoyant, je fermai les yeux et j’eus 
besoin de toute ma volonté pour ne pas 
céder à l’attirance du vertige.

Sitôt que -mes pieds frôlèrent le rebord 
de la corniche, j’y pris un point d’appui et, 
une minute après, je me trouvai sain et 
sauf, entre deux éblouissantes colonnes de 
verre azuré. Je me reposai quelques ins
tants après ce tour de force que je ne me 
serais pas senti le courage de recommen
cer.

A ma droite et à ma gauche, se • trou
vaient deux coupes pareilles à celle que 
j’avais trouvée dans mon cachot et toutes 
deux étaient pleines de sang.

Je ne voulus pas m’arrêter à ce sinistre 
présage ; j’avais la joie de constater que 
les prétendues niches étaient bien, comme 
je le croyais, les entrées d’autant de cou
loirs qui circulaient dans le massif de la 
tour.

Je marchai donc hardiment dans les de
mi-ténèbres par une allée en pente douce 
qui, au bout de quelques pas, m’amena 
dans une autre galerie — circulaire celle- 
là et suivant tout le contour de la plate
forme.

J’ai parlé tout à l’heure de demi-ténè
bres, je me trouvais en effet baigné d’une 
clarté grisâtre et crépusculaire, les galeries 
n’étant éclairées que par le peu de lumière 
extérieure que laissait filtrer le rempart de 
verre, c’était une clarté de limbes et de 
rêve où les ombres des piliers transparents 
se dessinaient en. teintes atténuées, d’une 
délicatesse irréelle.

Le sol de la galerie circulaire où je me 
trouvais était aussi incliné en pente douce, 
il tournait tout autour du bâtiment en une 
spirale immense où venaient aboutir à cha
que étage les couloirs qui venaient des ni
ches.

Je descendis, pendant des heures inter
minables ; malgré moi, les vers de Bau
delaire chantaient dans ma mémoire.

J’avoue d’ailleurs que ma curiosité était 
si vivement excitée par cette étrange cons
truction que je ne pensais plus ni à ma 
fatigue, ni à la faim qui me tourmentait.

Enfin, j’atteignis un étage où une infinité! H y avait des corolles aussi larges que 
d’autres galeries venaient se brancher per- cette Victoria Regtea des marais austra- 
pendiculairement sur celle que je suivais et liens, dont la fleur mesure plus d’un mè

tre.
Des lianes d’une légèreté incomparable, 

d’un incarnat délicieux jetaient çà et là 
leurs festons.

Ailleurs, une forêt de fucus géants ar
rondissait' des troncs de pourpre sombre, 
déployait comme des banderoles de vastes 
feuillages couleur d’ambre qui frisson
naient au moindre remous de la vague.

Mais ce dont je fus frappé, dans ce 
paysage merveilleux, ce fut do constater 
que ces végétaux marins étaient, disposés 
dans un ordre qui ne semblait pas dû au 
hasard.

Des alliées et des avenues géométrique
ment tracées ménageaient des percées 
dans ce paysage ; je me souviens encore 
d’un massif d’algues aux feuilles rubanées, 
aux longues fleurs jaunes, qui offrait à 
peu de chose près l’aspect d’un champ de 
blé mûr.

Certains buissons aux baies azurées 
semblaient encore porter la trace des > i- 
seaux de l’émondleur, enfin, les allées de 
sable rose étaient entretenues avec le plus 
grand soin.

Le paysage sous-marin offrait d’aillîiirs 
une vive animation.

De beaux poissons aux écailles d’azur et 
d’or se jouaient dans les algues ou filaient 
comme des éclairs de nacre entre les buis
sons de corail ; des crustacés bleus parmi 
lesquels je reconnus plusieurs congénères 
de celui que j’avais vu dans les premiers 
temps de mon séjour dans Mars, rampaient 
gravement sur le sol ; des méduses se 
balançaient, diaprées de toutes les cou
leurs de l’arc-en-ciel.

Je vis même des tortues, peu différentes 
du caret et de la tortue franche pont nous 
tirons l’écaille, broûter les herbes avec la 
tranquillité de moutons au pâturage.

Des congres sortaient lentement de des
sous les buissons, avec l’allure sournoise 
des vipères, des raies poursuivant des hyp- 
pocampes. M >y.ivre).

pendîculairement sur celle que je suivais et 
rayonnaient dans toutes les directions.

L’éternelle spirale continuait encore au- 
dessous et sans doute allait rejoindre le 
fond du gouffre dont je n’avais pu mesurer 
l’immensité.

Malgré le désir que j’avais d’éclaicir le 
mystère de la tour de verre, je m’arrêtai, 
car à partir de cet endroit la galerie était 
plongée dans d’épaisses ténèbres.

Le dirai-je ? J’eus peur que cette diaboli
que spirale n’en finit jamais, je me vis con
damné à descendre éternellement comme 
le damné du poète.

Les gteeries latérales l’attiraient Lien 
davantage ; à leur extrémité, je voyais bril
ler une lueur très douce comme celle d’un 
feu lointain ; mais elles étaient si nom
breuses que mon embarras recommença. Je 
ne savais laquelle choisir et j’étais talonné 
par la peur de m’égarer dans un labyrinthe 
inconnu.

Après un moment d’indécision, je m’en 
rapportai au hasard et pris la première 
venue des galeries.

Je descendis d’abord par une pente très 
raide, et au bout d’une vingtaine de pas je 
me trouvai arrêté par une porte de verre du 
même système de fermeture à coulisse que 
celle de ma cellule.

Je l’ouvris sans difficultés et, l’ayant fran
chie, je me trouvai dans une haute salle, 
dont la vue m’arracha un cri d’admiration.

Par cÿimmenses panneaux, d’un verre 
cette fois limpide comme le cristal, et 
qu’encadraient des colonnes de métal rouge, 
un? «paysage .sousunari'n se ’dépioyajt là 
pepte de vu&. Dies bosquet^ de Chaux 
blancs et roses alternaient avec de blondes 
prairies de varechs nageurs, de fucus, d’al
gues d’une variété infinie. Les splendides 
fleurs marines s’étalaient parmi des touffes 
vigoureuses, qui me rappelaient les luxu
riantes végétations de l’Afrique centrale.

Quelques algues arborescentes portaient 
d’étranges fruits, pareils aux ananas et 
aux bananes des cultures terrestres.

Ginoin.rdai.se
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Faites des Heureux!
Les plus belles ETRENNES UTILES

vous les trouverez aux ima^asius

Ancienne Maison D0$Y

ACTUELLEMENT

GRAU DE VENTE

RECLAME
«Se Fin d’arsîiée

PRIX SANS PRÉCÉDENT

Complets
ET

Pardessus
droits ou croisés

47 » 67 » 87 ii 107 »
AVANT D’ACHETER

ESTOMAC PROPRE 
INTESTIN LIBRE 

SANG PUR 
telles sont les conditions 

d’une bonne santé.

LES PILULES DUPUIS 
LAXATIVES, 

antiglaireuses, antibilieuses, 
dépuratives, 

ASSURENT ou RÉTABLISSENT 
toujours 

la propreté de l’ESTO^AC, 
la liberté de l’INTESTIN, 

la pureté du SANff.

DEMANDEZ 
dans toutes les Pharmacies 

LES VRAIES PILULES DUPUIS 
en Boîtes do 2 fr. (impôt en sus) 

avec une étoile rouge sur le couvercle 
DEPOT GENERAL

Charles BAILLŒUIL, Docteur en pharmacie 
109, rue Léon Gambetta, Lille

BULLETIN FINANCIER

VOYEZ NOS ÉTALAGES
MV* wvwt'WiWMl vvvwvwvwvwvï/vvvvvvx'VvvvvvvvvV.-'VVVVB

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
: fct Enterrement du

Comte Henry da GANAY 
Capitaine au 6‘ Régiment de Cuirassiers 
Détaché au 11» Régiment d’infanterie 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Croix de guerre 

mort pour la France, à l’HOpital militaire 
Ghalon-sur-Mame, le 15 décembre 1914, à l’âge 
de 38 ans. Ses obsèques auront lieu le jeudi 28 
décembre, à 10 h. 30, en l’église de Beaumont- 
la-Ferrière. On se réunira à l’église.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
Je présent avis en tenant lieu.

Ni fleurs, ni couronnes.

de 
an- 
ob-

à

de

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame Veuve VRINAT 
Née Gabrielle GAULON 

décédée, en son domicile, a Nevers, rue 
Fourchambault, le 20 décembre, dans sa 86' 
née. munie des Sacrements de l’Eglise. Ses 
sèques auront lieu le vendredi Î2, courant
15 heures, en l’église Notre-Dame do Lourdes-. 
On se réunira à la maison mortuaire à 14 h. 30. 

De la part de : Mlles Vrinat, ses filles et de 
M. Pierre Vrjnat, son fils, et de toute la famffile. 

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part-, 
le présent avis en tenant lieu.
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Examens et Concours

g DEMANDEZ UNE

Monînett®
LIQUEUR SUPERIEURE g

Garantie conforme à ia loi
Agent demandé pour le département de la.^

Nièvre. g

H-WWV'WWWVWWWWWWWV.ViV'WVVWtV.'VX'VVVWWVVt

demandés pour placements de Fruits Secs 
VENCT1N, 9, rue Giraud, 9, ARLES.
WVVA/VVVV'VzV'VV'VVVVVVVX'WtXA/VVV%VWVvV'VVVV'VV -̂VV/VV,VX'VV*

UN FOURNIER
Curaçao à la Fine champagne

Suprême Buteau
Apéidtiï pygiéûique et Çafraîehissaafc

BUTEAU &i C°, Les Bourdeiius (Char) ,
V'WV'V'Vl'Wl-X'VWX'Wt Wv\W -V 'LVVVVX'V’. YWWVA WW'WX'VVt 

/PLOS olVROGWES 
B POSTURE Inoflensive, sans .Goût
S Boite 7 francs. Ecrire ESYAGHY, Fh'«« 
a * <14. rue BoBurepalra, PARIShgsl 
\gU$BISONRéPIDBet

Dépôt, Phie. BERNAMONT, r. Commerce, Nevers 
VVWVVVVVVVVVVVVVVVV\VVVVVVVVVVVVVVVVn%X^'VVVVVVVVVV 

l!M hakson tgp
Oï.’s FK& B SSE possède des recettes ggaS 

tntaillibles pour lo traitement du :iÿ figS 
Diabète, Albumine, Reins, Cœùr K®® 
Foie, Rhumatismes, Anémiera 
Obésité,' Entérite, Tuberculose lg|;

Estomac, Eczéma, Ulcères E® 
Constipation, Hémorroïdes. Bral 

Aucun Itésieie .'Rien que des Plantes. Notice glatis. ^'.?un S “VÆuesl SS.BdSébastopoi, PARIS-2

Imprimerie de PARIS-CENTRE. Nevers 
Le Secrétaire-Gérant G Coi.unet.

Etude de M» BOUQUÏLLARD, 
docteur en droit, notaire à 
Nevers.

lE THiRlOGEiE 
guérit en uns nuit

GRIPPES, TOUX, KHUmTISMES, 
POINTS DE COTÉ, LUMBAGOS, ne.

PRIX : 2 FR. 50 ?

L’image populaire du PIERROT CRACHANT LE FEU 
doit se trouver au dos de chaque boîte. <

Officiers Ministériels

Paris. 19 décembre. — Le marché est mieux 
disposé dans son ensemble, grâce à une tension 
observée sut le marché des changes. Au mar- ! 
ché officiel, le Rio a entraîné le reste de la cote, i 
En banque l’arbitrage s’est montré très actif et | 
les cours des valeurs en ont bénéficié. La clô-1 
ture s’est effectuée très ferme sur les deux mar
chés. Les changea se sont un peu tendus: la 
livre à 62.86 ; te dollar 13.56 ; la mark, 0.20 ; 
la peseta, 214 ; le florin, 542 3/4 ; la lire, 69.10; 
le Prague, 38 i ; le lei, 8.35 ; le franc suisse, 
257.

Les rentes françaises sont très fermes, le 3 % 
à 59.20 ; le 5 % 1915-16 à 74.30 ; le 4 1917 à
65.35; le 4 % 1918 à 63.80 ; le 5 1920 à 88.25,
et le 6 % à 89.15.

Les actions de nos grandas banques sont fer
mes. la Banque de Paris à 1354 ; le Crédit Lyon
nais à 1475 ; et l’Union Parisienne à 758.

Les fonds et valeurs ottomans ont été fer
mes, malgré les nouvelles plus ou moins claires 
de Lausanne. Le Turc Unifié termine à 68.85 et 
le 5 % 1914 à 42.75.

Les fonds et valeurs russes ont été négligées 
mais demeurent sans changements appréciables.

Meilleure tenue des fonds et valeurs mexi
cains.

Les valeurs de navigation sont calmes.
Hausse des valeurs de cuivre et surtout du 

Rio à 1982. Boléo plus calme à 623.
Les valeurs pétrolifères sont soutenues. Pre

mier Oil, 395. En banque on a recherché la 
Mexican Eagle jusqu’à 157. Colombia, 430.

Les valeurs diamantifères ont été soutenues. 
De Beeers, 817. Meilleure tenue des mines d’or. 
Rand Mines. 186.

Les valeurs de caoutchouc ont été recherchées. 
F jri'QncièTô 1.35

Les valeurs de sucre sont meilleures. Say, 
2346. Sucreries d’Egypte, 512.

L'intormateur Financier, 
38. rue de Chgteaudun. Paris. 
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&ST Nos PETITES ANNONCES paraissent w 
Gii..rcrecb et te samedi.
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Malgré la HAUSSE 
qui recommence sur tous les produits 
atteint déjà 20 % sur certains, les

MANUFACTURES FRANÇAISES

B’affiEÜBLEHEHTS
de Varennes-sur-Allîer (Allier)

Maison COLLET-HÉRI&UD
MAINTIENNENT leurs prix, SANS AU

CUNE HAUSSE et les maintiendront jus 
qu’à l’écoulement de stocks actuellement fa
briqués dont l’importance dépasse cinq "mil
lions de francs. — Ces approvisionnements 
relativement importants permettent la 
maintien CERTAIN des prix jusqu’à fin 
Décembre 1922.

lO. 000 mètres carrés d’étalage

Choix unique en France
PRODUITS GARANTIS A L’USAGE, SANS 

RESTRICTION — ENTRÉE LIBRE 
PRIX MARQUES

Ouverture tous les jours, y compris di
manches et fêtes.
4^/XvvvviaAav4Q/vvv\\aa.^v^w ’A^iAA/‘.-/v\'Vtia/vv'jvvv'VV/vvw>

PUBLICATION DE SOCIETE
Suivant acte reçu par M' 

BOUQUÏLLARD, notaire à Ne
vers, le cinq décembre mil neuf 
cent vingt deux, M. Albert de 
BESSE, sans profession, de
meurant à Nevers, rue du Sort, 
n' 11 et M. Jaçques-Flamèn 
d’ASSIGNY, sans profession, 
demeurant à Nevers, rue de la 
Basilique, ont formé entre eux 
une société en nom collectif 
ayant pour objet :
’l» L’âcqufsiüôn à Nevers 

d'un fonds de commerce de 
carrosserie, garage et fabrica
tion de patins, ststème La- 
chaud, avec le matériel, les 
marhandises et les autres élé
ments en faisant partie.

2‘ L’exploitaûon dé ce fonds 
de commerce et de tous autres 
de même nature que MM. de 
BESSE et Flamen d’ASSIGNY 
pourraient créer ou acquérir 
■par la suite, comme établisse
ments principaux ou comme 
annexes.

3’ La vente, l’achat, la lo
cation, la réparation des auto
mobiles et bicyclettes ; la fa
brication, la vente et l’aciîat ce 
voitures en tous genres et la 
fabrication de patins, et tous 
autres objets se rattachant di
rectement ou indirectement à 
cette industrie.

4* Et enfin toutes opérations 
commercûes et financières que

l’exploitation de ce genre de 
commerce et d’industrie com
portera.

La durée de celte société est 
de vingt années et un mois qui 
ont commencé à courir le l’r 
décembre 1922 et expireront le 
31 décembre 1942.

Le siège d0 -a société est à 
Nevers ,rue Félix-Faure, numé
ros 6 et 8. Il pourra être trans
féré dans tout autre endroit de 
ladite ville du consentement 
des deux asociés.

La raison et la signature so
ciales sont : « de BESSE et 
d’ASSIGNY ».

Les affaires et interets ce la 
société sont gérés et adminis
tré par les deux associés avec 
lès pouvoirs les plus étendus à 
cei effet. En conséquence cha
cun d’eux' a la 'signature so
ciale, mais il ne peut en faire 
usage que pour les affaires de 
la société.

Les pouvoirs de chacun des 
associés comprennent notam
ment ceux de faire tous achats, 
ventésj locations rentrant dans 
l’objet de la société et ce 
soit au comptant soit à terme ; 
souscrire, encoser, accepter et 
acquitter tous effets de com
merce, toùclier, recevoir et 
payer toutes' sommes, suivre 
toutes actions jud'jciaires, re
présenter la société dans tou
tes opérations de faillite et de 
liquidation judiciaire, se désis
ter de tous droi's. faire mainle
vée de toutes inscriptions, sai
sies, oppositions et autres em
pêchements, avant où après

paiement, traiter, transiger,, 
compromettre.

Toutefois les traités, marché» 
et soumissions ne pourront 
avoir lieu que du consentéipent 
des deux associés.

D’autre part les emprunts et 
les hypotheques, les baux, ac
quisitions, échanges et ventes 
d’immëùbles et les acquisitions 
et ventes de fonds de commer
ce, ne pourront être réalisés 
qu’avec Je concours des deux 
associés également

Le capital social a été fixé & 
cent mille francs que les asso
ciés ont apporté chacun pour 
moitié et qu’ils ont versé en 
espèces dans la caisse sociale.

A l’expiration de la société^ 
ou en cas de dissolution anti
cipée, la liquidation sera faite 
par les deux associés ou par 
lé survivant et' les héritiers’ et 
représentants du pù-édécèdé,. 
mais ces derniers " seront tenus 
de se faire représenter par l’un 
d’eux avec tops les, pouvoirs- 
nécessaires pour poursuivre 
celte liquidation.

Les liquidateurs auront les 
pouvoirs les plus étendu^ pour- 
la réalisation de l’actif ’ et. lô 
réglemeiil du passif.

Deux expéditions dudit acte 
de société ont été déposées le 
18 décembre 192-2, l'tme au 
greffe de la Justice de Paix du 
canton de Nevers, et l’autre au 
greffe du tribunal de commerce- 
de Nevers.

Pour extrait et mention.. 
Sffilé : BOUQUILLARD.- 

11.638.

Etude de M» PERRIN, notaire 
à Nevers

Etude de M’ BOUQUÏLLARD, 
docteur en droit, notaire 
Nevers.

à

Sœur Marie-Anne Madeleine des Petites 
sœurs de l’Assomption ; M. Albert Ferrand ; M. 
et Mme Octave Ferrand ; M. Louis Ferrand ; 
M. Paul Ferrand ; M. et Mme Raoul Ferrand ; 
M. Léonce de Plancis ; la baronne Cottu ; le 
colonel et Mme Desjardins ; M. et Mme Raoul 
Desjarûins ; M. et Mme Pierre Ferrand ; M. 
l’abbe Ferrand ; M. et Mme Charrié-Marsaines ; 
Mlle Magdeleine Ferrand ; MM. Henry, Robert, 
Yves Ferrand ; M. et Mme PieiTe Dromard ; 
Mlle M.-Thérèse Ferrand ; Mlle de Plancis ; 
la baronne François Cottu ; M. et Mme Ferdi
nand de Lorminat ; le lieutenant Max Desjar
dins ; M. Robert Desjard’ins ; Mlle M.-Thérèse 
Desjardins ;

M. Charbonneau ; M. et Mme Frossard-Neuzy; 
le docteur et Mme Edouard Michon ; le com
mandant Bourgeot.

Ont la douleur de vous faire part de la perte 
cruelle qu’ils viennent d’éprouver en la person
ne de

Madame Alfred FERRAND 
née Anna-Henriette THOUREAU 

leur mère, belle-sœur, tante et cousine germai
ne décédée à Lyon le 19 décembre 1922, dans sa 
65’ année, munie des sacrement de l’Eglise, et 
vous prient de vouloir bien assister au service 
et enterrement qui auront lieu à Raveau, le sa
medi 23 décembre, à 10 h.

Ni fleurs, ni couronnes.
«4^

Vous êtes prié d’assister 
fet Enterrement de

Madame veuve 
née Marie BARDARY 

décédée en son domicile, route de Paris, com
mune de Varennes-les-Nevers, le 19 décembre 
1922, dans sa 7F année.

Ses obsèques auront lieu le jeudi 21 décem
bre, à 15 heures, en l’église Saint-Pierrp.

On se réunira à la maison mortuaire à 
14 h. 30.

De la part de : M. et Mme Eugène Bonnet ; 
M. et Mme Alfred Bonnet ; M. et Mme Abel 
Bonnet ; M. Louis Bonnet, ses enfants, et de 
toute la famille.

<«•
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur Pierre-Louis FEVRE

décédé en son domicile, à Grandry, le 19 dé
cembre, dans sa 87’ année, muni des sacre
ments de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 22 cour 
tant à 10 heures, heure légale, en l’église de 
Vaux. On se réunira à la maison mortuaire à 
Vaux.

De ia part de : Mme Fèvre ,son 
enfants et petits-enfants, et de 
mille.

Il ne sera pas envoyé de lettres 
le présent avis en tenant lieu.

«««
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur Marcel BEAUFILS

décédé au domicile de ses parents, au Crot Noir, 
commune de Mars-sur-Allier, le 19 décembre 
1922, dans sa 18‘ année, muni des Sacrements 
de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 22 cou
rant, à 10 heures, en l’église de Mars-sur-AEier.

De la part de :M et Mme Beauflls, ses père 
(Bt mère; Mmes Philippeau et Vincent, ses grand’ 
mères , M. Darbonne ; M. et Mme Charles Bour. 
ry ; Mme Philippeau ; M. et Mme Jean 
Pinot , M. et Mme Richard , M. et Mme Vin
cent, ses oncles et tantes, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
pt Enterrement de

Monsieur MAGNAND Ernest
Soldat à l’Aviation de l’Armée du Levant 

Escadrille 53
'décédé, à Zahlé. le 30 septembre 1921, dans sa 
EF année. Ses obsèques auront lieu le vendredi 
22 décembre courant, à 13 Heures, en l’église 
Cathédrale Saint-Cyr de Nevers. Un se réunira 
rue des Pâtis, n" 25, à 12 h. 3/4.

De 1» part de : Mme Magnand. sa mère ; de 
Eés frères, sœurs, oncles, tantes, cousins, cou
sines et de toute la famille.

Il no sera pas envoyé de lettres de faire-part. 
Je présent avis en tenant lieu.

Violons, xdandolines Phonos 
ACCESSOIRES

PIANOS, MUSIQUE, ACCORDS g

Emile GELIN
3, place Mancini, NEVERS

30.

aux Convoi, Service

BONNET

épouse ; ses 
toute la ta-

de faire-part

Commis de la Trésorerie d’Algérie : 2’ trimes
tre. Age : 22 ans au moins et 30 ans au plus, 
(plus années de services militaires en temps de 
guerre). Traitement : 5.000 francs et indemnités.

Surnuméraire des Contributions Indirectes : 
Mars 192-3. Age : 18 à 22 ans (plus années de 
service en temps de guerre). Traitement : 
4.000 francs et indemnités.

Commis des Trésoreries Générales et des Re
cettes des Finances : M’ars 1923. Age : 18 à 30 
ans. Traitement : 4.000 francs et indemnités.

Contrôleur adjoint des Douanes : Date du con
cours : 23 mars. Clôture d’inscription : 24 jan
vier. Age : 18 à 25 ans. Bacaclauréat exigé. Trai
tement : 5.500 francs et indemnités.

Surnuméraire de l’Enregistrement : Mal 1923. 
Clôture d’inscription : 31 mars. Age ; 18 à 25 
ans. Baccalauréat exigé. Traitement : 5.625 fr. 
et indemnités. .

Inspecteur des Finances : Janvier et mai 1923. 
Age : 22 à 23 ans. Licence exigée. Traitement : 
8.000 francs et indemnités.

L’Ecole Moderne d’Enseignement Général par 
Correspondance, 50 bis, rue Violet, Paris (15’), 
se met gracieusement à la disposition des les 
leurs du Journal Paris-Centre pour leur fournir 
tous les renseignements relatifs à tous les exa
mens universitaires et concours administratifs.
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Agent: M. PEPET, 12, Rue Ifanpe-Orc, devers

CHAMPAGNE jy|

On désire acheter dans rayom 
Luzy, Cercÿ, Moulins-Engil- 
bert .Decize,

PETIT CHATEAU
OU GRANDE MAISON 

BOURGEOISE 
avec petit parc attenant, sans- 
domaine, près village.

S’adresser au bureau du 
journal, - 11.482

On demande à acheter Cher,. 
Nièvre ou Loiret en viager,

PROPRIETE 
terre, bois et étang.

S’adresser au bureau du 
Journal. 11305

DEUXIEME INSERTION
Suivant acte reçu par M' 

PERRIN, notaire à Nevers, ûe 
29 novembre 19,22, M. «Henri 
COURSQLLES. propriétaire, et 

_ : restaurateur, et Mme Claudine 
K DURA.T, son épouse, demeu- 

! rant ensemble à Nevers, rue du 
Pont-Cizeau, n° 5, ont vendu 
à Madame Marie-Léontine JOU- 
GNEAU. négociante. demeurant 
à Nevers, rue de "Oratoire n' 

i 10, veuve de M. Claude DOU- 
NON, le fonds de commerce 
d’hôtel-restaurant, exploité à 
Nevers, rue du Pont-Cizeau. n’ 
5, connu sous le nom d’Hôtel 
des Bons Enfants, comprenant 
l’enseigne, le nom commercial, 
la clientèle, l'acKàlandagé, la 
licence et le matériel servant à 
son exploitation, avec entrée 
en jouissance du 1' décembre 
1922.

Les oppositions devront être 
faites, sous peine de forclusion, 
dans les dix jours de la présen
te insertion et seront reçues en 
l’étuce de M‘ PERRIN, notaire 
à Nevers, 20, rue du Rempart.

Cette insertion est faite en re
nouvellement de telle parue 

dans « Paris-Centre », à la date 
du 1.0 décembre.

Pour deuxième insertion, 
PERRIN.

11.370

■■

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Suivant acte reçu par 
BOUQUÏLLARD, notaire à 
vers, les 27 novembre et 17 . 
cambre 1922, enregistré, Mon
sieur Jule DONDON, bourrelier, 
et Madame Gabrielle JÀILLAT, 
son épouse, demeurant ensem
ble à Ifnphy rue dé Decize, ont 
vendu à M. Louis JOLY, sellier- 
bourrelier, demeurant alors 
à " 
et 
rue 
de

M’ 
Né.-, 
dé-

.."fr, demeurant
Montigny - aux - Amognçs 
actuellement
de Decize, 
coinmerce

à Imphy, 
le fonds 

__ de sellier- 
bourrelier exploité par eux 
à Imphy, rue de Decize, com
prenant : 1* la clientèle ou 
achalandage y attachée .; 2 le 
droit au bail des lie-i’.x-Gù il est 
exploité ; 3" le m^-teriù et l’ou
tillage servant, -à son exploita
tion"' ; les marchandises 
en dépendant.

L^'tepposte -ns, s’il y a lieu 
dJÎBfr- ÏW. laites au plus tard 
WAiiTles dix jours de la secon
de insertion et seront reçues à 
Nevers, en l’étude de M®, 
BOUQUÏLLARD, notaire, oif 
domicile a été élu.

Pour première insertion, 
Signé : JOLY’.

A affermer au 1’ mai. 1923 
UNE FERME 

sise à Ville Cne de Narcy, 
d’une contenance de 

35 hectares
S’ad. Mme Veuve BOBIN", S- 

Viile, par Narcÿ (Nièvre).
11558

ON DEMANDE A ACHETER 
dans la région

PROPRIÉTÉS

| JVoël! JVoël l , 

i Songez-vous au soulier qu’il va falloir faire emplir par /a |
| Bonhomme Noël ? I
I Vous

à Etude de RI* BOUET, huissier 
à Sancerre

VENTE DS BOIS 
dimanche 24 décembre

VILLE DE COSNE '

LA BIJOUTERIE

«s

y penserez certainement en visitant les étalages def
NEVERS

88, Rue du Commerce
«9

8
■O

©

© 
©

ta

© 
© 
©

«st-

Vendredi, Samedi et Dimanche 

o Ciné^Parg 
ii Messe he se soi

Ce film merveilleux nous fait assister à la 
plus grande course de chars qui n’ait jamais 
paru à l’écran.

5.000 personnes, 300 chevaux, quantité de cha
meaux dans des scènes gigantesques.

Merveilleux ballets avec des costumes super
bes.

Le
1922, à 1 heure, à la « Scierie 
de Léré » à Léré.

Barres, planches, chevrons et 
quartelots de peuplier, plots de 
vergne, planches, frises et plots, 
de chêne.

Au comptant, frais en sus.
11.656.

Baissas à'Vendre
-..„i d’habitation et à 

usage commercial.
S’adresser à M. COUTURIER 

architecte-expert, 36, rue St.- 
Benin, à Nevers, téléphone 
1.77. 5166

é : A usage

Il sera procédé le dimanche 
24 décembre 1.922, à 2 heures de 
l’après-midi (14 heures), à l’hô
tel de .Ville, à l’adjudication, 
sur soumissions cachetées, pour 
trois années.
DES DROITS A PERCEVOIR 

SUR LES PLACES ET 
MARCHES DE LA VILLE DE 

COSNE
Nota. — Le prix annuel 

actuel est de 20.870 francs 
alors qu’à Gien, ville voi
sine, où l’unique mar

ché par semaine "est beaucoup 
moins important qu’à Cosne. 
où il y en a trois par semaine, 
■l’affermage annuel est de 32.260 
francs. Avis aux amateurs.

S’adresser pour tous rensei
gnements au secrétariat de la 
mairie. 1.1015

Agence 0. FOURNIES
30, Hue du Cloître -Saint-Cyr — NEVERS

' d’agrément et de rapport.
MAISON DE MAITRE aveo- 

une ou plusieurs fermes.
BOIS, futaie et taillis.
DOMAINE, terres et prés de 

100 lïect. environ.
PETIT DOMAINE de 30 à 80- 

hectares.
PLUSIEURS LOCATURES.
S’adresser à M. GROUSSOT, 

expert-foncier, 7, rue Littré, à 
Bourges.

10.606.

AUTOMOBILE RENAULT 10 H^" 
faisant camionnette, prix inté
ressant, une autre voilure-ca
mionnette 12 HP, également 
très bon état, occasion causa 
double emploi,

BOURDïAÜX ET SAUVAGET, 
agents de BENJAMIN, rué 
Saihl-Genést, NEVERS.

' 11467
FORTE JUMENT 

demi-sang. 10 ans.' nette sage, 
s’attelle et se monte. Vitesse et 
fond. ' Certificat d'origine. Taille- 
1 m- i®.

RaTHEAU. château cte Beau
mont, à èaint-Pferre-le-Moû- 
tier (Nièvre). 11.647. us

LA REVUE HEBDOMADAIRE
Lire dans io même numéro :
Enquête sur les Maîtres de la Jeune Littéra

ture : VI. Les auteurs dramatiques (réponses 
de MM. Jacques Copeau, Gabriel Marcel, J.-J. 
Bernard. Fauré-Frémiet, Denys Amiel, Boussac 
de Saint-Marc, Jean Sarment); par Henri Ram- 
baud et Pierre Varillon. — Le quatrième con
grès national de la natalité, par Fernand Au- 
burtin. — L’exposition de peinture italienne des 
dix-septième et dix-huitième siècles au Palais 
Pitti, par François Fosca. — Les Nécromanciens 
(traduit do l’Anglais par M. de Coppet) (IV), par 
Robert Flugh Benson.

Pour tout abonnement de 6 mois au moins ■ 
souscrit avant le 31 décembre 1922, La Revue 
Hebdomadaire offrira à titre de prime excep-, 
tionnellie :

Un volume à choisir entre le Prix Concourt, 
le Prix Femina et l’un des deux romans du ! 
Prix Balzac (demande spécifiée accompagnée de 
1 fr. pour frais d’envoi).

Abonnements : France, un an 52 fr. ; six | 
mois 28 fr. — Etranger : 60 et 32 fr. — Abon- । 
nement d’essai, trois mois, 12 fr. (trois pièces 
de théâtre). — Spécimen gratuit sur demande. 
Le numéro 1 fr. 50.- — Chèque postal : 176-70. :

Plon, 8, rue Garancière. Paris (6e). Téléphone , 
Fleurus 12-53.
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Avis important à nos Clients

PARFUMEUR 
rn vante partout, Coiffeurs, P&s'fumwra

àoiltaeCrtas ûsBeaatâ
IBAL.TÊBABLE

PARFUM SUAVE

Nous avons l’honneur fla prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la nublication pour le lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT MIDI Seuls, 
les Avis de Décès, seront acceptés jusqu'il 
g heures du soir,

Vous y trouverez de quoi faire sbs heureux et vous 
serez convaincus que nos articles sou! vendus aux 

prix les plus avantageux
Maison «le confiance fondée en 1873

ayant acquit sa réputation en ayant pour devise : 
VENDRE BEAUCOUP & A PETIT BÉNÉFICE

©
© 
@ 
& 
®

A Vendre à devers 
I, Une Maison 

Libre de 7 p. jardin, 1.000 m.

IL Une Maison
Libre de 2 log. de 4 p. pet. cour.

III, Une Maison .
Libre de 8 p. pet. cour et pet. jard.

IV. Une Maison
Libre de 8 p. avec grand jard. Garage et communs.

V. Une Maison
De 2 log. de 4 p. avec jard. de 1.400 m. un log. libre. 

PLUSIEURS PROPRIETES DE RAPPORT 
Dans les faubourgs et à 5 ou 6 k. de là ville phtsieurs 

prîêtés libres entre 12.000 et 30.000 francs.
Pour tous renseignements, s’adresser à M. FOURNIEP,.

114-66

clos.

pro-

P. BERIMADAT-VIRLOGEUX
7, Rue des Récollets, Nevers

PREMIER AVIS
Par acte sous signatures pri

vées en date à Nevers du douze 
décembre mil neuf cent vingt 
deux, Madame ALGRET a ven
du à Madame MOREAU, le 
fonds àe commerce d’épicerie- 
mercerie-buvette qu’elle exploi
tait. à Nevers, rue de la Ro
tonde n" 19 bis.

La prise de possession a eu 
lieu le même jour.

Les oppositions s’il y a lieu 
seront reçues au siège du fonds 
où domicile est élu, dans les 
dix jours au plus tard qui sui- 

, vront la seconde insertion.
Four premier avis, 

MOREAU.

CESSIONS DE FONDS
PREMIER AVIS

Par acte sous signatures pri
vées en date à Nevers du quin
ze décembre mil neuf,cent vingt 
deux, Madame BAILLY a ven
du à Monsieur BREUGNON, le 
fonds de commerce d’épicèris- 
mercerie-buvetfe qu’elle exploi
tait à Nevers, rue de Mouëssé, 
n° 22.

La prise de .possession a eu 
lieu le même jour.

Les oppositions s’il y a lieu 
seront reçues au siège du fonds 
où domicile est élu, dans les 
dix fours'au plus tard qui sui
vront lu secondé insertion.

Pour premier avis, 
BREUGNON.

11.658.

Voiture 12 HP 
VINOT-DEGUINGAND 

très bon état de marche. Torpé
do ponté 5 places ; prix 7.000 fr.

Châssis DODGE, bas prix,, 
chez BAUDOT .et FILS, méca
niciens, CERCY-LA-TOUR. Tél. 
n‘ fi) 1138-4-

ESCARGOTS
Type Bourgogne, brut en 

gros.
S’adresser à. M. Mathieu FER- 

RERO, à la Fare-en-C&ampsauç- 
(Hautes-Alpes).

11.435.
MOTEUR A GAZ PAUVRE 

’ 25 HP. de là société Français® 
de Matériel agricole et in
dustriel, Vierzô'n, ayant mar
ché 4 ans, à vendre pour 
cause iSeclrificalion.

2 dynamos, courant continu 
de 15 HP.

Une transmission de 20 m„ 
de longueur 70 m/m de diamè
tre.

S’adresser PERR1ER, fabri
que de produits en ciment &1 
Nevers. 9, boulevard de la Ré
publique. 1.1.258
DEVANTURE DS MAGASIN 

complète, en très bon état pour 
ouverture de 6 m. 75 de lon
gueur et 3 m.-40 de hauteur 
avec fermeture en fer à méca
nisme et manivelle intérieure., 
Glaces et tous accessoires.

Pour tous renseignements s'a
dresser à M. FOURNIER, 30, 
rue du Cloître-Saint-Cyr, à Ne- 
vers, 1141-4

TRES BON ETALON
noir très doux, 4 ans et oemL 
Revu et marqué p<si- la com
mission pour la mo.r.3 .923.

.M. GOBET Louis, à Cnagnoux 
pa- CORBIGNY (Nièvre).mio

SUPERBE CHIEN DANOIS - 
très bon de garde.

Ecrire pour renseignements à 
M. PËCHAUD, 2. rue des Cha- 

" ■ ’ 11.613.^peiains, Nevers,
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BETTERAVES 
très belles, demi-sucrières, 70 
ïr. les 1.000 kil., gare Nevers. 

LEFEVRE, rue Saint-Genest, 
Nevers. 11.641.

PERSONNEL
ON DEMANDE :

BONS COURTIERS 
OU COURTIERES 

pour assurances et capit. dans 
Je département.

Fixe mensuel, 300 fr. et cota.
Ecrire & M. G. JOUANl J, 

Inspecteur à Nevers, 24, i'<iç 
Saint-Gildard. 11.499

MÉNAGÉ
très sérieux pour intérieur de 
commerçants ; la femme con
naissant la cuisine, le racco- 
modage et le repassage, le 
mari jardinier, homme à toutes 
mains, munis de très bonnes 
références.

S’adresser au bureau du 
journal. 11.217.

DIVERS

PARIS
MONSIEUR 

connaissances étendues, excel
lentes référencés, cherche à Ne
vers, emploi stable, bureau, 
correspondance, archives ou si
milaires.

S’adresser au .. bureau du 
journal. _____ 11.642.

Le meilleur Verrou!
pour fermer la porte aux 
rhumes est une botte d» .

Importante Société Fabricant 
article breveté, Indispensable à 
chaque commerçant, concéde
rait, AGENCE GENERALE ET 
DEPOT DE VENTE pour le dé
partement de la Nièvre.

Société « FERROBLOC », 5, 
rue de Maubeuge, PARIS,

11.516

5ŒUR LOUISE
ppik. 2?50

F. Bermahoht

Grande exploitation forestière 
demande :

BUCHERONS ET ROULIERS 
BOIS UE CHAUFFAGE 

A vendre.
S'adresser au bureau du jour

nal. 11.347

Bepresent. Professionnels 
sont recherchés par l’Hiuierie 
et Savonnerie du Mont Blanc, 
Place de Rome, 7, Marseille.

11,652.
UN FARINIER ET UN AIDE 

sont demandés dans un moulin 
de la Nièvre.

S’adresser au bureau du 
journal. 11.649.

BUCHERONS
pour taillis chêne, prix 7 fr. le 
stère.

S'adresser à M. GAUCHER, 
bois à Gurgy, par Moneteau 
(Yonne). 11.637.

ON OFFRE :
BONNE VENDEUSE 

très, au courant du commerce, 
ayant de bonnes référenses, 
demande place.

S’adresser au bureau du 
journh ____________ 11,634.

CONTRE LA VIE CHERE 
Chez Berger, 10, rue du Fer 

Nevers

LIQUIDATION 
des 

MARCHANDISES SUIVANTES 
provenant des stocks de l’armée 

et fonds de magasins

NOMBREUSES 
OCCASIONS 111

Un lot de souliers brodequins 
homme, valeur 49 fr., soldés à 
38 fr .50.

Un lot sabols-soullers, sans 
couture, toutes pointures, de 
6 fr. à 12 fr. la paire.

Sabots-galoches, 6 fr. 50.
Caleçons, chemises, combi

naisons bleues et kakis ; bleus 
de travail, caoutchoucs améri
cains et anglais, paletots de 
cuir, gants américains usagés, 
8 francs.

DEMI-GROS ET DETAIL
■_____________ 11.264.

FONCTIONNAIRE 
demande pension à Nevers 
pour garçonnet 11 uns (pen
sion, logement et entretien).

S’adresser au bureau du jour
nal. 11.664.

H Pastilles <k Sœur Louise 
™ Antiseptiques, Calmantes, Expectorantes

Elles sont le remède agréable,
X?— «ûr et prompt pour guérir

H Rhumes — Grippes — Toux
SS Bronchites - Maux de gorge

La Boite : 2 fr, 50

35! Toute. Pharmacies et chez F. BERNAMONT, 
-----------  Pharmacien -----------

87, Rue du Commerce, 87 
------- NEVERS------

MOTEURS INDUSTRIELS & AGRICOLES
Groupes électrogènes — Matériel électrique

Groupes Moto-Pompes et Moto-Scies
Scies Circulaires

Matériel pour Industries chimiques
Produits adhésifs et d’entretien pour cou rroles

1
K

LES GRANDS MAGASINS DE. NOUVEAUTÉS 

VERS 
"IB, rue Lafayette, 45 NEVERSOffriront à titre d’Etrennes à partir du JEUDI 21 DÉCEMBRE

Un beau choix de MANTEAUX, MODES & FOURRURES 
FRlMAIwINES pour peignoirs, haute nouveauté, à des prix exceptionnels 

Un rabais de 50 0/0 a été consenti sur tous ces articles 
gî®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®©®^®®®®®®.®®®®®®®^^^^®®®^.®^-^®^^^,®^^^ 

! Jouets- Etrennes I
Grand Choix de : Coffrets parfumerie, Lingerie fine, Boites Mouchoirs, Sacs châtelaine, Services porcelaine et cristal 

Couverts, Services salade, Tapis, Carpettes, Foyers, Vases, Tableaux, Petits meubles
MEUBLES - CHAUFFAGE - ÉCLAIRAGE
Une SURPRISE est offerte aux Enfants

Les Magasins resteront ouverts les dimanches 24 et 31 décembre

Moteurs à
s 50 FRANCS PAR JOUR

sans quitter emploi à person
nes deux sexes, césirant |se 
créer très rapidement situation 
sérieuse, par courtage facile 
partout.

Ecrire à M. A. DRSBOIS, 
19, rue Albouy, PARIS. 11430

Automobiles de DION-BOUTON 
confinuent leurs célèbres 10 HP avec de 

grands perfectionnements
NOUVEAUX MODÈLES 

à giand rendement avec soupapes en dessus 
et freins sur les 4 roues, en 10-12 et 16 HP 

LIVRAISON RAPIDE

œ

Aux ttfc le l'Iistomac
1’

C_. O7>

o>

a
>

12 Années de succès à Paris

Laboratoire du pharm. LACROIX, à Briare

SR Occasion
St

EXCCptiOnnSlISrnënt acajou et bronze, fabrication garantie......... 1.875 fr.

&6A

Entrepôt Agricole

VENTES EN GROS

Demandez prix franco votre gare

*

O 
2

» 
r-< 
c»

et forets, scios, tarauds, fraises, etc. 
machines-outils et à bois

VENTES DE PROPRIÉTÉS 
IMMEUBLES, TERRAINS A BATIR 

CESSIONS DE FONDS DE COMMERCE

<D 
ô'S-

~8

3 
Ml 
t»

PAUL GILLE, Ingénieur Civil
CHATEAU-CHINON (Nièvre)

SONS. FARINES ET GRAINS POUR LE BETAIL 
RIZ

MENAGE SERIEUX
garantie, demande pour Nevers 
gérance café ou commerce.

S’adresser au bureau du
journal. 11.659. Prière de remettre vos ordres à nos Agents 

J. PETITIMBERT, à CLAMECY 
MILLET, à DECIZE

F. et J. BOBIN à NEVERS

VISITER AVANT D’ACHETER 
Les plus beaux Meubles aux meilleurs Prix

ss <u

TOUTES LES PLANTES
VERTES ET FLEURIES

Les plus bem CYCLAMENS
Fleurs de Nice

Gerbes. — Vanneries. — Couronnes mortuaires

Spécialité de Meubles massifs
Salles à manger : Argentier moderne, Renaissance, Henri II, etc.

ON DEMANDE 40.000 fr.
pour trois années, garanties 
premier ordre.

S'adresser au bureau du
journal. 11,644.

Travaux sur tours bois™* de ta“e’ ba1U3trM- . manches, etc.

René WICKER
DECIZE. (Nièvre) — Téléphone 27

. OMNIUM FRANÇAIS D’OUTILLAGE,
A. UUgtlV 6, rue St-Louis. Fourchambault (Nièvre,

----------- a eSSëtlCe Occasion, marche garantie.

Moteurs électriques toutes forces.
Electricité Dans toute Bon application. Bobinage, 
______ Chargement d’accus, etc.
Appareillage électrique FoK(>. lumière sonnerie, 

rr o T installations,
appareillage et accessoires pour automobiles.

pétrin mécanique Nouveau modèle, 
r .7-------- à cuve commandée
Petit outillage méanique A!és“rf’ étaux/ ° * filières, mèches

ETRENNES

DEMANDEZ SON CATALOGUE

HEVERS — 49, Rue du Commerce — NEVERS

9, Faubourg de Lyon, NEVERS — Tél. 3 49

TÉLÉPHONE 42DECÏZE (Nièvre)TÉLÉPHONE 42

S’ADRESSER A M. SERVAÏRE 
(PORTE DE PARIS) NEVERS

■ ®

©

Toutes les femmes connaissent les 
dangers qui les menacent A l’époque do 
la Ménopause. Les symptômes sont 
bien connus. C’est d’abord une sensation 
d’étouffement et de suffocation qui étreint 
la gorge, des bouffées de chaleur qui 
montent au visage pour faire place à une 
sueur froide sur tout lo corps. C’est alors 
qu’il faut sans plus tarder faire une cure 
avec la

Bois
MOULÉE PREMIERE QUALITE 

Livrée à domicile

AGENCE POPULAIRE
® BassagrcEiwwiiw nwTOBFMraB

CONTENTIEUX
CONSEIL JURIDIQUE 1er ORDRE

ATELIERS DE RÉPARATIONS AUTOMOBILES
Toutes MARQUES

GRAY SUCCESSEUR
Mécanicien AMERICAIN 

Ancienne Maison GRAY et AUDIN 
19. Rue Sainte-Valière, NEVERS

Motos. Side-Cars. TRACTEURS agricoles. 
Autos FORD, PACKARD, PIERCE-ARROW 

CADILLAC, etc.
TOUTES PIEGES DETACHEES 

Françaises et Américaines 
Spécialité de Révision, prix modérés

Télégr. GRAY. Autos._________Téléph. 4-91

SPECIALITE D’HORLOGERIE SOIGNEE
L. LECLERC

Ex-chef d’atelier de fabrication d’horlogerie
24. rue de Moùësse, NEVERS

En face l’Hôtel du Tacot ; à côté de l’HÔtel des 
Messageries.

MONTRES OR, ARGENT ET NICKEL, 
PENDULES, REGULATEURS

CARILLONS, REVEILS
Etant spécialisé dans toutes les parties de 

l’Horlogerie, tous les articles sortant de la mai
son sont de fabrication soignée et garantis 
sur facture. A PROFITER :

UN LOT DE BIJOUX A TRES BAS PRIX

1LA MENOPAUSE
BISCUITERIE-CONFISERIE 

EN GROS

A. MARTINEAU
42, Avenue G. Clemenceau, NEVERS

Téléphone 4-35

BONBONS DE CHOCÔÏÂT^ BONBONS FINS
Fantaisies pour Jourde l’An

ARTICLES SPECIAUX POUR FORÆLNS
SPECIALITES POUR BAPTEMES )

chez CHEVALIER
HORTICULTEUR-PEPINIERISTE 

NEVERS — Téléphone 4-22

ASSURANCES
TOUS RISQUES

PLACEMENT et PRET de CAPITAUX 
Pour le développement de 

L’HABITATION

L'Agence possède quantités de FONDS 
dans toutes villes: tels que: EPICERIES, 
CREMERIES, MERCERIES, avec ou 
sans buvette; NOUVEAUTES, CONFEC
TIONS, COIFFEURS, FERBLANTE
RIES, MARECHALERIES, GARAGES, 
CAFES - RESTAURANTS, HOTELS ,

BOULANGERIES, BARS, Tat>«.C, 
CHAPELLERIES à tous PRIX

Exiger ce portrait

JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY
Nous ne cesserons de répéter que toute femme qui atteint 

l’âge de quarante ans, même celle qui n’éprouve aucun ma- 
lalse, doit faire usage de la JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY 
à des intervalles réguliers, si elle veut éviter les différents 
malaises qui sont les conséquences de l’Age critique ; Hémor
ragies, Troubles de la circulation du sang. Etourdissements, Chaleurs, 
Vapeurs, Congestion, Varices, Phlébites, etc.

La JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY, préparée à la Phar
macie Mag. DUMONTIER, à Rouen, le trouve dans toutes 
les Pharmacies :

Le flacon, B fr., plus impôt O fr. 60, total : 6 fr. 60.

Si vous désirez pour vos ETRENNES. 
un CADEAU agréable, utile, instructif :

Venez rendre visite à la LIBRAIRIE 
ROPITEAU, Place Guy-Coquille. NEVERS

J. BOICHUT, Successeur
la mieux approvisionnée de la région, où 
vous trouverez un choix incomparable de

Iwivres d’Étrennes
ARTICLES DE BUREAU & DE FANTAISIE

en tous genres

VERMICELLERIE DU CENTRE

LUCAS ET CIE
19. rue Voltaire, à MOULINS

PATES ALIMENTAIRES
Les meilleures et les moins chères

Exiger la marque « LE MOULIN »

LE STÈRE : 28 «ratios
SCIAGE A VOLONTE

GHARBONNETTE, le stère : 20 francs

AGENCE TURCAT-NSERY
la Voiture des Connaisseurs ”

La QUINZE HP, la plus économique et la plus spacieuse. SEPT PLACES. TREIZE Litres au cent 
Voiture de démonstration à la disposition des clients.

ô

AGENCE COMMERCIALE DES VOITURES

— VINOT-DEGUINGAND et Voiturettes E. H. P. —
Demandez l’adrese de notre AGENT pour votre REGION qui vous présentera la 10 HP 

la plus SPACIEUSE et la plus ROBUSTE DU DERNIER SALON

SANS AUCUN RÉGIME
EN MANGEANT A SA GUISE

Nous faisons savoir qu’une importante 
découverte médicale due à un médecin de 
Paris assure la guérison des MALADIES 
d’ESTOMAG récentes ou anciennes par

LA BI-DIGESTIVE
du Docteur P. MARTIN

Certain de sa découverte qui est celle qui 
l’a guéri lui-même, le docteur ouvre un ser
vice de CONSULTATIONS PAR CORRES
PONDANCE, ABSOLUMENT GRATUIT et 
aussi répété que l’on voudra.
Ecrire sans tarder au docteur P. MARTIN, 

SULLY-SUR-LOIRE (Loiret)

en

TOLES ONDULÉES
de Stock

Etat de neuf — Peintes au Minium 
1 m. 80 x o m. 80 

6 francs le mètre carré 
REMISE PAR QUANTITES

G. VACHERAT
Bourbon-l’Archambault (Allier)

Graines fourragères - Compositions pour prairies
ENGRAIS-TOURTEAUX

SI VOUS ETES EMBARRASSES POUR
LE CHOIX DE VOS

CataxdeNoël&JonrderAn
Voyez les ETALAGES de la
Maison A. GAUTIER

Armurier- Coutelier
2, Rue La-Fayette, 2, NEVERS

où vous trouverez un très grand choix de 
SERVICES DE TABLE, Couverts argent 

TROUSSES A BRODER
RASOIRS MECANIQUES, etc., etc., 

de toute première qualité à des prix très abordables

Ameublements - Tapisseries
i; Jean-Marie GUYOT, la charité (Nièvre)

I; BOURGES — 2, avenue de la Gare, 2 — BOURGES

OUVERTURE D’UNE GALERIE NOUVELLE 
faisant suite au Magasin actuel de Bourges

Æ cette occasion, Exposition et Mise en vente 
de nombreux Mobiliers de tous styles

SPÉCIALITÉ D’OBJETS POUR CADEAUX
Orfèvrerie Métal et Argent

À L’EXPOSITION 
de

fee! et ô-s ds IW
au

GRAND BAZAR de la NIÈVRE
4-5, Rue Lafayette et Place Carnot, NEVERS

Le plus joli assortiment de JOUETS et d ETRENNES UTILES
Jusqu’au l‘r JANVIER, les Magasins seront ouverts les DIMANCHES toute la journée, et jusqu’à huit heures du soir du 26 nu 31 Décembre

ENTRÉELIBRE | A partir du Samedi 16, U sera offert un superba Calendrier | ENTRÉE LIBRE


